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1) Afin d’alléger la lecture du document, le genre masculin est utilisé sans discrimination.  
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3) Les endroits écrits en rouge sont modifiables. 
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PRÉAMBULE 

 

Depuis quelques années, la majorité des institutions dites « régulières », membres de la FEEP, expriment 
des besoins à l’égard de l’intégration d’élèves ayant des besoins particuliers. Sensible à ces 
préoccupations légitimes, la FEEP a proposé plusieurs ateliers lors des rencontres des CEPs et lors des 
formations à la carte offertes aux établissements préscolaires et primaires. Un grand nombre de ces 
établissements ont entamé des démarches auprès de leur communauté éducative et certaines ont 
même produit un document d’accompagnement des élèves ayant des besoins particuliers. Un comité 
d’orientation, formé de directions des services pédagogiques provenant d’établissements secondaires de 
tailles différentes et de régions différentes, siège depuis l’automne 2011 et nourrit le comité de 
l’enseignement de ses réflexions. Ce comité de travail a élaboré ce Guide dans sa version secondaire. 
Depuis mai 2013, un groupe de directions d’établissements préscolaires et primaires a entrepris une 
adaptation pour le rendre plus conforme à la réalité d’un établissement préscolaire et primaire. Il vous 
présente aujourd’hui la version préscolaire et primaire de ce Guide d’organisation des services aux 
élèves ayant des besoins particuliers. 
 
Pour la petite histoire, lors de l’assemblée d’avril 2012, plusieurs directions des services pédagogiques 
ont exprimé un souhait. Se référant aux travaux de la FEEP, en lien avec l’élaboration d’une politique 
locale en évaluation des apprentissages, les DSP souhaitaient s’inspirer d’un modèle similaire de guide, 
afin de les aider à poursuivre leur démarche dans leur propre milieu. Le service de l’enseignement a donc 
demandé au comité de réflexion sur les élèves ayant des besoins particuliers de continuer ses travaux 
afin d’orienter et de valider un modèle de guide portant sur l’accompagnement de ces élèves dans nos 
établissements réguliers.   
 
Il n’y a pas de prescription d’échéance pour qu’un établissement se dote d’une politique ou d’un guide 
relatif à l’organisation des services aux élèves ayant des besoins particuliers. L’établissement doit 
concevoir cette démarche comme un exercice de clarification et d’harmonisation auprès de l’ensemble 
des intervenants de sa communauté éducative. Qui sont ces élèves? Qu’entend-on par besoins 
particuliers? Qui peut poser un diagnostic? Est-ce qu’un diagnostic est nécessaire? Que contient un plan 
d’intervention et qui s’en occupe? Quels services adaptés sommes-nous en mesure d’offrir? Quels sont 
les rôles des différents intervenants de l’établissement? En toute humilité, ce modèle vise à répondre le 
mieux possible à plusieurs de ces questions. Cela dit, cette problématique étant en constante évolution, 
ce guide nécessitera assurément des ajustements pour répondre tant aux besoins de la clientèle qu’aux 
exigences du MELS. 
 
En tout respect de l’autonomie des établissements, ce modèle devra être adapté aux particularités de 
chaque milieu. Selon la réalité de l’établissement, celui-ci choisira d’adopter ou de modifier les balises 
proposées ou encore d’en ajouter d’autres. La version électronique de ce document permet une 
utilisation souple du contenu.  
 
Enfin, en toute transparence, les membres du comité de travail l’ayant adapté à la réalité d’un 
établissement préscolaire et  primaire souhaitent énoncer les principes directeurs qui les ont guidés 
dans l’écriture des normes et modalités : 
 
 

 l’autonomie des établissements; 
 le respect des encadrements légaux; 
 la cohérence avec la politique d’adaptation scolaire du MELS; 
 la cohérence avec la politique d’évaluation des apprentissages du MELS; 
 le respect des valeurs inhérentes aux projets éducatifs des établissements offrant le programme 

de formation générale. 



4 
 

Les personnes nommées ci-dessous ont collaboré à l’élaboration de cette première version du Guide 
d’accompagnement relatif à l’organisation des services aux élèves ayant des besoins particuliers à 
l’intention des établissements d’enseignement privés. 
 
Nous tenons à les remercier très chaleureusement pour leur travail et leur grande disponibilité. 
 

Coordination des travaux 
Nancy Brousseau, FEEP 
 

Rédaction 
Nicole Grégoire, consultante 
 
Collaboration spéciale 
Nous souhaitons remercier plus particulièrement Isabelle Bruneau et Denis de Villers qui depuis 
plusieurs années offrent des formations dans le milieu et produisent des documents très pertinents. 
Vous trouverez plusieurs de ces documents, adaptés, dans les annexes à la fin du présent guide.  
 
Également, nous souhaitons remercier France Brunet pour la première lecture du document. 
 

Comité de travail et de validation  
Normand Brodeur, Collège Saint-Sacrement, Terrebonne 
Isabelle Bruneau, Académie Ste-Thérèse, Sainte-Thérèse 
France Brunet, Académie Lafontaine, Saint-Jérôme 
Denis de Villers, Collège d’Anjou, Anjou 
Sophie Laflamme, Collège Saint-Paul, Varennes 
Steeve Lessard, Collège Charles-Lemoyne, Longueuil 
Stéphane Mayer, Collège Esther-Blondin, Saint-Jacques 
Anne-Marie Poirier, Collège de Montréal, Montréal 
Marc Proulx, Saint-Jean-Eudes, Québec 
Jocelyn Roy, Collège de l’Assomption, L’Assomption 
 
Mise en page et correction linguistique 
Sanja Roca, FEEP 
Mireille Clermont, FEEP 
 
Pour la version préscolaire et primaire, nous tenons à remercier les personnes suivantes : 
 

Coordination des travaux pour la version préscolaire et primaire : 
Patrick L’Heureux, FEEP 
 

Comité de travail : 
Odile Asselin, École Les Mélèzes 
Élisabeth Desfonds, Collège Jacques-Prévert 
Marie-Nadine Garneau, L’École des Ursulines de Québec 
Monique Mathieu, École Les Trois Saisons 
Pierre Nadeau, Académie Saint-Louis (Pavillon Saint-Louis-de-Gonzague) 
François Yvon, Collège Saint-Bernard 
 

Correction de la version préscolaire et primaire 
Lise Rousseau, FEEP 



5 
 

TABLE DES MATIÈRES 

 

 
Introduction  .................................................................................................................................................................................................... 6 

 

CHAPITRE 1 Encadrements ministériels 

1.1 L’accompagnement des élèves ayant des besoins particuliers références utiles à la 
rédaction d’un guide .................................................................................................................................... 11 
1.1.1 La charte des droits et libertés de la personne  .............................................................. 11 
1.1.2 Le régime pédagogique ................................................................................................................... 9 
1.1.3 La politique d’adaptation scolaire .......................................................................................... 13 
1.1.4 Le projet de loi 21 ............................................................................................................................ 13 

1.2 Vue schématique et liens vers les documents ministériels  
 prescrits et non prescrits .......................................................................................................................... 15 

 
CHAPITRE 2 Principes guidant l’accompagnement et moyens suggérés 

1. L’admission ....................................................................................................................................................... 17 
2. Le dépistage ..................................................................................................................................................... 18 
3. L’aide à l’apprentissage ............................................................................................................................. 19 
4. Le plan d’intervention ................................................................................................................................ 20 
5. L’évaluation des apprentissages ........................................................................................................... 22 

 

CHAPITRE 3 Rôles et responsabilités des intervenants de l’établissement ...................................................... 25 

 
 

Lexique ............................................................................................................................................................................................................. 28 

 
Médiagraphie ............................................................................................................................................................................................... 31 

 
 

ANNEXES 
 

A. Liste des ressources professionnelles de votre région 
B. Description des principaux troubles d’apprentissage 
C. Liste et brève description des principaux logiciels d’aide à l’apprentissage 
D. Outils de dépistage 
E. Modèle de questionnaire d’entrevue en vue d’une admission au secondaire 
F. Modèle d’un rapport professionnel  
G. Modèle de plan d’intervention 
H. Modèle de formulaire  – Avis d’acceptation ou de refus de démarche auprès d’un professionnel 
I. Subventions 
J. Projet de loi 21 
K. Organisation scolaire 

L. Documents relatifs à la déclaration des élèves HDAA dans le système Charlemagne 

M. Référentiel de compétences professionnelles de la profession enseignante 



6 

 



7 
 

INTRODUCTION 

 
1. Objet du document 

 
Ce document vise à soutenir les milieux dans l’élaboration d’un guide d’accompagnement des élèves 
ayant des besoins particuliers. 
 
Il décrit : 

 les encadrements ministériels; 
 les principes guidant l’accompagnement et des suggestions de moyens;  
 les rôles et responsabilités des intervenants. 

 
Ce guide s’appuie notamment sur les orientations ministérielles présentées dans : 

 Une école adaptée à tous ses élèves - Politique de l’adaptation scolaire, publiée par le MELS 
en 1999; 

 Les difficultés d’apprentissage à l’école - Cadre de référence pour guider l’intervention, 
publié en 2003; 

 Politique d’évaluation des apprentissages publiée en 2003.  
 
Ces orientations se résument comme suit : 
 

 la mission de l’école et l’ouverture à la communauté; 
 l’autonomie de l’école; 
 la réussite de l’élève; 
 la prévention; 
 la vision systémique de la situation de l’élève; 
 le respect des différences; 
 la conformité aux programmes de formation et d’études; 
 le rôle actif de l’élève; 
 la collaboration entre différents partenaires. 

 
 

1.1  Les encadrements ministériels 
 

Toute démarche visant à accompagner l’élève ayant des besoins particuliers s’inscrit dans une 
perspective de réussite éducative. 
 
Ce chapitre fait le recensement des documents ministériels, prescrits ou non, sur lesquels 
s’appuie ce guide d’accompagnement relatif à l’organisation des services aux élèves ayant des 
besoins particuliers. 
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1.2 Principes guidant l’accompagnement et moyens suggérés 
 

Cette section vise à baliser l’encadrement offert par l’établissement afin de respecter les grandes 
orientations proposées par le MELS à l’égard des élèves ayant des besoins particuliers.  
Ces principes d’encadrement sont établis en fonction des étapes du processus d’admission et du 
suivi de l’élève ayant des besoins particuliers : l’admission, le dépistage, l’aide à l’apprentissage, 
le plan d’intervention et l’évaluation des apprentissages. 
Vous trouverez des moyens qui, bien entendu, peuvent varier d’un établissement à l’autre. 

 
 
1.3 Rôles et responsabilités des intervenants de l’établissement 
 

Les rôles et responsabilités de la direction de l’établissement ainsi que de tous les intervenants 
de la communauté éducative concernés par le suivi des élèves ayant des besoins particuliers sont 
décrits dans cette section. 

 
L’établissement présente les moyens qu’elle met en place afin de respecter les exigences du 
MELS et de rendre compte de façon juste, égale et équitable des apprentissages des élèves ayant 
des besoins particuliers. 

 
 
2. Buts du document 

 

 Recenser les documents ministériels afin d’en faciliter l’accès, principalement lors de la 
révision de ce guide. 

 

 Rendre public et officiel le cadre général orientant l’organisation des services offerts aux 
élèves ayant des besoins particuliers. 
 

 Préciser les services disponibles aux élèves ayant des besoins particuliers et à leurs parents.  
 

 Énoncer les principes et les moyens selon lesquels les services aux élèves ayant des besoins 
particuliers sont organisés. 

 

 Favoriser la concertation entre les intervenants qui sont responsables du suivi de l’élève 
ayant un besoin particulier. 

 
 

3. Champ d’application 
 

Ce Guide d’accompagnement relatif à l’organisation des services aux élèves ayant des besoins 
particuliers a été établi à la suite d’une démarche de consultation engageant les instances du 
milieu. Il a été adopté par  ________________________ le _____________________. 
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Ce guide est destiné aux enseignants, aux professionnels non enseignants ainsi qu’au personnel 
de soutien concerné. 
 
Il a un caractère prescriptif et les éducateurs concernés s’engagent à le respecter. 

 
 
4. Date d’application 

 
Ce guide sera en vigueur le _____________________________________________. 

 
 
5. Mécanisme de mise à jour du guide 
 

La validation des choix effectués dans ce Guide relatif à l’organisation des services aux élèves 
ayant de besoins particuliers sera faite sur une base annuelle à partir des constats issus de 
l’analyse de sa mise en œuvre. Cette révision sera présentée pour adoption par 
_________________________________. 
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 Chapitre 1  |  Encadrements ministériels 
 

 

      
 

 
 
1.1  L’accompagnement des élèves ayant des besoins particuliers : références utiles à la rédaction 

d’un guide 

 
L’élaboration d’un guide relatif à l’organisation des services aux élèves ayant des besoins particuliers 
s‘appuie principalement sur les encadrements ministériels. Le régime pédagogique, la politique 
d’adaptation scolaire et finalement le projet de loi 21 sont des documents de référence importants dans 
lesquels on trouve des pistes utiles et pertinentes à la rédaction d’un tel guide dans un établissement 
privé.  
 
 

1.1.1 La charte des droits et libertés de la personne 
 

Article 10  
« Toute personne a droit à la reconnaissance et à l'exercice, en pleine égalité, des droits et libertés de la 
personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la grossesse, 
l'orientation sexuelle, l'état civil, l'âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions 
politiques, la langue, l'origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou l'utilisation d'un  
moyen pour pallier ce handicap. Motif de discrimination. 
 
Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de 
compromettre ce droit. » 
 
Article 12  
« Nul ne peut, par discrimination, refuser de conclure un acte juridique ayant pour objet des biens ou des 
services ordinairement offerts au public. » 

 
 
1.1.2  Articles du régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de 

l’enseignement secondaire ayant une incidence sur l’accueil des élèves ayant des besoins 
particuliers 
 
Les programmes des services complémentaires (art. 4) 
 
« 4. Les services complémentaires devant faire l’objet d’un programme en vertu du premier alinéa de 
l’article 224 de la Loi sur l’instruction publique (LRQ, c. I-13.3) sont des services : 

 

1°  de soutien qui visent à assurer à l’élève des conditions propices d’apprentissage; 
2°  de vie scolaire qui visent le développement de l’autonomie et du sens des responsabilités de 

l’élève, de sa dimension morale et spirituelle, de ses relations interpersonnelles et 
communautaires, ainsi que de son sentiment d’appartenance à l’école; 

3°  d’aide à l’élève qui visent à l’accompagner dans son cheminement scolaire et dans son 
orientation scolaire et professionnelle ainsi que dans la recherche de solutions aux difficultés 
qu’il rencontre; 

4°  de promotion et de prévention qui visent à donner à l’élève un environnement favorable au 
développement de saines habitudes de vie et de compétences qui influencent de manière 
positive sa santé et son bienêtre. » 
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Passage du primaire au secondaire après 6 ans d’études (art. 13.1) 
 

« 13.1. À l'enseignement primaire et à la fin de la première année du secondaire, le directeur de l'école 
peut, exceptionnellement, dans l'intérêt d'un élève, lui permettre de rester une seconde année dans la 
même classe s'il appert de son plan d'intervention que cette mesure est celle qui, parmi celles possibles, est 
davantage susceptible de faciliter son cheminement scolaire. 
 
Cette mesure, qui ne peut être utilisée qu'une seule fois au cours de l'enseignement primaire, ne doit pas 
avoir pour effet de permettre le passage de cet élève au secondaire après plus de 6 années d'études 
primaires, sous réserve du pouvoir du directeur, au terme de cette période, de l'admettre à l'enseignement 
primaire pour une année additionnelle conformément à la Loi. » 
 

Organisation par cycles (art. 15) 
 
« 15. L’enseignement primaire s’organise sur 3 cycles de 2 ans chacun. L’enseignement secondaire 
s’organise sur 2 cycles; le premier s’étend sur 2 années scolaires; le second s’étend sur 3 années scolaires. 
Le cycle est une période d’apprentissage au cours de laquelle les élèves acquièrent un ensemble de 
compétences disciplinaires et transversales leur permettant d’accéder aux apprentissages ultérieurs. » 

 
Les services éducatifs en général (art.25) 

 
« 25. Le régime pédagogique applicable aux services éducatifs visés par la présente section est le même 
que celui, édicté en application de la Loi sur l'instruction publique (chapitre I-13.3), applicable aux services 
éducatifs de même catégorie dispensés par les commissions scolaires, pour tout ce qui concerne : 

 
1° les matières à enseigner, sous réserve des restrictions mentionnées au permis, le cas échéant; 

 
2° l'admission, l'inscription et la fréquentation scolaire, y compris les règles de passage d'un ordre 
d'enseignement à un autre; 

 
3° le calendrier scolaire et le temps prescrit, sauf le maximum prévu pour l'éducation préscolaire; 

 
4° l'évaluation des apprentissages et la sanction des études; 

 
5° les diplômes, certificats et autres attestations officielles que le ministre décerne, ainsi que les conditions 
applicables à leur délivrance. » 
 
Modalités d'application. 
Les modalités d'application progressive du régime pédagogique sont les mêmes que celles établies par le 
ministre en vertu de l'article 459 de la Loi sur l'instruction publique. 

 

La communication aux parents (art. 29.2) 
 

« 29.2. Au moins une fois par mois, des renseignements sont fournis aux parents d'un élève mineur dans 

les cas suivants : 
 
1° ses performances laissent craindre qu'il n'atteindra pas le seuil de réussite fixé pour les programmes  
d'études ou, en ce qui concerne un élève de l'éducation préscolaire, lorsque ses acquis laissent craindre qu'il 
ne sera pas prêt à passer en première année du primaire au début de l'année scolaire suivante; 
2° ses comportements ne sont pas conformes aux règles de conduite de l'école; 
3° ces renseignements étaient prévus dans le plan d'intervention de l'élève. 
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Ces renseignements ont pour but de favoriser la collaboration des parents et de l'école dans la correction 
des difficultés d'apprentissage et de comportement, dès leur apparition et, selon le cas, dans l'application 
du plan d'intervention. » 

 
 

1.1.3  L’orientation fondamentale et les six voies d’action de la politique de l’adaptation scolaire 
 
Orientation fondamentale 
 
Aider l’élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage à réussir sur les plans de 
l’instruction, de la socialisation et de la qualification. À cette fin, accepter que cette réussite éducative 
puisse se traduire différemment selon les capacités et les besoins des élèves, se donner les moyens de 
favoriser cette réussite et en assurer la reconnaissance. 

 
Rappel des six voies d’action de la Politique 
 
1.  Reconnaitre l’importance de la prévention ainsi que d’une intervention rapide et s’engager à y 

consacrer des efforts supplémentaires. 

2.  Placer l’adaptation des services éducatifs comme première préoccupation de toute personne 
intervenant auprès des élèves handicapés ou en difficulté. 

3.  Mettre l’organisation des services éducatifs au service des élèves handicapés ou en difficulté en la 
fondant sur l’évaluation individuelle de leurs capacités et de leurs besoins, en s’assurant qu’elle se fasse 
dans le milieu le plus près possible de leur lieu de résidence et en privilégiant l’intégration à la classe 
ordinaire. 

4.  Créer une véritable communauté éducative avec l’élève d’abord, ses parents, puis avec les organismes 
de la communauté intervenant auprès des jeunes et les partenaires externes afin de favoriser une 
intervention plus cohérente et d’assurer des services mieux harmonisés. 

5.  Porter attention à la situation des élèves à risque, notamment ceux qui ont une difficulté 
d’apprentissage ou relative au comportement, et déterminer des pistes d’intervention permettant de 
mieux répondre à leurs besoins et à leurs capacités. 

6.  Se donner des moyens d’évaluer la réussite éducative des élèves sur les plans de l’instruction, de la 
socialisation et de la qualification, d’évaluer la qualité des services et de rendre compte des résultats. 

 
 
1.1.4  Projet de loi no 21 
 

« L’Office des professions du Québec a publié en mai 2012 et mis à jour en septembre 2012 un guide 

explicatif qui accompagne le projet de loi no 21 – Loi modifiant le Code des professions et d’autres 

dispositions législatives dans le domaine de la santé mentale et des relations humaines.  

 

Depuis mai 2012, ce guide est à la disposition du réseau de l’éducation, de celui de la santé et des services 

sociaux et des autres milieux de travail où exercent les professionnels membres d’un ordre professionnel 

concernés par ce projet de loi.  

 

Le guide explicatif traite notamment de l’évaluation des difficultés d’apprentissage, incluant les troubles 

d’apprentissage. Voici donc quelques renseignements qui permettent de comprendre la portée, en milieu 

scolaire, de ce qui est énoncé dans le guide explicatif à cet égard.  
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► Le guide explicatif fait référence aux professionnels membres des ordres concernés. Il ne faut pas 

confondre l’usage du terme « professionnel » qui y est fait avec l’usage plus large que l’on en fait en 

milieu scolaire.  

► Le guide mentionne explicitement que l’évaluation d’un élève présentant des difficultés 

d’apprentissage, en vue d’établir un plan d’intervention en vertu de la Loi sur l’instruction publique, 

n’est pas une activité réservée (page 60). Une note au bas de cette page précise également qu’en milieu 

scolaire, les troubles d’apprentissage sont inclus dans la définition des difficultés d’apprentissage. Dans 

ce contexte, les différents professionnels, qu’ils soient ou non membres d’un ordre professionnel, 

peuvent évaluer les capacités et les besoins d’un élève présentant des difficultés ou des troubles 

d’apprentissage en vue d’établir un plan d’intervention. L’intervention auprès de ces élèves ne constitue 

pas une activité réservée.  

►Il est important de rappeler que, conformément aux orientations ministérielles qui préconisent 

l’approche non catégorielle, l’identification d’un trouble (ou le diagnostic) n’est pas requise pour 

offrir des services à l’élève. C’est la réponse à ses besoins qui doit être priorisée.  

►Dans le même ordre d’idées, depuis l’année scolaire 2011-2012, l’identification (ou le diagnostic) d’un 

trouble d’apprentissage n’est plus une condition pour donner accès à l’élève aux aides 

technologiques (mesure budgétaire 30810). C’est par l’entremise du plan d’intervention que cette aide, 

si requise, est attribuée.  

Lorsque le guide explicatif fait référence à l’orthopédagogue, il désigne autant l’orthopédagogue 

enseignant que le professionnel.  

► En milieu scolaire, pour les activités non réservées, notamment l’évaluation des difficultés 

d’apprentissage, il est de la responsabilité de chaque employeur de convenir de l’organisation du travail 

des différents intervenants appelés à jouer un rôle dans l’évaluation et l’intervention auprès de ces 

élèves, en conformité avec les conventions collectives et les plans de classification. Il est à noter que 

l’évaluation des capacités et des besoins de l’élève doit se faire en interdisciplinarité, ce qui est d’ailleurs 

souligné dans le guide explicatif. Chaque milieu est donc invité à favoriser la collaboration entre toutes 

les personnes qui interviennent auprès d’un élève, dans le meilleur intérêt de celui-ci.  

► Enfin, l’utilisation d’outils d’évaluation et de diagnostic n’est pas une activité réservée. Il importe 

cependant d’en faire une utilisation judicieuse en concertation avec les différents professionnels appelés 

à évaluer l’élève. »  

 

Extrait d'une communication du MELS, "Projet de loi 21", janvier 2013.
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1.2 Vue schématique et liens vers les documents ministériels prescrits et non prescrits 
 

 
Vous pouvez accéder au document en cliquant sur l’image.  

   

 
 
Documents 
non 
prescrits 



16 
 

  

Progression des 
apprentissages  
(primaire et  
secondaire) 

Cadres d'évaluation 
des  
apprentissages  
(primaire et 
secondaire) 

Loi sur l'instruction 
publique 
(LIP) 

Loi sur 
l'enseignement 
privé 
(LEP) 

Régime pédagogique 
de l'éducation 
préscolaire, 
de l'enseignement 
primaire et de 
l'enseignement 
secondaire 

 
 
Documents 
prescrits 

Guide de gestion 
de la sanction des 
études et des 
épreuves 
ministérielles 

http://www.mels.gouv.qc.ca/progression/secondaire/
http://www.mels.gouv.qc.ca/progression/secondaire/
http://www.mels.gouv.qc.ca/progression/secondaire/
http://www.mels.gouv.qc.ca/progression/secondaire/
https://www7.mels.gouv.qc.ca/dc/evaluation/
https://www7.mels.gouv.qc.ca/dc/evaluation/
https://www7.mels.gouv.qc.ca/dc/evaluation/
https://www7.mels.gouv.qc.ca/dc/evaluation/
https://www7.mels.gouv.qc.ca/dc/evaluation/
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_13_3/I13_3.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_13_3/I13_3.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_13_3/I13_3.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/E_9_1/E9_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/E_9_1/E9_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/E_9_1/E9_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/E_9_1/E9_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_13_3/I13_3R8.htm
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_13_3/I13_3R8.htm
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_13_3/I13_3R8.htm
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_13_3/I13_3R8.htm
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_13_3/I13_3R8.htm
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_13_3/I13_3R8.htm
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_13_3/I13_3R8.htm
http://www.cccpfpt.qc.ca/uploads/6/7/2/3/6723476/guide_intgr-2012-franais.pdf
http://www.cccpfpt.qc.ca/uploads/6/7/2/3/6723476/guide_intgr-2012-franais.pdf
http://www.cccpfpt.qc.ca/uploads/6/7/2/3/6723476/guide_intgr-2012-franais.pdf
http://www.cccpfpt.qc.ca/uploads/6/7/2/3/6723476/guide_intgr-2012-franais.pdf
http://www.cccpfpt.qc.ca/uploads/6/7/2/3/6723476/guide_intgr-2012-franais.pdf
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 Chapitre 2  |  Principes guidant l’accompagnement et moyens suggérés 
 

 
 
 
 
1. L’ADMISSION  
 
1.1 PRINCIPE : L’établissement traite les demandes d’admission selon ses modalités tant au 

préscolaire qu’au primaire. 
 

Moyen 
 
1.1.1 La demande d’admission doit être complétée selon les indications mentionnées sur 

le site Internet de l’établissement: www……… 
 
 
1.2 PRINCIPE : Afin de bien répondre aux besoins de chaque élève, l’établissement doit être 

informé de toute difficulté pouvant influencer le processus d’apprentissage de 
l’élève. 

 
Moyens 
 

Afin de répondre adéquatement aux besoins de l’enfant qui a été évalué par un 
professionnel pour des difficultés particulières, il est recommandé d’inclure une 
copie du rapport d’évaluation à l’établissement au moment de la demande 
d’admission autant au préscolaire qu’au primaire. 

 
1.2.1 Lorsque l’enfant est déjà suivi dans le cadre d’un plan d’intervention, le parent est 

invité à apporter une copie de ce plan à l’établissement, au moment de l’admission. 
 
 
1.3 PRINCIPE :  Plusieurs éléments doivent être pris en compte dans l’étude du dossier 

d’admission de l’élève. 

Moyens 
 
1.3.1 Les bulletins des deux dernières années scolaires (à préciser) doivent être fournis 

lors de la demande d’admission. 
 

1.3.2 L’étude du dossier d’admission peut se basée sur  l’analyse de l’un ou plusieurs des 
éléments suivants : test d’admission,  bulletins antérieurs, plan d’intervention et 
autre rapport fourni. (Insérer ici vos particularités)  

 
1.3.3 Au besoin, la direction de l’établissement rencontre les parents de l’élève admissible 

avant l’inscription officielle afin de s’assurer que les attentes de part et d'autre 
soient bien établies et que les termes du contrat des services éducatifs de 
l’établissement soient bien compris. 

 
NOTE : Il est important que votre contrat des services éducatifs inclue une clause à cet effet. 

Voici un exemple suggéré par la FEEP : 
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« Dans le but d’établir, le plus rapidement possible, si l’établissement a les ressources nécessaires 
pour encadrer un élève présentant des besoins particuliers et établir ensemble un plan 
d’intervention adapté, les parents ont l’obligation de transmettre à la direction de… le ou les 
rapports de professionnels dont ils ont connaissance et qui établissent un diagnostic tel qu’un 
handicap, un trouble d’apprentissage ou un trouble d’adaptation et, le cas échéant, le plan 
d’intervention adapté de  l’établissement d’origine. Lesdits documents doivent être transmis à la 
direction au moment de l’inscription ou de la réinscription ou dès l’obtention du rapport si 
l’évaluation a lieu en cours d’année scolaire. » 

 
 
2. LE DÉPISTAGE 
 
2.1 PRINCIPE : La prévention est importante dans un contexte de réussite scolaire. Le dépistage 

précoce doit être privilégié.  
 

Moyens 
 
2.1.1 L’enseignant qui, après avoir tenté de venir en aide à un élève avec tous les moyens 

mis à sa disposition, décèle des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage 
persistantes fait part de ses observations à la direction. 

 
2.1.2 Le parent qui observe des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage ayant un 

impact sur la motivation scolaire de son enfant fait part de ses observations à 
l’enseignant titulaire ou à la direction. 

 
 
2.2 PRINCIPE : Les difficultés d’apprentissage ou d’adaptation doivent être analysées de façon 

systémique 
 

Moyens 
 
2.2.1 La direction et/ou les intervenants scolaires procèdent à une collecte d’informations 

de la situation de l’élève auprès : de l’élève, des enseignants, des parents, des 
intervenants de l’établissement, des professionnels externes concernés, s’il y a lieu. 

 
2.2.2 La direction et/ou les intervenants concernés planifient une rencontre avec les 

parents, l’élève et les intervenants concernés afin d’établir une stratégie 
d’accompagnement. 

 
2.2.3 Lorsque jugé utile par la direction et/ou les intervenants concernés, l’élève pourra 

être évalué par un professionnel externe, aux frais des parents. La direction de 
l’établissement peut proposer une liste de professionnels reconnus par 
l’établissement.  
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3. L’AIDE À L’APPRENTISSAGE 
 
3.1 PRINCIPE :  Tous les élèves ont droit à l’aide à l’apprentissage prévue dans l’offre de service 

régulière de l’établissement. 
 

Moyens 
 
3.1.1 La consultation, la récupération, le tutorat, les études supervisées (à compléter) 

sont des services réguliers organisés par l’établissement. Ces services sont décrits 
dans la politique d’évaluation des apprentissages de l’établissement. 

 
3.1.2 L’établissement dispose de services réguliers et de services de professionnels tels 

que : orthopédagogue, technicien en éducation spécialisée, psychologue, 
orthophoniste, infirmier, (à compléter). 

 
3.1.3 Le parent d’un élève qui a besoin d’une aide individuelle supplémentaire ou en 

remplacement des services éducatifs réguliers offerts, que ce soit à court, moyen ou 
long terme, doit en défrayer les couts.  

 
 
3.2 PRINCIPE :  Dans un contexte d’aide à l’apprentissage, trois formes de différenciation 

pédagogiques sont possibles : la flexibilité, l’adaptation et la modification (voir 
lexique). 

 
Moyens 

 
3.2.1 Dans un contexte d’aide à l’apprentissage, la flexibilité comme différenciation 

pédagogique doit être favorisée par tous les enseignants et pour tous les élèves. 
 
3.2.2 L’élève pour lequel un plan d’intervention a été mis en place peut bénéficier de 

mesures d’adaptation.  Les mesures d’adaptation les plus fréquemment mises en 
place sont : le temps supplémentaire et l’utilisation d’outils et de logiciels d’aide 
nécessaires à l’élève.  

 
3.2.3 L’élève dont les mesures d’adaptation sont insuffisantes peut bénéficier de mesures 

de modification. La mention suivante doit alors apparaître dans la section 2 du 
bulletin de l’élève, tel que prescrit dans l’Instruction annuelle de l’année en cours.  

 
Exemple : L’élève n’est pas en mesure de répondre aux exigences des programmes 
d’études qui sont appliqués aux autres enfants de son groupe. Par conséquent, les 
exigences ont été modifiées pour cet élève (voir le plan d’intervention de l’élève). 
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4. LE PLAN D’INTERVENTION 
 
4.1  PRINCIPE : La mise en œuvre d’un plan d’intervention pour un élève  à besoins particuliers ou 

éprouvant des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage nécessite une 
recommandation préalable de la direction de l’établissement. 

 
Moyen  

 
4.1.1 Sur recommandation du personnel (à adapter selon votre milieu) ou d’un 

professionnel externe reconnu par l’établissement, la direction peut mettre en 
place, dans la mesure des ressources disponibles dans son milieu, le processus du 
plan d’intervention.  

 
 
4.2  PRINCIPE : Un plan d’intervention est élaboré lorsque la situation d’un élève nécessite une 

mobilisation accrue d’un ou des intervenants, accompagnée ou non d’une mise en 
place de ressources spécialisées. 

 
Moyens  
 

4.2.1 La direction et/ou les intervenants scolaires collecte et analyse l’ensemble des 
informations relatives à la situation de l’élève. Les sources d'information sont 
l’élève, son dossier scolaire, ses parents, ses enseignants, certains professionnels de  
l’établissement ou externes et, s’il y a lieu, un rapport d’évaluation d’un 
professionnel. 

 
4.2.2 À partir des informations recueillies, la direction détermine si la situation d’un élève 

nécessite un plan d’intervention et quelles mesures l’établissement peut mettre en 
place.  

 
4.2.3 La direction réunit les intervenants concernés et procède à l’élaboration du plan 

d’intervention pour l’élève.  
 
 

4.3 PRINCIPE : Le plan d’intervention est un outil de planification, de consignation et de 
communication. 

 
Moyens 
 

4.3.1 Le plan d’intervention contient des objectifs bien ciblés. 
 
4.3.2 Le plan d’intervention fait état des stratégies, des ressources et des mesures 

retenues par l’établissement en fonction des besoins de l’élève. 
 
4.3.3  L’établissement informe les parents au moins une fois par mois des progrès réalisés 

par l’élève. 
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4.4 PRINCIPE : Le plan d’intervention est un outil de concertation pour l’organisation des services 
à l’élève ayant des besoins particuliers. 

 
Moyens 
 
4.4.1 Lorsque la situation le permet, la direction regroupe les personnes qui 

interviendront dans le plan d’intervention de l’élève (parents, enseignants, 
professionnels) et organise une première rencontre de concertation. 

 
4.4.2 La direction voit à s’informer régulièrement des progrès de l’élève et à organiser des 

rencontres avec les personnes concernées au besoin. 
 
4.4.3  En plus des services réguliers offerts, lorsque l’élève a des besoins 

d’accompagnement régulier et en lien avec des difficultés d’apprentissage, 
l’établissement peut référer vers des services professionnels occasionnels payés par 
les parents tels orthopédagogue, orthophoniste… 

 
 
4.5 PRINCIPE : Le plan d’intervention est un processus dynamique et continu. 
 

Moyen  
 
4.5.1 Une fois établi, le plan d’intervention est mis à jour au besoin durant l’année 

scolaire.  
 
 
4.6 PRINCIPE : L’élève bénéficiant d’un plan d’intervention est déclaré comme tel auprès du 

MELS. 
 

Moyen 
 
4.6.1 Les renseignements demandés par le MELS sont complétés dans la section EHDAA 

de Charlemagne (voir annexe L). 
 

4.7 PRINCIPE : Les informations contenues dans le plan d’intervention sont confidentielles. 

Moyens 
 

4.7.1 La direction voit à faire circuler l’information pertinente uniquement aux personnes 
concernées, toujours dans un esprit d’aide à l’élève. 

 
4.7.2 Le dossier d’aide à l’élève est distinct de son dossier administratif. 
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4.8 PRINCIPE : L’enseignant est responsable de mettre en place les mesures et les moyens 
nécessaires à la réussite des élèves qui lui sont confiés. 

 
Moyens 
 
4.8.1 L’enseignant participe aux rencontres du plan d’intervention de ses élèves. 
 
4.8.2 L’enseignant collabore à l’élaboration des mesures d’aide de ses élèves. 
 
4.8.3 L’enseignant applique les mesures d’aide établies dans le plan d’intervention de ses 

élèves. 
 
 
5. L’ÉVALUATION DES APRENTISSAGES 
 
5.1 PRINCIPE : La planification de l’évaluation des apprentissages est consignée dans un 

document disponible aux parents en début d’année scolaire.  
 

Moyens 
 
5.1.1 La planification de l’évaluation des apprentissages ainsi que les informations 

relatives à cette dernière sont transmises aux parents (date et lieu à préciser). 
 
 

5.2 PRINCIPE : L’établissement a la responsabilité de prendre les arrangements nécessaires avec 
les intervenants afin que l’élève puisse se prévaloir des mesures inscrites à son 
plan d’intervention lors d’une situation d’évaluation. 

 
Note :  Les arrangements peuvent ici être très variables d’un établissement à l’autre. Ces 

modalités  ne sont proposées qu’à titre indicatif. 
 
Moyens 
 
5.2.1 En classe régulière, l’enseignant applique, selon le type et la durée de l’évaluation, 

les moyens mis en place pour favoriser la réussite de l’élève. 
 

5.2.2 Lors des épreuves ministérielles, la direction a la responsabilité de prévoir les 
ressources humaines et matérielles nécessaires aux élèves qui utilisent des mesures 
d’aide afin de favoriser le bon déroulement des situations d’évaluation. 

 
5.2.3 Au besoin, lors des épreuves ministérielles, les élèves qui ont besoin de mesures 

particulières pourront être convoqués dans des locaux adaptés à leurs besoins. 
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5.3 PRINCIPE : La qualité de la langue parlée et écrite est valorisée dans toutes les activités 
d’apprentissage et les activités parascolaires de l’établissement.  

 
Moyens 
 
5.3.1 L’évaluation de la qualité de la langue est soumise aux mêmes critères d’évaluation 

pour tous les élèves de l’établissement. 
 
5.3.2 L’élève qui bénéficie de mesures inscrites à son plan d’intervention afin de favoriser 

la qualité de la langue parlée ou écrite y a droit lors de toutes les situations 
d’évaluation. 

 
5.3.3 Si le temps et les circonstances ne permettent pas à l’élève de bénéficier des 

mesures inscrites à son plan d’intervention afin de favoriser la qualité de la langue 
parlée ou écrite, l’enseignant doit en tenir compte. 
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 Chapitre 3  |  Rôles et responsabilités des intervenants de l’établissement 

 
 

  
 
 
 
3.1 La direction générale : 

 

 voit à l’organisation générale des services en lien avec cette politique; 

 prévoit les espaces et les outils nécessaires aux endroits appropriés; 

 en collaboration avec le responsable pédagogique, dans le cas où la difficulté ou le trouble 
précède la demande d’admission ou de réinscription dans l’établissement, rencontre les 
parents concernés afin de déterminer si l’établissement est ou demeure l’endroit indiqué 
pour favoriser la réussite scolaire maximale de l’élève. 

 
 
3.2 Le responsable pédagogique: 
 

Le responsable pédagogique, déléguée par la direction de l’établissement, assume la 
responsabilité première du dossier de l’élève.  

 
Le responsable pédagogique :  

 décide des mesures d’aide à apporter à l’élève lors de l’élaboration du plan d’intervention, 
et ce, en cohérence avec le présent guide; 

 s’assure que l’ensemble du personnel travaille en concertation dans une optique de 
prévention et d’intervention rapide; 

 s’assure de la mise en place de mécanismes de dépistage, d’évaluation et de reconnaissance 
des élèves présentant des besoins particuliers; 

 établit un plan d’intervention, en collaboration avec les intervenants et les partenaires 
impliqués pour tout élève présentant des besoins particuliers; 

 informe les parents des difficultés qui pourraient requérir un suivi effectué par des 
ressources internes ou externes et, le cas échéant, suggère une évaluation externe; 

 soutient les enseignants dans l’accompagnement des élèves présentant des besoins 
particuliers; 

 prévoit un mécanisme de suivi des plans d’intervention; 

 fait le lien avec les exigences du MELS; 

 transmet les informations d’une classe à l’autre;  

 renouvèle régulièrement la liste des services externes (orthopédagogie, neuropsychologie, 
orthophonie, etc.); 

 prévoit le perfectionnement nécessaire pour tous les intervenants concernés, enseignants 
et services. 
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3.3 L’enseignant : 
 

 informe la direction des difficultés d’apprentissage qu’il suspecte chez un élève; 

 participe aux rencontres de plan d’intervention de ses élèves; 

 en collaboration avec la direction et les services concernés, met en place les mesures 
appropriées dans sa classe; 

 informe régulièrement la direction et les parents des progrès réalisés par l’élève en 
difficulté; 

 s’engage dans une démarche individuelle et collective de développement professionnel. 
 
 
3.4  Le personnel des services complémentaires : 
 

Selon les besoins et à la demande de la direction, le personnel des services complémentaires est 
appelé à collaborer lors de la mise en œuvre et du suivi des plans d’intervention. Pour pouvoir 
mettre en place un plan d’intervention, l’établissement peut recommander l’évaluation  par un 
professionnel. L’établissement pourra suggérer, à l’externe, une telle évaluation. Il est possible 
que l’établissement suggère un suivi régulier en externe, pour un élève dont le besoin se 
manifeste. 

 

L’établissement peut préciser ici s’il s’agit d’un service gratuit ou payé par le parent. 
 

3.4.1 Technicien en éducation spécialisée 
 
Le « TES » est formé pour cueillir, analyser et utiliser de l’information afin de favoriser 
une démarche d’adaptation. Cette personne assure le suivi de l’élève qui a des besoins 
particuliers. Par exemple : 
 

 il aide l’élève à s’organiser; 

 il assiste la direction et l’enseignant dans la mise en œuvre du plan d’intervention; 

 il accueille l’élève lorsque celui-ci a besoin de temps supplémentaire ou d’être isolé. 
 

3.4.2 Orthopédagogue 
 
L’orthopédagogue est formé pour intervenir dans le processus d’apprentissage des élèves 
qui ont des difficultés afin de leur permettre de maximiser leur potentiel. Plus 
particulièrement dans notre établissement : 
 

 il accueille l’élève référé par la direction; 

 il assiste la direction et l’enseignant dans la mise en œuvre du plan d’intervention; 

 il propose à l’élève des stratégies d’apprentissage adaptées et établit un programme 
individualisé; 

 il assiste et conseille les enseignants dans leurs interventions pédagogiques; 

 il conseille les parents sur les moyens d’aider leur enfant; 

 il conseille l’établissement sur l’achat d’équipement ou sur l’aménagement de local; 

 il tient des dossiers détaillés des progrès de chacun des élèves qui lui sont confiés; 

 il assiste, lorsqu’indiqué, aux rencontres de plan d’intervention; 

 il peut procéder à une évaluation et produire un rapport détaillé comportant des 
recommandations. 
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3.4.3 Orthophoniste 
 

L’orthophoniste est formé pour dépister, évaluer et intervenir auprès d’élèves présentant 
des difficultés de langage. 
 

 il accueille l’élève référé par la direction; 

 il assiste la direction et l’enseignant dans la mise en œuvre du plan d’intervention; 

 il propose à l’élève des stratégies d’apprentissage adaptées et établit un programme 
individualisé; 

 il assiste et conseille les enseignants dans leurs interventions pédagogiques; 

 il conseille les parents sur les moyens d’aider leur enfant; 

 il conseille l’établissement sur l’achat d’équipement ou sur l’aménagement de local; 

 il tient des dossiers détaillés des progrès de chacun des élèves qui lui sont confiés; 

 il assiste, lorsqu’indiqué, aux rencontres de plan d’intervention; 

 il peut procéder à une évaluation et produire un rapport détaillé comportant des 
recommandations. 
 

3.4.4 Le psychologue  
 

Le psychologue est formé pour évaluer l'état psychologique des gens et leur venir en 
aide. 
 

 il accueille l’élève référé par la direction; 

 il peut procéder à une évaluation et produire un rapport détaillé comportant des 
recommandations. 

 il collabore avec les enseignants et les autres membres du personnel concernés; 

 il conseille les parents sur les moyens d’aider leur enfant; 

 il assiste, lorsqu’indiqué, aux rencontres de plan d’intervention. 
 

3.4.5 (Autres ressources) 
 
 

3.5  L’élève : 
 

 s’implique dans la réalisation de son plan d’intervention; 

 met en pratique les stratégies déterminées dans son plan d’intervention; 

 collabore activement avec ses enseignants ou les intervenants; 

 est engagé dans sa réussite. 
 
 

3.6 Le parent : 
 

 doit transmettre à l’établissement toutes les informations sur son enfant utiles à sa 
réussite scolaire; 

 encourage, en collaboration avec la direction, son enfant à respecter les mesures 
mises en place pour lui; 

 participe aux rencontres portant sur l’analyse des besoins de son enfant et sur la mise 
en place d’un plan d’intervention, s’il y a lieu; 

 met en pratique les moyens, stratégies déterminés dans son plan d’intervention; 

 applique les recommandations inscrites dans le ou les rapports des professionnels. 
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LEXIQUE 

 
Adaptation pédagogique 

Ajustement ou aménagement qui apporte un changement dans la façon d’aborder la situation 
d’apprentissage et d’évaluation pour l’élève ayant des besoins particuliers. Le niveau de difficulté des 
tâches à exécuter, les exigences ou les critères d’évaluation des compétences visées ne sont pas 
modifiés. Ces mesures doivent être indiquées dans le plan d’intervention adapté. 
 
Apprentissage 

Se réfère autant au développement des compétences qu’à l’acquisition des connaissances. 
 
Cheminement 

Démarche progressive et orientée d’un élève dans l’ensemble des objectifs et des activités d’une 
méthode d’apprentissage. 
 
Classe 

L’ensemble des élèves regroupés selon leur degré d’étude (exemple : 1re année du 1er cycle). 
 
Classement 

Répartition des élèves dans les groupes-classes selon des critères préétablis. 
 
Compétence 

Savoir-agir fondé sur la mobilisation et l’utilisation efficaces d’un ensemble de ressources. 

 
Différenciation pédagogique 

Démarche de l’enseignant qui consiste à mettre en valeur, par des moyens et des procédures 
d’enseignement et d’apprentissage variés, les aptitudes, les compétences et le savoir-faire des élèves 
afin de permettre à ceux-ci d’atteindre, par des voies différentes, des objectifs communs et, 
ultérieurement, la réussite éducative. On reconnait trois types de différenciation : la flexibilité, 
l’adaptation et la modification.  
 
Discipline 

Branche du savoir qui pouvait faire l’objet d’un enseignement. L’étude des diverses disciplines est 
répartie sur un certain nombre d’années, on divise donc chacune des disciplines en tranches annuelles 
appelées matières. 
 
Équipe-cycle 

L’ensemble des enseignants, titulaires et spécialistes répartis de la façon suivante :  

 préscolaire 5 ans; 

 primaire : 1er cycle (1re et 2e année); 2e cycle (3e et 4e année); 3e cycle (5e et 6e année). 

 
Équipe-école 

L’ensemble des intervenants de l’établissement. 
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Évaluation  

Démarche visant à porter un jugement sur les compétences développées et les connaissances acquises 
par l’élève lors des situations d’apprentissage et d’évaluation (SAE) et les situations d’évaluation (SE). 
 
Flexibilité pédagogique  

Souplesse qui permet d’offrir des choix à l’ensemble des élèves au cours des activités d’apprentissage et 
d’évaluation. Le niveau de difficulté des tâches à exécuter, les exigences ou les critères d’évaluation des 
compétences visées ne sont pas modifiés.  
 
Matière 

Partie d’une discipline, circonscrite par un programme d’études, faisant l’objet d’un enseignement 
scolaire.  

 
Modification pédagogique 

Ajustement ou aménagement qui apporte un changement de la situation d’apprentissage et d’évaluation 
(SAE) pour l’élève ayant des besoins particuliers. Le niveau de difficulté des tâches à exécuter, les 
exigences ou les critères d’évaluation des compétences visées peuvent être modifiés. Ces mesures 
doivent être indiquées dans le plan d’intervention et un bulletin adapté doit être produit pour cet élève.  
 
Plan d’intervention  

Le plan d’intervention est une démarche basée sur une évaluation globale permettant d’avoir le portrait 
de l’enfant, d’identifier ses besoins et de réaliser un plan d’actions concertées afin de lui offrir de 
meilleures chances de réussite. 
 
Régulation 
Une habileté complexe comme la régulation ne s’acquiert que par une rétroaction et une pratique 
constantes. Une rétroaction efficace remet les idées en question, présente de nouveaux éléments 
d’information, offre d’autres interprétations et favorise l’autoréflexion et le réexamen des idées. Elle 
informe les élèves sur leur performance par rapport à une tâche donnée et sur la façon dont ils peuvent 
arriver eux-mêmes aux conclusions. 
 

Sanction des études 

La Direction de la sanction des études a le mandat premier de sanctionner les études secondaires des 
élèves du Québec; elle délivre les relevés de notes, d'apprentissages, de compétences et les différents 
diplômes d'études secondaires aux élèves qui satisfont aux exigences du Règlement sur le Régime 
pédagogique de l'enseignement secondaire. 

Elle tient également à jour un registre et une banque de renseignements sur les études secondaires des 
élèves anglophones depuis 1898 et sur les études secondaires des élèves francophones depuis 1929. 

 
Situation d’apprentissage et d’évaluation (SAÉ) 

Ensemble constitué d’une ou plusieurs tâches complexes et d’activités d’apprentissage liées aux 
connaissances que l’élève doit réaliser en vue d’atteindre le but fixé. Ces situations sont d’abord des 
occasions pour l’élève de développer et d’exercer une ou plusieurs compétences disciplinaires et 
transversales. Elles permettent d’assurer le suivi du développement des compétences dans une 
perspective d’aide à l’apprentissage. 
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Situation d’évaluation (SÉ) 

En cours ou en fin de cycle, situation qui vise à faire le point sur le développement des compétences 
(tâches complexes) et l'acquisition des connaissances. La prise d’information se fait de façon formelle à 
l’aide d’outils d’évaluation. Selon les besoins, on utilise une approche analytique ou une approche 
globale. Les ressources (Internet, documentation, matériel, etc.) auxquelles les élèves ont droit sont 
précisées. Lors d’une SÉ, l’élève est autonome dans sa réalisation (soutien exceptionnel du personnel 
enseignant pour la mobilisation des ressources, mais doit être consigné et pris en compte dans les 
jugements portés sur les compétences).  

 

Les acronymes 

EHDAA : élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 

FEEP : Fédération des établissements d’enseignement privés 

MELS : ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

PEA :  politique d’évaluation des apprentissages 

PI : plan d’intervention 
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ANNEXE | A 

LISTE DES RESSOURCES PROFESSIONNELLES DE VOTRE RÉGION 

  



 



Veuillez décrire ici les ressources disponibles de votre région 

(audiologistes, ergothérapeutes, neuropsychologues, orthopédagogue, orthophonistes, psychologues, et 
autres ressources…aide aux devoirs, cours privés, cours d’été…) 

(Inscrire ici le titre de la profession) 

Nom Nom du cabinet, de la 
clinique, de  

l’organisme… 

Adresse Coordonnées  
(téléphone, courriel, site Internet) 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    



(Inscrire ici le titre de la profession) 

Nom Nom du cabinet, de la 
clinique, de  

l’organisme… 

Adresse Coordonnées  
(téléphone, courriel, site Internet) 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE | B 

DESCRIPTION DES PRINCIPAUX TROUBLES D’APPRENTISSAGE 

 

 



 



 

 

 
D’entrée de jeu, rappelons d’abord la différence importante qu’il y a entre une « difficulté 
d’apprentissage » et un « trouble d’apprentissage ». 
 
 
Difficulté d’apprentissage : Les difficultés d’apprentissage, généralement passagères, sont reliées à des 
facteurs externes (déménagement, divorce des parents, etc.) Elles se manifestent par un retard ou un 
déséquilibre ponctuel dans les apprentissages. Les différentes mesures d’appui pédagogiques 
habituellement mises en place par l’école telle la récupération, l’aide par les pairs, le tutorat ou encore le 
suivi par un professionnel, aident l’élève à s'améliorer. 
 
 
Trouble d’apprentissage : Les troubles d’apprentissage se manifestent sur le plan de la mémoire, de 
l’attention, de la coordination, de la communication, de l’habileté à lire et à écrire, de la 
conceptualisation, de la sociabilité et de la maturité affective. Ils ne sont pas reliés à l’intelligence, mais 
plutôt à une carence en lien avec le traitement de l’information. Ils touchent environ 10 % de la 
population. Puisque le repérage et le traitement des troubles d’apprentissage étaient pratiquement 
inexistants jusqu’à tout récemment, plusieurs adultes d’aujourd'hui vivent avec ce genre de troubles 
sans le savoir. Ces troubles sont généralement permanents et sont caractérisés par des difficultés 
persistantes. Un soutien et un suivi adaptés peuvent permettre aux élèves qui sont diagnostiqués assez 
tôt de poursuivre un parcours scolaire régulier. 
 
www.demarque.com  extrait d’un texte de Martine Rioux « Troubles d’apprentissage : les technologies à 
la rescousse ». 
 
 
Vous trouverez dans cette section une brève description des troubles d’apprentissage, généreusement 
partagée par le Collège Beaubois à l'origine conçue par Isabelle Bruneau et Denis de Villers. 

 
 

1. Dyscalculie 
2. Dyslexie 
3. Dysorthographie 
4. Dyspraxie 
5. Syndrome d’Asperger 
6. Syndrome Gilles de la Tourette 
7. Troubles déficitaires de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDA/H) 
8. Troubles du langage (syndromes dysphasiques) 
9. Trouble de la fonction exécutive 
10. Trouble d’audition centrale 
11. Syndrome de dysfonction non-verbale (SNDV) 

 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.demarque.com/�


 

 

1. Dyscalculie 
 
Le diagnostic Les manifestations observables 
• Posé généralement par un neuropsychologue, 

le diagnostic n’est pas nécessairement aisé et 
repose souvent sur une analyse différentielle, 
c'est-à-dire l’élimination de manifestations 
reliées à d’autres pathologies. 

Enfant qui, bien qu’ayant un QI normal, présente : 
• des difficultés visuo-spatiales; 
• des difficultés de récupération des protocoles; 
• des difficultés de récupération des notions et 

résultats; 
• des difficultés de sériation, de 

classement, d’ordre de grandeur, de 
comptage; 

• des difficultés avec le sens des nombres; 
• des difficultés avec la conservation de la 

matière et des quantités; 
• des difficultés liées à la logique, à la 

réversibilité, à la souplesse cognitive. 
De façon générale, il faut savoir que...  Dans une classe, c’est un élève qui… 
• Il s’agit d’un trouble d’apprentissage peu 

connu, pour lequel il est difficile d’obtenir des 
services de rééducation spécialisés. Le suivi en 
orthopédagogie est utile, mais difficile à 
trouver.   

• Au Québec, le diagnostic est peu fréquemment 
posé. Lorsqu’il l’est, c’est que l’enfant 
présente un retard significatif quant à ses 
acquis et à sa maitrise des mathématiques et 
que ce retard n’est pas uniquement dû à une 
rigidité cognitive, à un trouble des fonctions 
exécutives ou à une problématique de lecture, 
mais plutôt à un ensemble de facteurs. 

• Du temps supplémentaire pour faire les 
mêmes tâches que les autres élèves est 
généralement requis. 

• Les listes de vérification et les aide-mémoires 
sont de bons outils.  

• Ces élèves sont souvent présents aux cours 
d'été en mathématique.  

• Pour agir de la façon la plus ciblée possible, la 
meilleure ressource est un rapport de 
neuropsychologie. Il faut alors aller lire les 
différents résultats de tests.  

• inverse des nombres, fait des erreurs de 
transcription (un 3 devient un 5) ou inverse les 
coordonnées cartésiennes; 

• confond les symboles mathématiques 
semblables; 

• peine à procéder à des classements par 
ordre de grandeur, des sériations, des 
dénombrements, des regroupements;   

• éprouve des difficultés à faire preuve de 
souplesse et à utiliser ses connaissances dans 
des situations variées. La résolution de 
problème est généralement difficile; 

• a de la difficulté en géométrie, avec les 
représentations 3D, les transformations 
géométriques, le tout découlant de 
problèmes d’orientation visuo-spatiale; 

• ne semble jamais retenir ses tables, ses jeux, les 
formules, les protocoles.  
 

 
  



 

 

2. Dyslexie 
 

Le diagnostic Trois types de dyslexie 
Posé généralement par un neuropsychologue ou 
un orthophoniste, mais ne peut être posé avant le 
milieu de la 2e

Dyslexie phonologique :   

 année primaire.  
• se caractérise par des correspondances 

graphophonétiques (lettre-son) difficiles; 
déplacement, remplacement, oubli de 
lettre.  

• au rapport : atteinte de la voie 
d’assemblage ou voie phonologique.  

Dyslexie de surface (ou dyséïdétique) :   
• se caractérise par une lecture par 

devinette, des erreurs entre des mots 
graphiquement semblables, bon décodage, 
mais lent; 

• au rapport : atteinte de la voie lexicale ou 
voie d’adressage.  

Dyslexie mixte :   
• atteinte des deux voies. 

De façon générale, il faut savoir que...  Dans une classe, c’est un élève qui… 
• C’est la difficulté à lire qui vient abaisser le 

rendement scolaire (dans toutes les matières) 
de ces enfants et non un potentiel intellectuel 
moindre que celui des autres.  

• L’acte de lire demande des efforts de 
concentration et d’attention beaucoup plus 
soutenus, ce qui entraine une plus grande 
fatigue cognitive ou une fatigue plus rapide 
pour une même tâche.  

• La copie de notes (tableau-cahier) demande 
une très grande attention (l’élève retient des 
lettres et non des mots pour faire la copie). 

• Peu importe le type de dyslexie, le traitement 
correct de l’information écrite est plus lent, ce 
qui ralentit le rythme de travail. 

• L’apprentissage d’une langue seconde est plus 
complexe à cause des nouveaux sons associés 
aux lettres.  

• La dyslexie ne disparaitra jamais, mais les 
stratégies compensatoires aident à mieux 
comprendre et retenir l’information lue.  

• semble toujours meilleur lorsqu’il y a des 
travaux d’équipe. 

• obtient de meilleurs résultats lorsqu’il n’est pas 
obligé de lire les questions lui-même.  

• éprouve de la difficulté quand on contextualise 
les questions d’un examen même si l’on sait 
qu’il maitrise les notions.  

• sait la matière et peut l’expliquer sans difficulté 
lorsqu’on le questionne oralement. 

• n’aime pas lire à voix haute parce qu’il sait qu’il 
ne lit pas aussi bien que les autres (fluidité, 
hésitations, transformations) et que les autres 
ne comprennent pas très bien quand il lit.  

• semble souvent éviter ou repousser les tâches 
de lecture.  

• a de la difficulté à rester concentré sur une 
tâche nécessitant de la lecture pendant une 
longue durée (la correction de production 
nécessite de lire…). 
 

 
  



 

 

3. Dysorthographie 
 
Le diagnostic Manifestations observables 
Posé généralement par un neuropsychologue ou 
un orthophoniste, mais ne peut être posé avant 
le milieu de la 2e

• Erreurs de copies (omission, ajout, substitution 
ou déplacement de lettres).  

 année primaire.  • Découpage arbitraire des mots. 
• Erreur d’association graphèmes-phonèmes à 

l’écrit (confusions auditives et/ou visuelles). 
• Les mots sont écrits comme ils se prononcent. 
• Lenteur d’exécution dans le processus d’écriture 

(rédaction ou copie). 
• Pauvreté des productions. 
• Difficultés à mémoriser l’orthographe usuelle et 

grammaticale. 
De façon générale, il faut savoir que...  Dans une classe, c’est un élève qui… 
• L’évaluation du potentiel réel de ces enfants 

est rendue ardue de par le fait que les 
erreurs d’écriture rendent les réponses de 
ces élèves plus ou moins compréhensibles 
pour les enseignants.  

• Il doit y avoir une collaboration entre 
l’orthopédagogue et l’enseignant afin de 
réinvestir les outils personnels de correction 
de l’enfant. 

• L’apprentissage de l’écrit pour une langue 
seconde est difficile de par les nouveaux sons 
associés aux lettres.  

• On note une instabilité des mots appris dans 
des listes de vocabulaire et une difficulté à 
faire perdurer cet apprentissage dans le 
temps.  

• Il ne faut pas baisser les bras, mais bien 
définir la zone de ce qui est « facile », 
« difficile » et « impossible » et on n’évite pas 
systématiquement l’impossible!  

• Attention à l’estime de soi, à l’impuissance 
apprise et à la généralisation du « je ne suis 
pas intelligent ».  

• rend des copies difficilement déchiffrables et qui 
ne prennent de sens que si on les lit à voix haute, 
surtout si l’élève ne s’est pas corrigé… ou qu’il 
s’essaie dans une autre langue!  

• ne semble jamais connaitre ses règles d’accord!   
• ne s’entend pas avec lui-même pour écrire un mot 

de la même façon à trois reprises, et ce, même 
pour les mots usuels.  

• doit réciter son alphabet en entier pour savoir que 
« S » vient avant « T ».  

• trouve toujours étrange de voir son dictionnaire 
se mettre à jour lorsque son enseignant l’utilise à 
sa place pour chercher un mot que lui ne 
parvient pas à trouver!   

• ne semble jamais savoir quand mettre en doute 
l’orthographe d’un mot.  

• qui confond des lettres, les inverse, en omet et 
qui, pourtant, lit le mot qu’il devrait avoir écrit 
lorsque vous lui demandez de le faire!  

   



 

 

4. Dyspraxie 
 

Le diagnostic Peut toucher : 
• Posé généralement par un neuropédiatre ou un 

neuropsychologue;  
• Difficulté à contrôler le mouvement ou à 

prévoir et automatiser des gestes volontaires, 
des séquences motrices.      

• la motricité fine (écriture, découpage) et la 
motricité globale (sauts, coordination des 
gestes); 

• la perception visuelle (balayage visuel, 
mémoire) et les habiletés visuo-constructives 
(reproduire ou construire des figures 2D et 3D, 
compréhension des relations entre des 
éléments visuels); 

• l’organisation idéomotrice (sport); 
l’organisation de la tâche (étapes, stratégies, 
matériel, etc.) et l’organisation des activités 
quotidiennes (lenteur d’exécution, manque de 
tonus);  

• le langage (production) et les interactions 
sociales (maladresses). 

De façon générale, il faut savoir que...  Dans une classe, c’est un élève qui… 
• Les portraits d’enfants dyspraxiques varient 

énormément d’un enfant à l’autre et l’atteinte 
peut toucher tant la motricité fine que la 
motricité grossière. 

• La seule façon d’amoindrir l’impact est un suivi 
en ergothérapie puisque ce spécialiste est la 
personne la mieux placée pour accompagner le 
jeune dans le développement de stratégies 
compensatoires.  

• Même s’il s’agit d’un problème moteur, il peut 
engendrer des difficultés d’apprentissage 
purement scolaires. Il faut donc être alerte aux 
signaux d’alarme!   

• C’est un trouble fonctionnel souvent méconnu 
parce qu’il se confond avec les difficultés de 
lecture, la mauvaise calligraphie… voire la 
paresse!  

• L’autonomie fonctionnelle (surtout chez les 
petits) laisse à désirer (lenteur à faire et 
défaire son sac, désordre dans et sur le 
pupitre, difficulté à s’habiller, préhension 
maladroite qui cause la chute d’objets…).   

• Une évaluation en ergothérapie peut 
permettre de déterminer s’il est réellement 
nécessaire d’aller en neuropsychologie. 

• a de la difficulté à lire (durée, vitesse, 
exactitude) ou à écrire lisiblement;  

• a de la difficulté à se repérer dans l’espace ou 
à s’organiser sur une feuille blanche; 

• a de la difficulté en géométrie (manipulation 
des instruments, réalisation des figures, 
précision, vision 3D…); 

• a de la difficulté à lire ou à réaliser des plans, 
des graphiques, des tableaux à double entrée 
ou des diagrammes; 

• présente une lenteur d’exécution ou des 
problèmes de coordination; 

• est le "Gaston Lagaffe" de sa classe;  
• nous semble souvent paresseux, sans 

ténacité, voire un peu lâche; 
• nous semble mou, empâté, maladroit ou 

désengagé. 
 



 

 

5. Syndrome d’Asperger 
 
Le diagnostic Manifestations observables 
• Posé généralement par un 

pédopsychiatre, un pédiatre ou un 
psychologue spécialisé en troubles 
autistiques. 

• Le syndrome d’Asperger fait partie de la 
famille des troubles envahissants du 
développement et il n’existe pas de profil 
homogène. 

• Difficulté dans les interactions sociales 
(manières bizarres d’aborder les gens, fixation 
sur un sujet de prédilection qui devient parfois 
lubie).  

• Difficulté avec la compréhension de certaines 
complexités du langage (usage social, 
compréhension du 2e

• Difficulté à se mettre à la place des autres et à 
s’adapter aux changements. 

 sens, polysémie, le 
langage non verbal). 

De façon générale, il faut savoir que...  Dans une classe, c’est un élève qui… 
• Ce sont des élèves avec une intelligence 

normale, même souvent supérieure à la 
moyenne.  

• Ces élèves possèdent une mine de 
renseignements sur les sujets qui les 
captivent.  

• Parce qu’ils sont conscients de leur 
différence, l’estime de soi de ces enfants peut 
être faible.  

• Les difficultés scolaires sont habituellement 
liées à :  

– la compréhension de la lecture, l'inférence 
(déduction de l'information) et le jugement; 

– la résolution de problèmes (rigidité de la 
réflexion); 

– les aptitudes organisationnelles (une seule 
façon de faire les choses); 

– le développement des concepts. 
• Les difficultés d’insertion en classe régulière 

viennent des difficultés à :  
– s’adapter aux changements (horaire, classe, 

professeur); 
–  comprendre les contraintes sociales de 

l’école; 
– entrer en relation avec les autres de façon 

adéquate.  

• a de la difficulté avec les règles sociales ou 
celles qui sont tacites… Mais il peut les 
apprendre avec le soutien individuel d’un 
psychoéducateur! 

• cesse de boire de l’eau après avoir entendu 
l’expression « tempête dans un verre d’eau! » 

• éprouve beaucoup de difficulté à se détacher 
des routines, des modèles et des protocoles. … 
démontre des faiblesses dans la 
compréhension, les pensées abstraites de 
même que dans la cognition sociale.  

• éprouve des difficultés scolaires plus 
particulièrement en compréhension de lecture, 
en résolution de problème et dans toute son 
organisation, le développement des concepts, 
l’inférence et le jugement. 

• a un seul sujet de conversation, d’intérêt...  
• ne fait pas montre d’un très grand sens de 

l’humour. 
 

  



 

 

6. Syndrome Gilles de la Tourette (SGT) 
 

Le diagnostic Tics observés 
• Posé avant 21 ans par un neurologue ou 

pédopsychiatre. 
• Présence de tics moteurs multiples et d’au 

moins un tic vocal à un moment quelconque 
de l’évolution pendant plus d’une année 
sans qu’il y ait d’intervalle sans tic de plus de 
3 mois.  

• Moteurs simples : clignements de l’œil, 
secousses de la tête, haussement des 
épaules. 

• Moteurs complexes : contacts tactiles, 
frappements, reniflements, gestes vulgaires, 
etc. 

• Vocaux simples : sons (grognements, 
aboiements, jappements, gémissements) et 
bruits (gloussements, raclements de gorge).  

• Vocaux complexes : répétition de mots 
(écholalie), émission de mots obscènes 
(coprolalie)  

De façon générale, il faut savoir que...  Dans une classe, c’est un élève qui… 
• Les tics sont amplifiés par l’attente, la 

contrariété émotionnelle ou la fatigue. 
• Les tics s’estompent lorsque l’enfant est 

concentré et absorbé par une activité.  
• Essayer d’empêcher les tics ne fait 

qu’amplifier le problème lorsqu’ils 
surviennent par la suite, mais une sensation 
prémonitoire peut précéder les tics chez 
plus du tiers des enfants et 90 % des 
adultes.  

• Les tics s’estompent habituellement vers la 
fin de l’adolescence (85 % des cas). 

• Le plus grand impact : estime de soi et 
relation avec les autres.  

• Les difficultés d’apprentissage ne viennent 
pas du SGT, mais des troubles associés ou 
sont induites par la médication 
(neuroleptiques ou benzodiazépine). 

• On pallie plus souvent les troubles associés 
au SGT que le syndrome lui-même. 

• apprend de la même façon que les autres 
élèves de la classe, qui possède les mêmes 
compétences et connaitra les mêmes 
difficultés scolaires que n’importe quel jeune;  

• est souvent mal perçu par les autres élèves qui 
ne comprennent pas sa problématique et qui 
sont excédés par les tics vocaux, qui s’amusent 
à imiter ses tics moteurs;  

• est souvent mal dans sa peau de par l’absence 
de contrôle qu’il a sur sa situation et par 
l’impact que cela a dans son quotidien et son 
intégration sociale; 

• voudrait bien pouvoir contrôler ses tics, mais 
qui n’y parvient que difficilement lorsqu’il est 
au début de son adolescence. Toutefois, il y 
parviendra parfois vers la fin de son cours 
secondaire; 

• n’est pas plus à l’aise que les autres face à ses 
tics vocaux; 

• s’épanouit dans une classe où règne le respect, 
où l’on met à l’avant ses compétences et non 
ses différences.  

 
 
 
 
 

  



 

 

7. Troubles déficitaires de l’attention / hyperactivité (TDA/H) 
 
Le diagnostic Trois types  
• Posé généralement par un psychologue ou un 

médecin (pédiatre, neurologue ou médecin de 
famille). Les manifestations durent depuis au 
moins 6 mois. 

• Médication : Ritalin, Concerta, Aderral et 
plusieurs autres!   

TDA/H avec inattention prédominante :   
• Difficultés à suivre des consignes, à se concentrer 

sur une tâche, à finir ses devoirs, à faire tout 
rapidement; facilement distrait, oublis.  

TDA/H avec hyperactivité-impulsivité prédominante 
• L’enfant est agité, bouge constamment, parle 

trop, agit sans se planifier, fait des remarques 
inappropriées, interrompt, manifeste de 
l’impatience et a de la difficulté à entrevoir les 
conséquences.  

TDA/H mixte :   
• On retrouve au moins 6 manifestations 

d’inattention et d’impulsivité.  
De façon générale, il faut savoir que...  Dans une classe, c’est un élève qui… 
• L’augmentation du dosage de la médication 

n’est pas nécessairement la solution pour 
tous.  L’enfant doit développer des stratégies 
d’autocontrôle. 

• L’enseignement explicite de stratégies 
d’apprentissage aide ces enfants à mieux 
fonctionner et à mieux performer.  

• Il est essentiel de se donner des objectifs 
d’amélioration concrets, observables et qui 
dépasseront les seuls objectifs pédagogiques.  

• Un appui orthopédagogique peut être utile 
afin de développer de nouvelles stratégies 
d’apprentissage et d’organisation.  

• L’appui d’un psychoéducateur permet 
d’accompagner le développement des 
habiletés sociales, d’organisation et 
d’autonomie.  

• Il faut outiller les enseignants pour qu’ils 
soient à même d’adapter leurs pratiques 
pédagogiques pour les rendre facilitantes.  

• Calme, constance, cohérence : voilà le mot 
d’ordre du prof pour un bon fonctionnement 
en classe!   

• fait tout rapidement. Cela semble être son leitmotiv 
et ça lui joue des tours en lecture (lit très bien, mais 
se souvient peu de ce qu'il vient de lire et peine à 
faire un rappel complet) et en écriture (n'écrit pas 
très bien, tant en ce qui concerne la calligraphie 
que l'orthographe).  

• en mathématique, fait beaucoup d’erreurs 
d’inattention, de copie, d’inversion de signes…  

• a un rendement en « dents-de-scie ».  
• éprouve beaucoup de difficultés à s’organiser 

(bureau, casier), à gérer son temps (s’il finit souvent 
le premier, il oublie souvent les échéanciers à long 
terme). 

• interrompt souvent les autres et a de la difficulté à 
participer à une discussion de groupe de façon 
adéquate, en attendant son tour de parole et en 
écoutant les autres tout en retenant son élément 
de réponse. 

• a parfois de la difficulté à trouver des coéquipiers, 
peut avoir des réactions excessives (jusqu’à des 
explosions de colère) et qui ne comprend pas 
toujours pourquoi il est ainsi mis de côté (atteinte 
de l’estime de soi). 

• peut être très concentré lorsqu’une tâche 
l’intéresse, le stimule.  

 



 

 

8. Troubles du langage (famille des syndromes dysphasiques) 
 

Le diagnostic Principaux syndromes dysphasiques (classe régulière) 
• Posé généralement par un orthophoniste à 

l'âge préscolaire ou primaire et nécessitant 
un suivi orthophonique. 

• Ils touchent le côté réceptif ou productif du 
langage. 

Déficit lexical syntaxique (aspect expressif du 
langage) :   
• Difficulté à trouver ses mots (accès lexical) et à 

formuler des phrases complexes ou de façon 
spontanée (syntaxique);  

• Difficultés avec les notions abstraites. 
Déficit sémantique pragmatique (aspect réceptif du 
langage) : 
• Difficulté avec le sens des mots (sémantique) et 

l’intention, la compréhension des messages 
complexes (pragmatique); 

• Formulation des idées à la chaine et non selon la 
logique. 

Note : Dans les classes régulières, on retrouve plus souvent des enfants présentant un déficit d’accès 
lexical qu’une dysphasie. 

De façon générale, il faut savoir que...  Dans une classe, c’est un élève qui… 
• Le suivi en orthophonie a été fait ou est en 

cours.  
• Il ne faut pas perdre de vue qu’avec ces enfants, 

il faut aborder les situations sous le mode de la 
différenciation pédagogique beaucoup plus 
qu’en approche par adaptation des conditions 
de passation.  

• Il est nécessaire d’outiller les enseignants si on 
désire réellement soutenir l’apprentissage de 
ces enfants.  

• Lorsqu’on questionne verbalement un enfant 
présentant une problématique d’accès lexical, il 
faut accepter que la réponse puisse prendre un 
peu plus de temps pour être correctement 
formulée.  

• Les difficultés au niveau du langage réceptif 
imposent aux intervenants de prendre 
conscience de la complexité de leur langage et 
s’ils ne peuvent l’adapter, de trouver des 
stratégies qui permettront de soutenir la 
compréhension de ces élèves.  

• Le déficit d’accès lexical se caractérise par 
l’impression que l’enfant a toujours le « sur le 
bout de la langue ». 

• est un curieux mélange de camouflage et 
d’agressivité. Son discours est caractérisé par un 
débit plus lent et un degré d’exactitude des 
propos plus faible que chez les autres enfants du 
même âge;  

• semble chercher ses mots, hésite souvent en 
cours de phrase et peut même s’arrêter en plein 
milieu d’une phrase… et qui se fâche lorsqu’on 
tente de deviner la fin de ses phrases. Il veut 
simplement qu’on lui laisse le temps de trouver 
le mot qu’il cherche; 

• utilise des périphrases, des mots de 
remplacement, des mots similaires (par le son ou 
le sens); 

• ne gagne rien à répéter dix fois de suite des 
règles, des synonymes. Le vocabulaire ne reste 
que difficilement en mémoire!  

• donne des réponses très courtes sans vouloir les 
développer; 

• éprouve de la difficulté avec les marqueurs de 
relations, à mettre ses idées en lien les unes avec 
les autres, qui rédige des textes où il manque des 
mots et où les idées peuvent se répéter;  

• peut sembler désinvesti de ses apprentissages. 
 

  



 

 

9. Troubles de la fonction exécutive 
 

Le diagnostic Peut toucher 
Posé généralement par un neuropsychologue à 
des âges variables.  

• La capacité à formuler un but et à l’atteindre (les 
enfants ne font que ce qu’on leur dit, ils font 
montre de peu d’initiative); 

• La planification d’un travail, d’une activité, d’une 
tâche complexe; 

• La réalisation d’une activité de façon 
automatique et répétitive (présence de schèmes, 
d’ornières où la personne demeure); 

• Analyse de l’efficacité des méthodes et des 
stratégies employées (difficulté à voir ses erreurs 
et à les corriger). 

De façon générale, il faut savoir que...  Dans une classe, c’est un élève qui… 
• Les troubles de la fonction exécutive sont 

relativement fréquents et proviennent de 
causes nombreuses. On en trouve autant avec 
des problématiques d’apprentissage chez les 
enfants que chez des adultes atteints 
d’Alzheimer comme troubles associés. 

• Les troubles sont plus ou moins handicapants, 
tout dépend de leur nature et de la gravité de 
l’atteinte.  

• Les troubles de la fonction exécutive se 
rééduquent partiellement. La faiblesse 
demeurera toujours quand même latente. 
Toutefois, de bonnes stratégies de 
compensation permettent aux élèves de 
fonctionner normalement dans le système 
régulier et de réussir leur scolarité de façon 
normale.  

• Ce sont des enfants qui devront toujours 
travailler un peu plus que les autres, mettre 
un peu plus d’efforts pour des résultats 
équivalents.  
 

• réussit généralement très bien lors d’exercices 
répétitifs, mais qui semble incapable de transférer 
cette capacité en situation de tâche plus complexe 
ou lorsque le contexte où l’habileté doit être 
appliquée diffère, même légèrement, du contexte 
où elle a été apprise; 

• qui semble ne jamais trop savoir par quel bout 
commencer un travail de recherche ou une tâche 
se réalisant en plusieurs étapes; 

• applique les protocoles qu’on lui enseigne sans se 
poser de questions; 

• qui a peine à faire des liens, à justifier des faits, 
des relations de cause à effet; 

• qui semble avoir de mauvaises méthodes de 
travail, qui ne semble pas toujours faire les choses 
comme on s’y attend et qui ne se met pas au 
travail (ou qui n’avance pas très vite) lorsqu’on  
n’a pas expliqué comment faire le travail et 
décortiqué chaque étape; 

• … est très séquentiel et ne parvient que 
difficilement à reformuler ou à réorganiser 
autrement ses savoirs.  



 

 

10. Trouble auditif central 
 
Le diagnostic Peut toucher 
• Posé généralement par un audiologiste lorsque 

l'enfant a 6 ans ou plus.   
• L’enfant doit avoir un langage intelligible et un 

diagnostic différentiel doit avoir été fait.  

• La discrimination auditive; 
• La séparation figure — fond; 
• La mémoire auditive; 
• Le décodage; 
• L’attention auditive. 

De façon générale, il faut savoir que...  Dans une classe, c’est un élève qui… 
• Un enfant présentant un « TAC » a une bonne 

audition et entend bien la parole;  
• La difficulté d’un TAC réside dans une 

utilisation efficace de l’audition. L’enfant a de 
la difficulté à traiter, décoder, organiser, 
analyser et mémoriser l’information qu’il 
entend; 

• Cet élève est conscient, tous les jours, qu’il 
n’arrive pas à composer avec les exigences de 
la salle de classe aussi bien que ses pairs. Il ne 
comprend pas, il ne suit pas et il s’ennuie; 

• Ces élèves ont souvent une très faible estime 
d’eux-mêmes, car avant qu’on parvienne à 
diagnostiquer la problématique, ils ont eu 
amplement le temps d’accumuler un certain 
retard scolaire;  

• C’est un enfant qui fonctionne mieux sur une 
base individuelle; 

• Ce dernier présente un profil similaire à un TDA 
de par sa distractibilité, son déficit de mémoire 
auditive, sa bougeotte et son attention peu 
soutenue;  

• L’une des causes de la non-intelligibilité de la 
voix est le bruit ambiant! 
 

• perd toute attention lorsqu’il y a du bruit;  
• semble ne jamais se sentir concerné par ce qui 

est dit ou lorsqu’on l’interpelle de loin en 
situation de travail d’équipe;   

• semble dans la lune et qui peine à suivre les 
instructions données de façon verbale; 

• a un rendement sous son potentiel réel et pour 
lequel on aurait tendance à dire qu’il se traine 
les pieds;  

• nous fait parfois perdre patience à force de 
devoir répéter!  Et on se surprend alors parfois à 
hausser le ton!  

• sait qu’il ne parvient pas à s’adapter et à se 
mettre au travail comme tous les autres dans 
l’environnement de la classe. Et, parce qu’il en a 
conscience, il se sent drôlement différent; 

• ne comprend pas toujours correctement les 
nouveaux termes qu’il peut alors écrire 
n’importe comment en les déformant par 
l’utilisation de sons similaires; 

• peut, dans un environnement bruyant, 
confondre les mots dent, gant, quand…   

  



 

 

11.   Syndrome de dysfonction non-verbale (SDNV) 
 

Le diagnostic Les manifestations observables 
• Posé par un neuropsychologue. 
• Troubles d'apprentissages d'origine 

neurologique.  
• Il serait le résultat d’une anomalie de 

maturation de l'hémisphère droit du cerveau. 
• Affecte 1 % à 2% de la population. 
 
 
 

Difficultés : 
• visio-spatial ; 
• de raisonnement et de synthèse;  
• au plan de l’attention non-verbales;  
• au plan de la mémoire non-verbales; 
• au plan de l’expression d’émotions; 
• au plan de l’interprétation d’émotions; 
• à décoder correctement certains aspects de 

la communication non verbale (le langage 
corporel ou la gestuelle tels les froncements 
des sourcils, l’intonation de la voix, etc.) 

De façon générale, il faut savoir que… Dans une classe, c'est un élève qui… 
Impact au plan : 

• du traitement des relations spatiales; 
• de la compréhension de l'implicite; 
• de l'imagerie mentale; 
• et souvent de la motricité.  

 
Il a besoin : 

• qu’on utilise le verbal et que l’on soutienne 
les informations visuelles par le verbal; 

• de plus de temps pour l'organisation et la 
résolution de problèmes, pour la lecture de 
cartes, de tableaux, de graphiques; 

• de laisser des traces de l’organisation d’un 
texte qu’il écrira. 

 
Il a des forces au plan : 

• du décodage en lecture (exactitude et 
rapidité);  

• du langage parlé (expressif); 
• du vocabulaire; 
• de  l'attention et la mémoire verbale. 

 

• peut agir de manière surprenante étant 
donné le contexte, car il a une mauvaise 
compréhension des signes non verbaux; 

• éprouve des difficultés en géométrie tant 
sur le plan de l’interprétation des figures 
que de la construction; 

• éprouve des difficultés tant au plan de 
l’interprétation des graphiques, des 
tableaux et diagrammes que de leur 
construction; 

• éprouve des difficultés de repérage dans un 
plan cartésien; 

• éprouve des difficultés à se repérer dans un 
nouvel endroit, à retrouver son chemin en 
fonction d’indice visuel; 

• peut éprouver des difficultés à se faire des 
images mentales; 

• éprouve des difficultés à synthétiser un 
texte dont il dégage plus difficilement la 
macrostructure. 
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ANNEXE | C 

LISTE ET BRÈVE DESCRIPTION DES  

PRINCIPAUX LOGICIELS 

D’AIDE À L’APPRENTISSAGE 



 



Nous avons listé ici les principaux outils utilisés présentement dans nos écoles. Merci à Anne-Marie 
Poirier du Collège de Montréal et a Sophie Laflamme pour cette synthèse. 

1. WORDQ 
 

 Outil d’aide à l’écriture avec prédiction de mots, reconnaissance vocale et rétroaction vocale. 
Évitez, trouvez et corrigez vos erreurs facilement. 

 Conçu pour les personnes ayant des difficultés d’écriture. Fonctionne dans toutes les 
applications les plus populaires, courriels, navigateurs Internet, etc. 

 Lors d’évaluations, prévoir une installation distincte de l’ordinateur personnel de l’élève, 
utilisation de clés USB, gestion de la sauvegarde et de l’impression. 

 Avantages : le temps supplémentaire n’est pas toujours nécessaire ; la rapidité de la lecture est 
améliorée ; pas besoin d’isolement et pas besoin de remettre les textes en version papier avant. 

 Pour acheter : wqww.mmmonde.com. 
 
 
2. LEXIBOOK ou FRANKLIN 
 

 Dictionnaire numérique, calculatrice, horloge. 

 Aide à s’autocorriger, à trouver des synonymes, à conjuguer des verbes, à trouver les mots 
racines. 

 Avantages : l’estime de soi augmente puisque les résultats sont meilleurs, rapides et faciles à 
utiliser, cout abordable, mobile et durable. 

 Limites : nombre de mots limités et facilite les tests de verbes ! 

 Pour acheter : www.boutique-educative.com. 
 
 
3. C-PEN 
 

 Outil de numérisation de textes. Il s’agit d’un crayon avec ou sans-fil. 

 Pour acheter : www.boutique-educative.com. 
 
 
4. MÉDIALEXIE 
 

 Logiciel éducatif le plus complet : dictée vocale, imagineur, écho oral, correcteur cordial, 
prédicteur. 

 Intègre des fonctions d’aide à la lecture, à l’écriture, à la correction orthographique, à l’écriture 
mathématique. 

 De plus en plus privilégié par les professionnels. 

 Pour acheter : www.medialexie.com (disponible aussi à la boutique éducative). 

http://www.boutique-educative.com/
http://www.medialexie.com/


5. ANTIDOTE 
 

 Dictionnaires, guides et références, correcteurs, etc. 

 Outil qui remplace le dictionnaire et tout autre ouvrage de référence tel la grammaire, le 
dictionnaire de synonymes, le Bescherelle, etc. 

 En discussion au MELS…permis pour tous ? 
 

(Ajouter ici vos ressources)….. 
 
6.    
 
 
 
 
 
 
7.  
 
 
 
 
 
 
8.  
 
 
 
 
 
 
 
9.  
 
 
 
 
 
 
10.  
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE | D 

OUTILS DE DÉPISTAGE 

1. Arbre de décision 

2. Boite vitaminée 

3. Gradation des mesures d’appui 

 



 



 

 

1. Arbre de décision  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 



oui Faire un nouveau P.I. sur ces bases
Rapport d'un spécialiste Est-ce le bon?

non
Décision d'école

OUI

NON Référer à un tuteur privé

Faible partout

investigation par un spécialiste

De quelle nature? 
Génétique, 
physiologique, 
médicale ou 
psychologique?

Comment l'environnement du 
jeune a t-il eu un tel impact sur 
le jeune? Par ex.: 
taxage,divorce, 
déménagement etc.

Non, il n'y a rien

Je pense qu'il 
y a de quoi!

Comment savoir? 
Voir annexe 1

inviter les parents à consulter le 
professionnel désigné
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Un P.I. est présent

Oui, il y en a

Investiguer auprès des 
parents

Le revoir périodiquementRefaire un P.I. à partir des mesures d'appui qui avaient été données 
par l'école primaire

Analyser les bulletins et 
tests d'admission

Problème 
extrinsèque

Problème 
intrinsèque

Non, rien! On se met en 
veille…

Vérifier l'incidence sur une ou 
plusieurs autres matières...

Faible dans une 
matière

Tout est "beau"

laquelle? 

Rép: OUI 

Rép: NON 

Repérer les similarités afin 
d'éviter de revivre les 
mêmes effets. 



l'écriture

la lecture

la résolution de problèmes

la capacité à faire des liens

l'attention

la motricité

les stratégies d'organisation et d'autonomie

le suivi comportemental selon les modalités de l'école

Confirmation d'un 
diagnostic

OUI, confirmation d'un 
diagnostic ou conclusion 
de retard scolaire avec ...

NON, pas de problé-
matique clairement définie

Moyens alternatifs d'aide et de support scolaire

... impact sur le 
rendement

... impact sur 
l'organisation

qui implique... 

qui implique... 



 

 

2. Boite à vitamines   
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Nous  vous  offrons  cette « boîte à vitamines »  

comme on ouvre une porte sur une réalité que tous 

nous avons à apprivoiser, au quotidien de notre 

travail, avec des enfants formidables et attachants 

qui  nous  enseignent  chaque  jour  à  devenir  de 

meilleurs éducateurs, de meilleures éducatrices.  

 Isabelle et Denis   

Isabelle Bruneau, Académie Ste-Thérèse 

Denis de Villers, Collège d’Anjou 

Ce coffret contient 13 cartes 

représentant  chacune  un  as-

pect de l’enseignement. Pour 

chacun d’entre eux, vous trou-

vez, sous forme d’une liste à 

cocher, des manifestations ob-

servables susceptibles  d’attirer  

votre  attention et, au verso, 

des idées de différenciation, de 

stratégies et de mesures d’appui.  

Nous  vous  offrons  cette « boîte à vitamines »  

comme on ouvre une porte sur une réalité que tous 

nous avons à apprivoiser, au quotidien de notre 

travail, avec des enfants formidables et attachants 

qui  nous  enseignent  chaque  jour  à  devenir  de 

meilleurs éducateurs, de meilleures éducatrices.  

 Isabelle et Denis   

Isabelle Bruneau, Académie Ste-Thérèse 

Denis de Villers, Collège d’Anjou 

Ce coffret contient 13 cartes 

représentant  chacune  un  as-

pect de l’enseignement. Pour 

chacun d’entre eux, vous trou-

vez, sous forme d’une liste à 

cocher, des manifestations ob-

servables susceptibles  d’attirer  

votre  attention et, au verso, 

des idées de différenciation, de 

stratégies et de mesures d’appui.  



 Fait toujours les mêmes erreurs et ne semble pas apprendre 
en dépit des exercices et répétitions. 

 Fait toujours les choses de la même manière, apprend difficile-
ment les nouvelles méthodes.      

 Est désorganisé (confusion dans les notes, dans le discours oral 
ou écrit, pupitre en désordre, effets personnels malpropres) 

 A de la difficulté à distinguer les détails essentiels des détails 
superflus.  

 Persiste à utiliser des méthodes de travail inefficaces.  

 A de la difficulté à définir les étapes d’un          
problème ou d’une tâche.  

 Perd ses choses (ses affaires, ses travaux).        

 Est faible en résolution de problèmes. 

 A de la difficulté à faire des déductions .  

Métacognition 
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 Vérifier fréquemment la compréhension de la tâche par l’élève. 

 Modéliser des stratégies efficaces pour la résolution de problème.  

 Donner les instructions étape par étape (feuille aide-mémoire). 

 Afficher du matériel de référence sur la façon de commencer un tra-
vail et sur les stratégies possibles de résolution de problèmes. 

 Donner des instructions verbales et visuelles accompagnées d’exem-
ples (par exemple travaux d’anciens élèves). 

 Interroger l’élève sur son processus de résolution de problème. 

 Utiliser des contrats d’exécution du travail assortis de conséquences 
claires (positives ou négatives). 

 Utiliser des listes de vérification, mettre en place des routines. 

 Enseigner des façons appropriées de demander de l’aide.  

 Prévoir des classeurs pour les devoirs (cartable à fermoir). 

 Fragmenter les devoirs ou les tâches en donnant des   
délais et donner fréquemment une rétroaction.  

 Montrer à l’élève comment utiliser un agenda.  

 Établir un système de vérification des devoirs    
(inscription à l’agenda, réalisation, degré de complétion). 

 Utiliser une minuterie visuelle et/ou un chronomètre    
pour l’élève. 

Métacognition 
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 Ne saisit pas toutes les instructions.        

 A une faible capacité de concentration, à moins qu’une tâche ne l’inté-
resse particulièrement.        

 A de la difficulté à organiser son matériel, ses tâches, ses activités et 
son temps.    

 A de la difficulté à rester concentré sur sa tâche (avec les commentai-
res, les travaux, etc.).        

 Commence à travailler avant même que les instructions ne soient 
données.       

 Manifeste un rendement en dents de scie importantes. 

 A de la difficulté à terminer ses tâches.         

 Est facile à distraire (éléments sonores ou visuels).       

 Les travaux ou examens sont partiellement faits.       

 A de la difficulté à entreprendre ses tâches.        
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 Donner à l’élève des instructions précises et une liste de 
vérification où il pourra cocher chaque élément complété. 

 Utiliser un mot-clé et un signal visuel pour indiquer qu’il 

faut commencer le travail. 

 Donner des instructions verbales et visuelles accompa-

gnées d’exemples (par exemple travaux d’anciens élèves). 

 Fournir une liste de tâches qui doivent être accomplies 

durant une période déterminée et laisser l’élève choisir 
l’ordre des activités. 

 En collaboration avec l’élève, établir un signal non verbal par lequel l’ensei-
gnante lui indique de rajuster son comportement. 

 Prévoir des classeurs pour les devoirs ou un cartable à fermoir incluant le « kit 
de survie » nécessaire pour le travail scolaire. 

 Prévoir des articles que l’élève peut manipuler (balle anti-stress ou autre). 

 Afficher des règles et des conséquences simples et axées sur l’action.  

 Attribuer à l’élève une place spéciale pour réduire les distractions.  

 Offrir un choix d’espaces de travail entre lesquels il pourra alterner. 

 Demander à l’élève de ramasser et de distribuer des documents. 

 Utiliser une minuterie visuelle et/ou un chronomètre pour l’élève. 

 Encourager et récompenser l’élève lorsqu’il est à son affaire. 

 Afficher l’horaire quotidien et enseigner à utiliser un agenda. 

 Fragmenter les devoirs et les tâches en différentes parties, indiquer des délais 
et donner une rétroaction après chaque étape. 

Attention 
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 Ne se rappelle pas des concepts ou de l’information (enseigné hier!). 

 N’est pas capable de se rappeler de ce qu’il vient de voir, d’entendre 
ou de lire.        

 A de la difficulté à mémoriser de l’information (p.e. les rimes, les fac-
teurs mathématiques, les jours de la semaine).    

 A de la difficulté à extraire les informations déjà apprises.     

 N’emploie pas les stratégies enseignées (p.e. la répétition).     

 Fait constamment la même erreur.   

 A de la difficulté à suivre des directives.        

 A de la difficulté à mémoriser des poèmes,              des 
chansons et des extraits. 

 Se rappelle de choses qui datent de très            
longtemps, mais pas de choses récentes. 

 Fait toujours les choses de la même manière.  
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ou de lire.        

 A de la difficulté à mémoriser de l’information (p.e. les rimes, les fac-
teurs mathématiques, les jours de la semaine).    

 A de la difficulté à extraire les informations déjà apprises.     

 N’emploie pas les stratégies enseignées (p.e. la répétition).     

 Fait constamment la même erreur.   

 A de la difficulté à suivre des directives.        

 A de la difficulté à mémoriser des poèmes,              des 
chansons et des extraits. 

 Se rappelle de choses qui datent de très            
longtemps, mais pas de choses récentes. 

 Fait toujours les choses de la même manière.  
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Mémoire 



 Afficher du matériel de référence comme aide-mémoire externe. 

 Soutenir la mémoire visuelle par des repères graphiques. 

 Utiliser un système de codage couleur pour les matières.  

 Inviter les élèves à élaborer des images dans leur tête. 

 Fournir à l’élève une liste de vérification des tâches. 

 Enseigner des procédés mnémotechniques, comme la répétition, l’associa-
tion et la mnémonique. 

 Utiliser des feuillets autocollants, des surligneurs et un système de cou-
leurs pour permettre à l’élève de retrouver l’information clé. 

 Enseigner comment trouver l’information et l’utiliser avec des documents 
de référence. 

 Etablir des routines (début de cours, faire son sac, se 
préparer pour l’école). 

 Tracer des schémas, des dessins, écrire pour étudier. 

 Utiliser des instructions concises et simples. 

 Vérifier fréquemment la compréhension de l’élève. 

 Utiliser des feuilles de formules et de référence. 

 Suivre un horaire prévisible. 

 Fournir des modèles pour les devoirs.  

 Donner les consignes  à l’oral et à l’écrit.  

 Étudier à voix haute (épellation, récitation). 

 

Mémoire 
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 A de la difficulté à reconnaître et à 
discriminer (pareil/différent —p.e  
6/9, 13/31, b/d, p/q, fou/ouf, à/ð). 

 Ne s’attarde pas aux détails visuels 
d’une illustration (ou d’un graphique).  

 A de la difficulté à s’orienter (p.e. gauche/droite, 
en haut/en bas).   

 A de la difficulté à suivre les lignes de caractères 
imprimés (retour à la ligne).       

 A de la difficulté à interpréter les expressions du visage, le langage 
non verbal et l’espace personnel.  

 Renverse ou inverse les lettres ou les mots (p.e.  b/d, u/n, fou/ouf  - 
plus sérieux après la 3e année).        

 Se frotte les yeux, plisse les yeux, ferme un œil ou se plaint de ses 
yeux.       

 Perd le fil de sa lecture, omet des mots, des expressions ou des lignes, 
ou les lit deux fois. 

 Place son livre ou sa tête à des angles inhabituels lorsqu’il lit ou écrit. 
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Perception visuelle 



 Mettre un cache. 

 Réduire la quantité de dessins et 
de fioritures sur les feuilles 
d’exercices.  

 Réduire la quantité d’information visuelle visible.  

 Inviter l’élève à utiliser une loupe.  

 Utiliser un viseur pour lire.  

 Utiliser une craie blanche sur un tableau noir ou 
un marqueur noir sur un tableau blanc. 

 Fournir un aide-mémoire pour lire les graphiques. 

 Accompagner les instructions visuelles d’instructions verbales. 

 Utiliser un signal auditif pour attirer l’attention de la classe.  

 Utiliser du papier quadrillé pour faire les calculs mathématiques. 

 Fournir des textes et des documents écrits en gros caractères.  

 Vérifier fréquemment la compréhension de l’élève. 

 Utiliser un tableau incliné pour réduire le miroitement. 

 Attribuer une place à l’avant de la classe. 

 Réduire ou augmenter l’éclairage pour répondre aux besoins de l’élève 
(néon, lumière du jour, lampe individuelle…). 

Perception visuelle 
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 A de la difficulté à bien se servir des ciseaux, crayons, pinceaux.   

 A de la difficulté à fermer des attaches, lacer les souliers.     

 A de la difficulté à manipuler, à pincer et à disposer des objets  (jetons 
à compter, casse-tête, blocs) et des ballons (lancer/attraper). 

 Tient son crayon ou son stylo trop fort ou le tient mal.       

 Écrit de façon illisible, efface trop souvent, donc le résultat est mal-
propre.   

 A de la difficulté à organiser son travail sur papier : colonnes, para-
graphes, espacements, lignes, etc. 

 A de la difficulté à courir, marcher, sautiller, lancer des objets et garder 
son équilibre. 

 Fait des travaux d’arts plastiques peu élaborés.        

 Fonce dans les choses, les échappe ou trébuche            
dans les objets.   

 Est gauche, maladroit et a une mauvaise                             
coordination motrice. 

 Semble en désordre et désorganisé. 

 Commence ses travaux écrits très lentement 
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Motricité fine et globale 
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 A de la difficulté à fermer des attaches, lacer les souliers.     
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dans les objets.   
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coordination motrice. 
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 Commence ses travaux écrits très lentement 
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Motricité fine et globale 



 Utiliser des outils d’aide, comme des poignées crayon et des instru-
ments d’écriture de diverses tailles. 

 Créer des possibilités de jumeler les activités d’écriture avec des pairs 
qui ont une bonne motricité fine. 

 Procurer une armoire-vestiaire à l’extrémité de l’allée (évite les bagar-
res et le tiraillage involontaire). 

 Demander l’utilisation d’une règle avec liège ou avec antidérapant.  

 Fragmenter le travail écrit en différentes parties. 

 Donner l’occasion de s’exercer à la formation des lettres difficiles. 

 Offrir une grande surface de travail ou une surface inclinée. 

 Enseigner l’écriture cursive si l’écriture en lettres moulées est particu-
lièrement problématique. 

 Utiliser des balles antistress pour masser les mains fatiguées et pour 
les renforcer. 

 Mettre l’accent sur les succès et les efforts. 

 Récompenser l’élève de ses efforts. 

 Utiliser du papier à lignes plus larges. 

 Fournir des copies des notes. 

 Prévoir des pauses pour éviter la fatigue. 

Motricité fine et globale 
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 Parle généralement trop fort ou pas assez fort.       

 A de la difficulté à se rappeler de l’information présentée oralement et 
à la répéter.      

 A de la difficulté à distinguer les sons, leurs similitudes et leur différen-
ces (p.e. t/f, m/n, taire/faire). 

 Semble avoir oublié les instructions données, en totalité ou en partie. 

 A de la difficulté à répéter des phrases, des chansons ou des détails 
importants d’une histoire.        

 Excessivement attentif lorsque les instructions sont données orale-
ment (il essaie de « voir » ce qui se dit). 

 A de la difficulté à prononcer les mots et confond les sons.     

 Se retire du groupe ou est dans la lune . 

 Semble confus et copie sur ses voisins.          

 Demande souvent de répéter.        

 Se fait souvent reprocher de ne pas être attentif.       

 Tourne un côté de sa tête vers la personne qui parle. 
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Habiletés auditives 
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Habiletés auditives 



 Combiner des instructions verbales et visuelles (écrites ou images) 

et des gestes. 

 Être en face de l’élève pour lui parler (ne pas parler en écrivant au 

tableau). 

 Allouer à l’élève plus de temps pour traiter l’information, surtout s’il 

s’agit de nouvelles informations. 

 Construire une banque murale où l’on associe les mots avec des images 

les représentant. 

 Réduire les bruits de fond (balles de tennis sous les pattes de chaises, 

porte de classe fermée, feutres sous les tablettes de bureau). 

 Attribuer une place spéciale pour réduire les distractions auditives et le 

placer dans une position où il pourra mieux entendre l’enseignant.  

 Appuyer les propos par des gestes évocateurs et significatifs. 

 Utiliser des repères visuels pour attirer l’attention de   

la classe et pour l’enseignement. 

 Construire un lexique auquel l’élève peut se référer. 

 Vérifier souvent la compréhension de l’élève. 

 Fournir des instructions écrites. 

 Faire l’enseignement préalable du nouveau vocabulaire. 

 Utiliser un langage clair et concis. 

Habiletés auditives 
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 Semble ne pas comprendre les explications 
(vocabulaire, sens des mots).  

 A souvent besoin de faire reformuler les 
questions ou les instructions. 

 Préfère montrer les choses ou faire des ges-
tes plutôt que de s’exprimer.    

 Invente parfois des mots nouveaux, décrit un 
objet au lieu de le nommer.      

 Recourt à un discours « télégraphique », en omettant les marqueurs 
de relation.      

 A de la difficulté à raconter une histoire ou à parler d’un incident; ou a 
de la difficulté à mettre de  l’ordre dans ses idées lorsqu’il raconte une 
histoire (d’abord, ensuite, enfin).        

 Se fie sur la personne qui écoute pour trouver l’information manquan-
te.      

 Décrit les choses et les situations beaucoup moins précisément que les 
autres enfants de son âge.  

 A de la difficulté à se concentrer sur un sujet lorsqu’il parle (saute du 
coq à l’âne).        

 A un vocabulaire restreint.  
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Habiletés langagières 
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autres enfants de son âge.  

 A de la difficulté à se concentrer sur un sujet lorsqu’il parle (saute du 
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© I. Bruneau et D. de Villers, 2010 

Habiletés langagières 



 Combiner des instructions verbales et visuelles. 

 Enseigner préalablement le vocabulaire à l’aide de matériel concret 

et de matériel visuel. 

 Construire une banque murale ou un lexique où l’on associe les mots 

avec des images les représentant; recourir à la répétition. 

 Faire des vérifications auprès de l’élève pour s’assurer qu’il comprend 

bien les instructions. 

 Fragmenter les activités en différentes parties et donner une rétroac-

tion à chaque étape. 

 Utiliser un système de codage couleur pour les éléments importants et 

les informations inscrites au tableau. 

 Prendre appui sur les connaissances pré-

alables de l’élève. 

 Montrer à l’élève à demander des 

clarifications. 

 Utiliser un langage clair et concis. 

Habiletés langagières 
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 Est difficile à comprendre.   

 Ajoute un son au mot (p.e. feleur au lieu de 
fleur).  

 Substitue les sons (p.e. sat au lieu de chat). 

 Omet des sons (p.e. beu au lieu de bleu, ou      
mecredi au lieu de mercredi). 

 Prolonge les sons et les mots. 

 A un tempo irrégulier et des répétitions rapi-
des. 

 Confond l’ordre des sons dans les mots (p.e. psaghetti au lieu de 
spaghetti).        

 Fait des erreurs de mouvement oral, ce qui se traduit par un discours 
confus.       

 Déforme les sons : ne remplace pas un son complètement différent par 
un autre, mais il n’en reste pas moins que la production du son n’est 
pas tout à fait exacte.     

 Varie le ton et la tension vocale.        

 Est tendu et fait des mouvements au niveau du visage ou du corps.
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Articulation et fluidité 



 Utiliser des images visuelles avec les mots 
pour le son ciblé. 

 Modéliser la prononciation correcte pour l’élè-
ve en insistant sur le mot mal articulé. 

 Ralentir le débit. 

 Prononcer le son ciblé plus longtemps et plus 
lentement pour l’élève, en prenant garde de 
ne pas déformer le son. 

 Faire de la récitation en chœur. 

 Utiliser des mots et des lettres imprimés et 
clarifier les sons mal prononcés ou substitués. 

 Réduire les bruits de fond (balles de tennis sous les pattes de chaises, 
porte de classe fermée, feutres sous les tablettes de bureau) 

 Attribuer à l’élève une place spéciale pour lui permettre de voir la bou-
che de l’enseignant quand il parle. 

 Encourager l’élève à prendre son temps pour parler.  

 Avertir l’élève à l’avance des présentations devant la classe et l’infor-
mer des attentes particulières.  

 Permettre à l’élève d’utiliser des guides écrits lorsqu’il fait des présen-
tations devant la classe.  

 Recourir à la répétition.  
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Lecture 

 A de la difficulté à identifier les lettres ou le son des lettres.   

 Ade la difficulté à faire le découpage syllabique ou phonémique.   

 A de la difficulté à se concentrer sur la compréhension parce qu’il fait 
trop d’efforts pour décoder les mots. 

 A de la difficulté à comprendre les référentiels (p.e. dans une histoire, 
il ne sait pas à qui se rapporte «  ils »). 

 N’utilise pas les indices fournis par le contexte pour interpréter le texte 
écrit.        

 A de la difficulté à définir et/ou à utiliser le vocabulaire.    

 A de la difficulté à redire dans ses mots ce qu’il vient de lire .   

 A de la difficulté à trouver une information explicite.    

 A de la difficulté à faire des inférences. 

 A de la difficulté à anticiper la suite du texte.        

 Lit de manière saccadée et discontinue.   

 A peu ou pas d’intonation ou d’inflexion. 
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 Fournir des textes et du matériel écrit en caractères plus gros.  

 Combiner des instructions verbales et des moyens visuels. 

 Fournir un aide-mémoire visuel pour les phonèmes difficiles ou 
complexes.  

 Réduire la quantité de dessins et de fioritures sur les feuilles 
d’exercices.  

 Enseigner des techniques d’annotation de texte 

 Réduire la quantité d’information visuelle visible.  

 Favoriser la segmentation syllabique par des moyens visuels (traits 
obliques, chenille syllabique). 

 Revoir régulièrement l’association des symboles et des sons.  

 Procéder à un enseignement explicite des stratégies de lecture. 

 Proposer des références visuelles pour l’association lettre-son. 

 Renforcer et récompenser les efforts.  

 Mettre un cache. 

 Créer une banque murale pour le vocabulaire.  

 Enseigner le vocabulaire par familles de mots. 

 Prévoir des activités de lecture deux à deux.  

Lecture 
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 Ne connaît pas bien les structures de la langue écrite (phrases, paragra-
phes), et ne connaît pas les stratégies de post-écriture (lire son travail 
tout haut pour déterminer s’il a du sens, éditer). 

 A de la difficulté à trouver des idées, à choisir un sujet.      

 A une calligraphie illisible (forme mal ses lettres, espace mal les mots). 

 Écrit de façon lente et laborieuse (en lettres moulées ou cursives). 

 A de la difficulté à écrire des histoires ayant une introduction, une 
conclusion et un dénouement logique. 

 Écrit des réponses qui sont vagues ou qui ne se rapportent pas aux 
questions.    

 Écrit des histoires qui n’ont ni queue ni tête. 

 A besoin de soutien constant de l’enseignant. 

 A de la difficulté à s’exprimer par écrit. 
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Expression écrite 



 Faire un enseignement explicite et visuel de la structure de phrase 
(ex : grammaire de la phrase en 3D).  

 Demander à l’élève de relire son texte à voix haute pour entendre la 
structure des phrases et l’enchaînement des idées.  

 Donner les critères d’évaluation de la production écrite avant la réalisa-
tion de cette dernière.  

 Permettre à l’élève de choisir un sujet parmi une banque. 

 Faire réaliser des banques de mots avant la rédaction. 

 Donner une amorce de texte.  

 Réaliser des remue-méninges avant la présentation de la tâche d’é-
criture.  

 Permettre l’utilisation d’une feuille lignée ou à trottoir dépendant de la 
difficulté de l’enfant.  

 Utiliser une liste de marqueur de relations. 

 Faire dessiner l’histoire que l’enfant veut     
raconter avant qu’il ne l’écrive.  

 Guider la réalisation des plans de rédaction. 

 Remettre des devoirs faits à l’ordinateur.  

 Fournir une liste de vérification. 

Expression écrite 
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 A de la difficulté à mémoriser l’orthogra-
phe complète des mots.   

 A de la difficulté à analyser les mots qu’il 
entend et à en décortiquer les sons. 

 A de la difficulté à représenter les diffé-
rents sons à l’aide des lettres. 

 Comprend peu ou pas les règles d’orthographe (logique de la langue). 

 N’écrit pas les bonnes lettres parce qu’il prononce mal.     

 Fait des fautes d’orthographe de type phonétique (p.e. ou au lieu de 
août).        

 Fait des fautes d’orthographe de type non phonétique (p.e. franc au 
lieu de front).        

 Peut montrer l’orthographe correcte d’un mot, sans être capable de 
l’épeler.   

 N’épelle pas bien les mots courants qu’il voit souvent.     
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Orthographe 



 Enseigner un code d’autocorrection efficient 
(ex : PAVOH). 

 Remettre des devoirs faits à l’ordinateur.  

 Coller un alphabet sur le bureau de l’enfant. 

 Fournir une liste de vérification. 

 Enseigner de façon explicite les régularités 
de la langue.  

 Faire réaliser des banques de mots. 

 Permettre l’utilisation d’une liste de marqueur de relations. 

 Faire apprendre du vocabulaire par mot de même famille, par carac-
téristiques orthographiques. 

 Afficher le code d’autocorrection dans la classe et l’associer à des pic-
togrammes évocateurs.  

 Enseigner les régularités grammaticales et viser leur acquisition 
avant de se soucier de l’apprentissage des irrégularités.  

 Lorsque c’est possible, faire pratiquer l’orthographe de façon ludique 
(jeux : AnagramPlus, Mont à Mots, le Boggle, Motamot, Vocabulon, 
Récréation mots cachés, mots croisés). 

 Proposer des références visuelles pour l’association lettres-sons. 

 Afficher un tableau des graphies possibles pour un phonème (p.e.  [o]= 
o, eau, au, ault, eault, ot par ordre de fréquence). 

Orthographe 
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 A de la difficulté à maîtriser les facteurs, les formules et les algorith-
mes de base.       

 A de la difficulté à différencier les nombres (13/31), les signes (>/<) et 
les aiguilles de l’horloge.        

 A de la difficulté à bien copier les chiffres à partir d’un livre ou du ta-
bleau.        

 A de la difficulté à mettre les chiffres et les étapes en ordre (croissant 
ou décroissant).        

 A de la difficulté à écrire les nombres et les signes de manière appro-
priée et en respectant les règles d’écriture (grosseur, positionnement).  

 A de la difficulté avec les ensembles de Venn, les suites et séries, les 
régularités.   

 A de la difficulté à continuer les suites et séries. 

 A de la difficulté avec les problèmes à étapes multiples.  

 A de la difficulté à faire du calcul mental.  

 A de la difficulté avec les emprunts, les retenues. 

 Ne comprend pas bien la valeur de position.        
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Mathématique 



 Répéter l’information et les instructions et demander à l’élève de les répé-
ter à son tour et de les expliquer. 

 Utiliser du matériel de manipulation le plus souvent possible pour rendre 
concrets les nombres, les opérations (tables à calculer, boulier, abaque 
cubes unitaires, réglettes, etc.). 

 Utiliser des listes de vérification pour les étapes de résolution de pro-
blème. 

 Favoriser la pratique mathématique au moyen de jeux (Mathador, Awalé, 
Chrominos, Le verger, Fou math, Architecte, etc. ). 

 Modéliser une résolution de problème, l’utilisation d’un protocole parti-
culier ou la façon de réaliser une manipulation géométrique. 

 Faire de l’élaboration des étapes un incontournable de la résolution de 
problème.  

 Favoriser les exercices de logique (Blokus, la tour de 
Hanoï, Logix, Mastermind, Abalon, etc.). 

 Utiliser des illustrations le plus souvent possible 
(quantités, proportions, fractions). 

 Travailler sur papier quadrillé.  

 Fragmenter l’information et les instructions. 

 Donner des trucs mnémotechniques pour différen-
cier les concepts mathématiques. 

Mathématique 
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 A de la difficulté à maîtriser ses émotions; se 
frustre facilement. 

 Ne sait pas quand écouter et quand parler. 

 A de la difficulté à maîtriser ses impulsions. 

 Remarque ce que les autres font d’incorrect. 

 Ne s’adapte pas aux routines, aux règles, aux 
attentes de la classe ni aux divers enseignants, 
ou réagit fortement aux changements. 

 A de la difficulté à maintenir des contacts visuels appropriés; ne res-
pecte pas l’espace personnel des autres (touche trop, fixe , écoute les 
conversations privées, etc.). 

 A peu d’amis, se plaint que les autres sont toujours sur son dos. 

 Cherche la compagnie d’adultes et non pas celle de ses pairs. 

 A de la difficulté à nouer des amitiés et à garder ses amis. 

 Assume peu de responsabilités pour ses actes.    

 Pose des questions, fait des commentaires qui ne sont pas pertinents. 

 Ne semble pas motivé, n’a pas une bonne estime de soi, n’aime pas 
l’école (je m’ennuie ici...). 

 Est timide ou retiré (ne veut pas participer aux activités de groupe). 
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Socialisation et adaptation 



 Élaborer des tableaux pratiques sur diverses habi-
letés sociales à développer. 

 Faire un enseignement explicite des habiletés en 
travail coopératif. 

 Utiliser des moyens visuels pour soutenir l’auto-
contrôle. 

 Afficher les règles, les routines et l’horaire de la 
classe.  

 Avoir un endroit de retrait pour réfléchir avec une fiche de réflexion. 

 Recourir à l’humour et non à l’ironie ou au sarcasme pour désamorcer 
une situation de conflit. 

 Rendre explicites les règles de la classe et leurs conséquences, et les 
appliquer uniformément. 

 Coordonner la composition des équipes (technique de l’horloge) et 
attribuer les rôles pour assurer les meilleures chances de succès. 

 Permettre à l’élève de se retirer dans un endroit préétabli avant le 
déclenchement d’un épisode d’agressivité.  

 Enseigner une technique de résolution de conflit. 

 Garder les ciseaux et les objets potentiellement dangereux dans un 
endroit contrôlé par l’enseignant.  

 Faire appel au renforcement positif pour les améliorations. 

Socialisation et adaptation 
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 Garder les ciseaux et les objets potentiellement dangereux dans un 
endroit contrôlé par l’enseignant.  

 Faire appel au renforcement positif pour les améliorations. 

Socialisation et adaptation 

© I. Bruneau et D. de Villers, 2010 



À nos familles et amis qui sont là,  

présents, aimants, soutenants, qui   

mettent à notre disposition leur   

temps et leur expertise et qui,   

à leur façon, participent à  

ce projet. Un grand et sincère  

merci à chacun de vous.  

À monsieur Patrice Myette pour le  

coup de crayon qui a donné vie au petit  

personnage illustrant chacune des fiches.   

 

 

À la Fédération des établissements 

d’enseignement privés pour l’appui  

financier, la diffusion de cet outil             

et l’ouverture à ces enfants. 

À chacun des enfants qui ont croisé  

notre route et qui ont fait de nous les 

éducateurs que nous sommes. 

REMERCIEMENTS 
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Isabelle  et  Denis 

À nos familles et amis qui sont là,  

présents, aimants, soutenants, qui   

mettent à notre disposition leur   

temps et leur expertise et qui,   

à leur façon, participent à  

ce projet. Un grand et sincère  

merci à chacun de vous.  

À monsieur Patrice Myette pour le  

coup de crayon qui a donné vie au petit  

personnage illustrant chacune des fiches.   

 

 

À la Fédération des établissements 

d’enseignement privés pour l’appui  

financier, la diffusion de cet outil             

et l’ouverture à ces enfants. 

À chacun des enfants qui ont croisé  

notre route et qui ont fait de nous les 

éducateurs que nous sommes. 

REMERCIEMENTS 

© I. Bruneau et D. de Villers, 2010 

Isabelle  et  Denis 



Modalités de reproduction 

Les paramètres de ce fichier permettent de faire le reproduction de ces 

fiches de façon à ce qu’une impression recto-verso (sur carton ou pa-

pier) vous permette d’obtenir 2 jeux complets de cet outil.  Au recto, 

vous obtiendrez les manifestations observables et au verso, des pistes 

de différenciation pédagogique. 

 

 

Pour faciliter la coupe des fiches, vous trouverez des lignes de couleur 

gris pâle délimitant le périmètre de la fiche.  Ces lignes sont visibles d’un 

côté seulement de la fiche.  

 

 

Les dimensions des fiches ont été prévues de façon à pouvoir les insérer 

dans des boîtiers servant habituellement à faire des calendriers ! Vous 

trouverez facilement, et pour un coût minime, ces boîtiers de plastique 

auprès d’un détaillant d’articles promotionnels.  Nous avons également 

prévu l’espace suffisant pour permettre une perforation afin de les re-

grouper à l’aide d’un anneau.  

Modalités de reproduction 

Les paramètres de ce fichier permettent de faire le reproduction de ces 

fiches de façon à ce qu’une impression recto-verso (sur carton ou pa-

pier) vous permette d’obtenir 2 jeux complets de cet outil.  Au recto, 

vous obtiendrez les manifestations observables et au verso, des pistes 

de différenciation pédagogique. 

 

 

Pour faciliter la coupe des fiches, vous trouverez des lignes de couleur 

gris pâle délimitant le périmètre de la fiche.  Ces lignes sont visibles d’un 

côté seulement de la fiche.  

 

 

Les dimensions des fiches ont été prévues de façon à pouvoir les insérer 

dans des boîtiers servant habituellement à faire des calendriers ! Vous 

trouverez facilement, et pour un coût minime, ces boîtiers de plastique 

auprès d’un détaillant d’articles promotionnels.  Nous avons également 

prévu l’espace suffisant pour permettre une perforation afin de les re-

grouper à l’aide d’un anneau.  
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À nos familles et amis qui sont là, 

présents, aimants, soutenants, qui 

mettent à notre disposition leur 

temps et leur expertise et qui, à leur 

façon, participent aux projets qui ne 

cessent de surgir dans nos esprits 

de pédagogues passionnés! 

 

Enfin, un grand et sincère merci à 

chacun de vous.  

Isabelle et Denis 

À monsieur Patrice Myette pour le 

coup de crayon qui a donné vie au 

petit personnage illustrant chacun 

des grands domaines.  

À chacun des enfants qui ont croisé 

notre route et qui ont fait de nous 

les éducateurs  que nous sommes. 

REMERCIEMENTS 
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PRÉSENTATION 

La brochure que vous tenez présentement entre vos mains 

n’a pas la prétention d’être la voie unique et parfaite pour 

rédiger le plan d’intervention de vos élèves. Elle se veut 

d’abord et avant tout un outil de réflexion pour vous 

permettre d’accompagner vos élèves dans leur réussite.  

Ce document, vous le comprendrez, reflète notre vision et 

notre préoccupation d’outiller les élèves pour qu’ils puissent 

compenser efficacement leurs difficultés tout en leur 

permettant un cheminement le plus normalisant possible 

dans nos institutions. 

Nous vous l’offrons avec simplicité pour que vous puissiez 

aller en toute confiance à la rencontre de ces enfants 

formidables et attachants qui nous enseignent chaque jour à 

devenir de meilleurs éducateurs, de meilleures éducatrices.  

Bonne lecture! 

Isabelle et Denis 

 

Note: L’usage épicène du masculin n’a d’autre but que de rendre le texte plus 

facile à lire. 

© I. Bruneau et D. de Villers, 2012 

Suivez le guide !  

Dans cette brochure, vous retrouverez :  

1. Une progression des mesures d’appui 

présentées dans une pyramide allant 

du vert au rouge, soit des mesures de 

base permettant de débuter une ac-

tion jusqu’aux mesures palliant des 

difficultés lourdes.  

2. Sur une flèche marquant un conti-

nuum, une proposition de progression 

pour l’acquisition de stratégies com-

pensatoires. Ces dernières sont pla-

cées juste avant ou encore sous les 

mesures d’appui qui y sont associées. 

3. Un encadré bleuté à gauche de la 

page indiquant l’angle de réalisation 

de la progression et les ajustements 

possibles pour des problématiques 

apparentées.  

4. Un petit personnage en haut de cha-

que page qui réfère à La boîtes de 

vitamines pédagogiques, outil permet-

tant le dépistage en classe et offrant 

aux enseignants des pistes de flexibili-

té pédagogiques.  

5. Une liste non-exhaustive de mesure 

d’appui indiquant les coûts en temps 

et en énergie pour les mettre en pla-

ce, mais également les problémati-

ques pour lesquelles elles donnent de 

bons résultats 
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Cette  hiérarchisation 

est    d’abord    faite    

dans    l’optique   d’un 

diagnostic    de       

dysorthographie.   

 

Pour une problémati-

que de dyslexie, on 

peut souhaiter ne pas 

dépasser le stade de 

l’utilisation de l’ordina-

teur avec Word-Q. 

 

Pour une problémati-

que de dysgraphie, il 

est raisonnable de ne 

pas dépasser le stade 

de l’utilisation de l’or-

dinateur sans correc-

teur ni Word-Q. 
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© I. Bruneau et D. de Villers, 2012 
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Cette hiérarchisation 

est d’abord faite    dans 

l’optique d’un diagnos-

tic de dyslexie . 

 

Pour une problémati-

que de dyspraxie avec 

atteinte visuelle, géné-

ralement le recours à 

des outils électroniques 

n’est pas nécessaire, la 

difficulté étant souvent 

compensée par l’utilisa-

tion de cache pour bien 

suivre chaque ligne. 

 

Pour une problémati-

que liée à un retard 

d’apprentissage de la 

lecture,  il importe de 

donner une grande 

importance à l’acquisi-

tion de stratégies. Il est 

possible d’envisager ne 

pas dépasser le stade 

de la lecture à l’avance 

et de la schématisation 

des textes lus.  

Lecture 
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’u
n

e
 t

a
b

le
tt

e
 é

le
c
tr

o
n

iq
u

e
 d

o
té

e
 d

’u
n

e
 c

a
m

é
ra

 e
t 

d
’u

n
e

 a
p

p
li
c
a

ti
o

n
 q

u
i 
p

e
rm

e
t 

la
 s

yn
th

è
s
e

 v
o

c
a

le
 d

u
 t

e
xt

e
. 

S t r a t é g i e s  à  d é v e l o p p e r  

  
 

D
é

v
e

lo
p

p
e

r 
la

 r
e

c
h

e
rc

h
e

 d
e

 s
e

n
s
 e

n
 l

is
a

n
t 

à
 l

’a
id

e
 

d
’i
n

te
n

ti
o

n
 d

e
 l
e

c
tu

re
 (

q
u

e
s
ti

o
n

n
e

m
e

n
t 

p
ré

a
la

b
le

).
 


 
T
ra

v
a

il
le

r 
le

s
 

te
c
h

n
iq

u
e

s
 

d
’a

n
n

o
ta

ti
o

n
 

d
’u

n
 

te
xt

e
 l
u

. 


 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
la

 m
a

ît
ri

s
e

 d
e

s
 s

tr
a

té
g
ie

s
 d

e
 l
e

c
tu

re
 

(S
2

R
 e

t 
S

Q
2

R
) 

e
t 

d
e

 c
o

m
p

ré
h

e
n

s
io

n
 d

e
s
 m

o
ts

 

n
o

u
v
e

a
u

x.
 


 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
le

 
re

c
o

u
rs

 
a

u
x 

s
c
h

é
m

a
s
 

d
e

 
te

xt
e

s
 

p
o

u
r 

s
tr

u
c
tu

re
r 

le
 

ra
p

p
e

l 

(M
o

d
e

 p
la

n
).

 

 
 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
la

 
c
a

p
a

c
it

é
 

à
 

c
ré

e
r 

d
e

s
 

ré
s
e

a
u

x 
d

e
 c

o
n

c
e

p
t 

(m
in

d
m

a
p

p
in

g
).

 


 
M

a
ît

ri
s
e

r 
c
e

t 
o

u
ti

l 
e

t 
le

s
 a

p
p

li
-

c
a

ti
o

n
s
 q

u
i 
y 

s
o

n
t 

li
é

e
s
. 

 


 
A

p
p

re
n

d
re

 
à

 
u

ti
li
s
e

r 
c
e

tt
e

 

fo
n

c
ti

o
n

 d
u

 W
o

rd
-Q

. 


 
A

p
p

re
n

d
re

 
à

 
tr

a
va

il
le

r 

c
e

s
 

lo
g
ic

ie
ls

 
(p

ro
f 

e
t 

é
lè

v
e

) 
.


 
M

a
ît

ri
s
e

r 
c
e

t 
o

u
ti

l 

te
c
h

n
o

lo
g
iq

u
e

. 
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5 

 

Cette hiérarchisation 

est d’abord faite    

dans l’optique d’un 

diagnostic de déficit 

des fonctions exécuti-

ves . 

 

Pour une problémati-

que de dyspraxie avec 

atteinte visuelle, géné-

ralement les mesures 

matérielles suffisent 

lorsqu’on leur ajoute  

un peu de surtemps. 

 

Pour une problémati-

que liée à la dyscalcu-

lie,  il est important de 

savoir que la situation 

nécessitera plus de 

moyens que ceux pré-

sentés ici puisque 

l’atteinte est égale-

ment au niveau des 

concepts et des pro-

cessus.  

Résolution de problèmes 

V
e

rb
e

s
  

  
  

e
n

 c
a

ra
c
tè

-

re
s
 g

ra
s
 

(p
o

u
r 

to
u

s
).

 

S
’a

s
s
u

re
r 

d
e

 l
a

 l
is

i-

b
il
it

é
 d

e
s
 d

o
n

n
é

e
s
 

(i
ll
u

s
tr

a
ti

o
n

s
, 

g
ra

p
h

i-

q
u

e
s
, 

v
a

ri
a

b
le

s
).

 

C
h

ro
m

o
c
o

d
a

g
e

 a
u

to
n

o
m

e
 a

fi
n

 

d
e

 s
o

u
te

n
ir

 l
a

 r
é

fl
e

xi
o

n
 e

t 
  

  

l’
a

n
a

ly
s
e

 d
e

 l
a

 s
it

u
a

ti
o

n
. 

U
ti

li
s
a

ti
o

n
 d

’u
n

 m
a

té
ri

e
l 
d

e
 m

a
n

ip
u

la
ti

o
n

 

p
o

u
r 

re
n

d
re

 l
e

s
 i
ll
u

s
tr

a
ti

o
n

s
 p

lu
s
 c

o
n

c
rè

te
s
. 
  

A
id

e
-m

é
m

o
ir

e
 d

e
 l
a

 m
é

th
o

d
e

 d
e

 r
é

s
o

lu
ti

o
n

 d
e

 p
ro

-

b
lè

m
e

 e
t/

o
u

 d
e

 p
ro

c
e

s
s
u

s
 m

a
th

é
m

a
ti

q
u

e
s
 p

o
u

r 

s
o

u
te

n
ir

 l
e

 d
is

c
o

u
rs

 i
n

te
rn

e
 (

m
é

ta
c
o

g
n

it
io

n
) 

. 

D
o

n
n

e
r 

p
lu

s
 d

’e
s
p

a
c
e

 

p
o

u
r 

ré
p

o
n

d
re

 e
t/

o
u

 

p
e

rm
e

tt
re

 l
’u

ti
li
s
a

ti
o

n
 

d
u

 p
a

p
ie

r 
q

u
a

d
ri

ll
é

. 

S
tr

a
té

g
ie

s
 d

e
 c

o
n

s
ig

n
e

s
 v

é
ri

fi
é

e
s
 :

 l
e

 j
e

u
n

e
 d

o
it

 r
e

fo
rm

u
le

r 
c
e

 q
u

’i
l 

c
o

m
p

re
n

d
 d

e
 l
a

 s
it

u
a

ti
o

n
 d

e
 p

ro
b

lè
m

e
. 

 

V
a

li
d

a
ti

o
n

 p
a

r 
u

n
 c

o
d

e
 p

ré
-é

ta
b

li 
(e

x 
: 

ro
u

g
e

 =
 p

la
n

if
ic

a
ti

o
n

 e
rr

o
n

é
e

, 
 j
a

u
n

e
 =

 

p
la

n
if

ic
a

ti
o

n
 p

a
rt

ie
ll
e

, 
v
e

rt
 =

 p
la

n
if

ic
a

ti
o

n
 c

o
m

p
lè

te
) 

d
e

s
 é

ta
p

e
s
 p

ré
v
u

e
s
 p

a
r 

l’
é

lè
v
e

 p
o

u
r 

s
o

lu
ti

o
n

n
e

r 
le

 p
ro

b
lè

m
e

 q
u

i 
lu

i 
e

s
t 

s
o

u
m

is
. 

S
u

rt
e

m
p

s
  

fi
xe

 n
o

n
 a

s
s
o

c
ié

 a
u

 n
o

m
b

re
 d

e
 p

ro
b

lè
m

e
s
 à

 r
é

s
o

u
d

re
. 

  

A
T
T
E

N
T
IO

N
 :
 i
l 
n

e
 f

a
u

t 
p

a
s
 c

o
m

p
e

n
s
e

r 
u

n
 m

a
n

q
u

e
 d

’é
tu

d
e

 o
u

 d
e

 t
ra

va
il
 !

  

S
u

rt
e

m
p

s
 d

e
 2

 m
in

u
te

s
 p

a
r 

p
ro

b
lè

m
e

 d
e

 C
D

2
 j
u

s
q

u
’à

 

c
o

n
c
u

rr
e

n
c
e

 d
e

 2
0

 m
in

/h
 E

T
/
O

U
 s

u
rt

e
m

p
s
 d

e
 1

0
 m

in
u

te
s
  

p
a

r 
h

e
u

re
 e

n
 C

D
1

 a
fi

n
 d

e
 p

e
rm

e
tt

re
 l
a

 p
la

n
if

ic
a

ti
o

n
 e

t/
o

u
 l
a

 

v
é

ri
fi

c
a

ti
o

n
 d

e
s
 d

é
m

a
rc

h
e

s
 e

t 
c
a

lc
u

ls
. 

 
S t r a t é g i e s  à  d é v e l o p p e r  

 
 
R

e
fo

rm
u

le
r 

le
s
 d

o
n

n
é

e
s
 (

c
e

 q
u

e
 j

e
 s

a
is

) 
e

t 
la

 

q
u

e
s
ti

o
n

 (
c
e

 q
u

e
 j
e

 c
h

e
rc

h
e

).
 


 

S
’a

s
s
u

re
r 

d
e

 t
ra

v
a

il
le

r 
le

 t
ra

it
e

m
e

n
t 

d
e

s
 d

if
fé

-

re
n

te
s
 f

o
rm

e
s
 d

e
 r

e
p

ré
s
e

n
ta

ti
o

n
s
. 

 


 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
l’
o

rg
a

n
is

a
ti

o
n

 s
p

a
ti

a
le

 e
n

  
s
it

u
a

ti
o

n
 

d
e

 p
ro

b
lè

m
e

. 


 
A

p
p

li
q

u
e

r 
d

e
 f

a
ç
o

n
 s

ys
té

m
a

ti
q

u
e

 u
n

e
 m

é
th

o
d

e
 

d
e

 r
é

s
o

lu
ti

o
n

 d
e

 p
ro

b
lè

m
e

 a
xé

e
 s

u
r 

la
 r

é
fl

e
xi

o
n

 

e
t 

le
 d

is
c
o

u
rs

 i
n

te
rn

e
 (

P
a

n
o

ra
m

a
th

 p
. 

1
1

6
).

 


 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
l’
h

a
b

it
u

d
e

 
d

e
 
c
la

ri
fi

e
r 

s
a

 

re
p

ré
s
e

n
ta

ti
o

n
 m

e
n

ta
le

. 
 

 
 
S

e
 c

o
n

s
ti

tu
e

r 
s
e

s
 p

ro
p

re
s
 o

u
ti

ls
 a

fi
n

 

d
e

 r
é

p
o

n
d

re
 à

 s
e

s
 d

if
fi

c
u

lt
é

s
. 


 
P

la
n

if
ie

r 
s
a

 
s
o

lu
ti

o
n

 
d

e
 

fa
ç
o

n
 

d
é

ta
il
lé

e
 a

v
a

n
t 

d
e

 c
a

lc
u

le
r.

 


 
S

’a
s
s
u

re
r 

d
’a

v
o

ir
 u

n
e

 c
o

m
p

ré
h

e
n

s
io

n
 c

o
m

p
lè

te
 

d
u

 p
ro

b
lè

m
e

 à
 r

é
s
o

u
d

re
. 

 
 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
s
e

s
 
s
tr

a
té

g
ie

s
 
d

e
 

v
é

ri
fi

c
a

ti
o

n
s
 

e
t 

d
e

 
v
a

li
d

a
ti

o
n

 

d
e

 l
a

 r
é

p
o

n
s
e

 o
b

te
n

u
e

. 

Généralement, ces 3 mesures 

sont temporaires et visent à per-

mettre l’acquisition et l’utilisation 

des stratégies  en contexte. On 

se trouve alors à la limite précé-

dant la modification puisqu’il y a 

appui de la part de l’enseignant 

dans la réalisation de la tâche.  

© I. Bruneau et D. de Villers, 2012 
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Cette hiérarchisation 

est d’abord faite    

dans l’optique d’un 

diagnostic de déficit 

des fonctions exécuti-

ves (planification et 

réalisation). Ce déficit 

est souvent présent 

avec le TDA. 

 

Pour une problémati-

que de dysphasie ou 

de déficit de l’accès 

lexical, la problémati-

que d’accès au sens 

des mots complique la 

situation. Le choix des 

différents moyens doit 

donc en tenir compte. 

 

Certains élèves pré-

sentent simplement 

une rigidité des 

connaissances qui 

découle généralement 

de stratégies d’ap-

prentissage peu va-

riées reprenant tou-

jours l’information 

dans le même ordre 

que l’enseignant l’a 

présentée ou qu’elle 

fut prise en note.  

Faire des liens 

M
e

tt
re

  
  
 

e
n

 c
a

ra
c
-

tè
re

s
 g

ra
s
 

le
s
 m

o
ts

 

im
p

o
rt

a
n

ts
. 

U
ti

li
s
e

r 
u

n
 l
e

xi
-

q
u

e
 d

e
s
 «

 m
o

ts
 

q
u

e
s
ti

o
n

s
 »

. 
 

S
e

 r
e

li
re

 l
a

 q
u

e
s
ti

o
n

 à
 v

o
ix

 h
a

u
te

 

e
n

 u
ti

li
s
a

n
t 

u
n

e
 o

re
il
le

tt
e

  
  

  
  
  

(e
x 

: 
T
o

o
b

a
lo

o
) 

. 

S
u

rt
e

m
p

s
 d

e
 2

 m
in

u
te

s
 p

a
r 

q
u

e
s
ti

o
n

 à
 

d
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t 

a
fi

n
 d

e
 f

a
ir

e
 l
e

 r
a

p
p

e
l 
d

e
s
 

c
o

n
n

a
is

s
a

n
c
e

s
 e

t 
d

e
 p

la
n

if
ie

r 
s
a

 r
é

p
o

n
s
e

 

(m
a

xi
m

u
m

 d
e

 2
0

 m
in

/
h

) 
. 

A
c
c
e

p
te

r 
le

s
 r

é
p

o
n

s
e

s
 s

o
u

s
 f

o
rm

e
 d

e
 s

c
h

é
m

a
s
 d

e
 

c
o

n
c
e

p
ts

  
(c

a
rt

e
s
 d

’o
rg

a
n

is
a

ti
o

n
s
 d

’i
d

é
e

s
, 

ta
b

le
a

u
x 

d
e

 c
o

m
p

a
ra

is
o

n
, 
s
c
h

é
m

a
 c

a
u

s
e

-c
o

n
s
é

q
u

e
n

c
e

, 
e

tc
.)

. 

C
h

ro
m

o
c
o

d
a

g
e

 a
u

to
n

o
-

m
e

 d
e

s
 q

u
e

s
ti

o
n

s
. 

D
o

n
n

e
r 

a
c
c
è

s
 à

 d
e

s
 r

é
s
e

a
u

x 
d

e
 c

o
n

c
e

p
ts

 s
im

p
li
fi

é
s
 c

o
n

s
tr

u
it

s
 p

a
r 

l’
é

lè
v
e

 e
t 

a
p

p
ro

u
v
é

s
 p

a
r 

l’
e

n
s
e

ig
n

a
n

t.
 

R
é

p
o

n
d

re
 à

 l
’é

va
lu

a
ti

o
n

 à
 l
’o

ra
l 
(à

 m
o

in
s
 q

u
e

 l
e

s
 r

é
p

o
n

s
e

s
 s

o
ie

n
t 

é
v
a

lu
é

e
s
 

p
o

u
r 

la
 c

o
m

p
é

te
n

c
e

 à
 é

c
ri

re
).

 

 

S
u

rt
e

m
p

s
 d

e
 1

5
 o

u
 2

0
 m

in
u

te
s
 p

a
r 

h
e

u
re

 p
e

u
 i
m

p
o

rt
e

 l
e

 

n
o

m
b

re
 d

e
 q

u
e

s
ti

o
n

s
. 
S t r a t é g i e s  à  d é v e l o p p e r  


 
D

iv
e

rs
if

ie
r 

s
e

s
 m

o
ye

n
s
 m

n
é

m
o

te
c
h

n
iq

u
e

s
 e

t 
s
e

s
 s

tr
a

té
-

g
ie

s
 d

e
 m

é
m

o
ri

s
a

ti
o

n
. 


 
A

p
p

re
n

d
re

 à
 «

 j
o

u
e

r 
a

u
 p

ro
f 

» 
e

n
 e

xp
li
q

u
a

n
t 

à
 a

u
tr

u
i 

le
s
 

c
o

n
c
e

p
ts

 à
 a

p
p

re
n

d
re

. 
N

e
 p

a
s
 s

im
p

le
m

e
n

t 
ré

c
it

e
r 

m
a

is
 

b
ie

n
 e

xp
li
q

u
e

r 
e

t 
ré

e
xp

li
q

u
e

r 
a

u
tr

e
m

e
n

t 
! 


 

D
é

v
e

lo
p

p
e

r 
d

e
s
 

p
a

tr
o

n
s
 

p
o

u
r 

c
o

n
s
tr

u
ir

e
 

d
e

s
 

ré
p

o
n

s
e

s
 a

u
x 

d
if

fé
re

n
ts

 t
yp

e
s
 d

e
 q

u
e

s
ti

o
n

s
. 

 


 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
le

s
 

c
a

p
a

c
it

é
s
 

à
 

id
e

n
ti

fi
e

r 
le

s
 

é
lé

-

m
e

n
ts

 i
m

p
o

rt
a

n
ts

 d
’u

n
e

 q
u

e
s
ti

o
n

 e
t 

le
s
 n

o
ti

o
n

s
 

th
é

o
ri

q
u

e
s
 q

u
i 
s
’y

 r
a

tt
a

c
h

e
n

t.
 


 
A

c
q

u
é

ri
r 

le
s
 

te
c
h

n
iq

u
e

s
 

a
rg

u
m

e
n

ta
ti

v
e

s
 

e
t 

la
 

s
tr

u
c
tu

re
 p

ro
p

re
 à

 c
e

 t
yp

e
 d

e
 r

é
p

o
n

s
e

 (
A

P
E

C
).

 


A

c
q

u
é

ri
r 

la
 s

tr
u

c
tu

re
 p

ro
p

re
 a

u
x 

q
u

e
s
ti

o
n

s
 

ju
s
ti

fi
c
a

ti
v
e

s
. 

 

 
 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
la

 
c
a

p
a

c
it

é
 

à
 

c
ré

e
r 

d
e

s
 

ré
s
e

a
u

x 
d

e
 

c
o

n
c
e

p
t 

(c
a

rt
e

s
 

c
o

n
c
e

p
-

tu
e

ll
e

s
).

 


 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
le

s
 

s
tr

a
té

g
ie

s
 

d
e

 

g
e

s
ti

o
n

 d
u

 t
e

m
p

s
. 

    
 
M

a
ît

ri
s
e

r 
le

s
 t

e
c
h

n
iq

u
e

s
 d

e
 s

c
h

é
m

a
ti

-

s
a

ti
o

n
 p

o
u

r 
le

s
 m

is
e

s
 e

n
 r

e
la

ti
o

n
. 
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7 

 

Cette hiérarchisation 

est d’abord faite    

dans l’optique d’un 

diagnostic de dys-

praxie ou de dysgra-

phie. 

 

 

Pour une problémati-

que liée à une défi-

cience organique ou à 

une atteinte neurologi-

que (traumatisme 

crânien, paralysie cé-

rébrale, etc.), nous 

vous invitions forte-

ment à entrer en 

contact avec l’ergothé-

rapeute assurant la 

rééducation. L’équipe 

soignante saura bien 

vous conseiller et vous 

guider.  

 

 

Pour les problèmes de 

santé temporaires 

(immobilisation, acci-

dents), on peut égale-

ment recourir à ces 

moyens. Il suffit alors 

d’établir clairement les 

besoins de l’élève. 

Motricité  

A
g
ra

n
d

ir
  

  

le
s
 e

s
p

a
c
e

s
 

d
e

 r
é

p
o

n
s
e

 

e
t 

le
s
  
  
 

c
a

ra
c
tè

re
s
. 

T
ra

v
a

il
le

r 
s
u

r 
d

u
 

p
a

p
ie

r 
li
g
n

é
 a

v
e

c
 

u
n

 p
lu

s
 g

ra
n

d
 

in
te

rl
ig

n
a

g
e

. 

A
jo

u
te

r 
u

n
e

 p
ri

s
e

 e
rg

o
n

o
m

iq
u

e
 s

u
r 

le
s
 c

ra
yo

n
s
 e

t 
s
ty

lo
s
 e

t 
c
h

o
is

ir
 l
e

s
 

c
ra

yo
n

s
 e

n
 f

o
n

c
ti

o
n

 d
e

s
 b

e
s
o

in
s
 

(e
x 

: 
2

B
 p

lu
s
 f

o
n

c
é

s
 q

u
e

 H
B

) 

N
o

te
s
 d

e
 c

o
u

rs
 f

o
u

rn
ie

s
 p

a
r 

l’
e

n
s
e

ig
n

a
n

t 
a

v
a

n
t 

le
 

d
é

b
u

t 
d

e
 c

h
a

q
u

e
 p

é
ri

o
d

e
 (

P
o

w
e

rP
o

in
t,

 n
o

te
s
 

tr
o

u
é

e
s
, 

c
o

p
ie

 d
e

 s
e

s
 p

ro
p

re
s
 n

o
te

s
…

) 

T
ra

v
a

il
le

r 
s
u

r 
d

u
 p

a
p

ie
r 

q
u

a
d

ri
ll
é

. 

O
rd

in
a

te
u

r 
s
a

n
s
 a

u
c
u

n
 c

o
rr

e
c
te

u
r 

ta
n

t 
p

o
u

r 
la

 p
ri

s
e

 d
e

 n
o

te
s
 q

u
e

 l
a

 

ré
d

a
c
ti

o
n

 d
e

s
 t

ra
va

u
x 

e
t 

d
e

s
 e

xa
m

e
n

s
. 

 

R
é

p
o

n
d

re
 a

u
x 

é
v
a

lu
a

ti
o

n
s
 à

 l
’o

ra
l  

e
n

 p
ré

s
e

n
c
e

 d
e

 l
’e

n
s
e

ig
n

a
n

t 

R
é

p
o

n
d

re
 a

u
x 

é
v
a

lu
a

ti
o

n
 à

 l
’o

ra
l 
e

n
 p

ré
s
e

n
c
e

 d
’u

n
e

 t
ie

rc
e

 p
e

rs
o

n
n

e
 q

u
i 
jo

u
e

ra
 l
e

 r
ô

le
 d

e
 

s
c
ri

b
e

 e
n

 p
re

n
a

n
t 

e
n

 n
o

te
 t

e
xt

u
e

ll
e

m
e

n
t 

c
e

 q
u

i 
e

s
t 

d
ic

té
 p

a
r 

l’
é

lè
v
e

. 
 

S
u

rt
e

m
p

s
 d

e
 1

5
 o

u
 2

0
 m

in
u

te
s
 p

a
r 

h
e

u
re

 p
e

u
 i
m

p
o

rt
e

 l
e

 

n
o

m
b

re
 d

e
 q

u
e

s
ti

o
n

s
 
S t r a t é g i e s  à  d é v e l o p p e r  


 
A

d
o

p
te

r 
u

n
 t

yp
e

 d
e

 c
a

ll
ig

ra
p

h
ie

 q
u

i 
p

e
rm

e
t 

la
 m

e
il
le

u
re

 

li
s
ib

il
it

é
 p

o
s
s
ib

le
 a

v
e

c
 u

n
 e

ff
o

rt
 l
e

 p
lu

s
 r

é
d

u
it

 p
o

s
s
ib

le
. 


 
A

p
p

re
n

d
re

 l
e

s
 a

b
ré

v
ia

ti
o

n
s
 u

s
u

e
ll
e

s
 e

t 
s
e

 d
é

v
e

lo
p

p
e

r 
s
a

 

p
ro

p
re

 b
a

n
q

u
e

  
d

’a
b

ré
v
ia

ti
o

n
s
. 

 


 

D
é

v
e

lo
p

p
e

r 
s
e

s
 

s
tr

a
té

g
ie

s
 

d
’o

rg
a

n
is

a
ti

o
n

 
s
u

r 

u
n

e
 f

e
u

il
le

 a
fi

n
 d

e
 s

e
 s

tr
u

c
tu

re
r.

 

 
 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
d

e
s
 t

e
c
h

n
iq

u
e

s
 d

e
 p

ri
s
e

 d
e

 n
o

te
s
 

e
ff

ic
a

c
e

s
 

(s
yn

th
è

s
e

, 
s
c
h

é
m

a
s
, 

ré
s
e

a
u

 
d

e
 

c
o

n
c
e

p
ts

, 
e

tc
.)

. 


 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
s
e

s
 
s
tr

a
té

g
ie

s
 
d

’a
tt

e
n

ti
o

n
 
e

t 

d
e

 
c
o

n
c
e

n
tr

a
ti

o
n

 
a

fi
n

 
d

e
 
n

e
 
p

a
s
 
s
e

 
d

é
-

s
e

n
g
a

g
e

r 
d

e
 l
a

 p
ré

s
e

n
ta

ti
o

n
 e

n
 c

o
u

rs
. 

 


 
A

p
p

re
n

d
re

 
u

n
 

d
o

ig
té

 
e

ff
ic

a
c
e

 

p
o

u
r 

la
 s

a
is

ie
 à

 l
’o

rd
in

a
te

u
r.

  


 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
s
a

 
c
a

p
a

-

c
it

é
 

à
 

s
tr

u
c
tu

re
r 

s
a

 

p
e

n
s
é

e
 e

t 
s
e

s
 r

é
p

o
n

-

s
e

s
 l
o

n
g
u

e
s
. 

   
 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
s
e

s
 p

ro
p

re
s
 m

o
ye

n
s
 p

o
u

r 

c
o

n
tr

e
r 

la
 f

a
ti

g
u

e
 m

o
tr

ic
e

. 

É
lè

v
e

 s
c
ri

p
te

u
r 

q
u

i 
p

re
n

d
 s

e
s
 n

o
te

s
 d

e
 

c
o

u
rs

 à
 l
’a

id
e

 d
e

 f
e

u
il
le

s
 a

u
 c

a
rb

o
n

e
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8 

 

Cette hiérarchisation 

est d’abord faite    

dans l’optique d’un 

diagnostic de déficit 

d’attention  et pour les 

enfants qui oublient 

leur matériel ou enco-

re chez qui la désorga-

nisation affecte égale-

ment leur capacité à 

gérer le travail à faire.   

 

Certaines problémati-

ques où l’impulsivité  

cognitive est  plus 

importante demande-

ront plus de moyens et 

d’encadrement. 

 

Il ne faut pas perdre 

de vue que l’enfant 

présentant un dia-

gnostic de TDA profite 

beaucoup des moyens 

mis en place par l’en-

seignant pour l’aider à 

soutenir son attention. 

Organisation  

U
ti

li
s
e

r 

u
n

e
 r

e
li
u

-

re
 à

 g
li
s
-

s
iè

re
 .
 

C
o

ll
e

r 
u

n
e

 c
o

p
ie

 

d
e

 l
’h

o
ra

ir
e

 

d
a

n
s
 l
e

 c
a

s
ie

r 
. 

E
n

s
e

ig
n

e
r 

d
e

s
 r

o
u

ti
n

e
s
  
  

  
  

  
  

  

d
e

 t
ra

v
a

il
. 

F
a

ir
e

 f
a

ir
e

 l
e

 m
é

n
a

g
e

 d
u

 b
u

re
a

u
 e

t/
o

u
 d

u
 

c
a

s
ie

r 
ré

g
u

li
è

re
m

e
n

t.
  

A
u

 b
e

s
o

in
, 

p
h

o
to

g
ra

-

p
h

ie
r 

le
 b

u
re

a
u

 u
n

e
 f

o
is

 à
 l
’o

rd
re

 p
o

u
r 

d
o

n
-

n
e

r 
u

n
 m

o
d

è
le

. 
 

C
h

ro
m

o
c
o

d
e

r 
l’
h

o
ra

ir
e

 e
t 

y 
fa

ir
e

 c
o

rr
e

s
p

o
n

d
re

 l
a

 

c
o

u
le

u
r 

d
e

s
 c

a
rt

a
b

le
s
 r

e
g
ro

u
p

a
n

t 
le

 m
a

té
ri

e
l 
p

ro
-

p
re

 à
 c

e
tt

e
 m

a
ti

è
re

. 
 

U
ti

li
s
e

r 
d

e
s
 l
is

te
s
 d

e
 

ra
p

p
e

l 
e

t 
d

e
s
 a

ff
ic

h
e

s
. 

Ju
m

e
le

r 
le

 j
e

u
n

e
 a

v
e

c
 u

n
 a

m
i 
d

o
n

t 
il
 a

u
ra

 l
e

 n
u

m
é

ro
 d

e
 t

é
lé

p
h

o
n

e
. 

Il
 

p
o

u
rr

a
 s

’y
 r

é
fé

re
r 

p
o

u
r 

d
e

s
 r

a
p

p
e

ls
 o

u
 p

o
u

r 
v
é

ri
fi

e
r 

q
u

’i
l 
a

 t
o

u
t 

a
v
a

n
t 

d
e

 q
u

it
te

r 
l’
é

c
o

le
, 

la
 c

la
s
s
e

 o
u

 l
a

 m
a

is
o

n
. 

U
ti

li
s
e

r 
u

n
 c

a
le

n
d

ri
e

r 
m

e
n

s
u

e
l 
p

o
u

r 
n

o
te

r 
le

s
 é

v
a

lu
a

ti
o

n
s
 e

t 
p

ré
vo

ir
 l
e

 t
e

m
p

s
 

n
é

c
e

s
s
a

ir
e

 à
 l
’é

tu
d

e
 p

ré
a

la
b

le
. 
Y

 n
o

te
r 

é
g
a

le
m

e
n

t 
le

s
 t

ra
va

u
x 

à
 l
o

n
g
 t

e
rm

e
. 

A
s
s
u

re
r 

la
 s

u
p

e
rv

is
io

n
 r

é
g
u

li
è

re
 p

a
r 

u
n

 a
d

u
lt

e
 d

e
 l
’o

rd
re

 d
u

 c
a

s
ie

r 
e

t 
d

u
 b

u
re

a
u

, 
d

e
 l
a

 t
e

-

n
u

e
 d

e
 l
’a

g
e

n
d

a
 e

t 
d

e
 l
a

 p
la

n
if

ic
a

ti
o

n
 à

 l
o

n
g
 t

e
rm

e
. 

 

S
ys

té
m

a
ti

s
e

r 
l’
u

s
a

g
e

 d
e

 l
’a

g
e

n
d

a
 e

t 
e

xi
g
e

r 
q

u
e

 t
o

u
te

s
 l
e

s
 

d
e

m
a

n
d

e
s
 d

e
 l
’e

n
s
e

ig
n

a
n

t 
y 

s
o

ie
n

t 
p

ri
s
e

s
 e

n
 n

o
te

. 
 

S t r a t é g i e s  à  d é v e l o p p e r  


 
P

re
n

d
re

 l
’h

a
b

it
u

d
e

 d
e

 n
e

 p
a

s
 s

’é
p

a
rp

il
le

r 
e

t 
d

e
 t

o
u

t 
re

-

g
ro

u
p

e
r 

d
a

n
s
 l
a

 r
e

li
u

re
 à

 g
li
s
s
iè

re
. 

 


 
R

e
c
o

u
ri

r 
à

 
d

e
s
 

a
id

e
s
 

v
is

u
e

ll
e

s
 

p
o

u
r 

im
p

la
n

te
r 

le
s
  

  
  

 

ro
u

ti
n

e
s
. 

 


 

D
é

v
e

lo
p

p
e

r 
le

s
 c

a
p

a
c
it

é
s
 d

’a
u

to
-v

é
ri

fi
c
a

ti
o

n
. 


 
S

ta
b

il
is

e
r 

la
 m

é
th

o
d

e
 d

e
 c

o
rr

e
c
ti

o
n

, 
la

 r
é

s
o

lu
-

ti
o

n
 d

e
 p

ro
b

lè
m

e
s
 e

t 
la

 p
la

n
if

ic
a

ti
o

n
 d

e
 t

e
xt

e
s
 .

 


 
A

p
p

re
n

d
re

 à
 n

e
 s

o
rt

ir
 q

u
e

 c
e

 d
o

n
t 

o
n

 a
 r

é
e

ll
e

-

m
e

n
t 

 b
e

s
o

in
 p

o
u

r 
le

 c
o

u
rs

. 

 
 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
u

n
e

 
m

é
th

o
d

e
 

e
ff

ic
a

c
e

 

d
’u

ti
li
s
a

ti
o

n
 d

e
 l

’a
g
e

n
d

a
 q

u
i 

ré
p

o
n

d
ra

 

à
 l

a
 f

o
is

 a
u

x 
b

e
s
o

in
s
 d

e
 l

’é
lè

ve
 e

t 
à

 

s
e

s
 c

a
ra

c
té

ri
s
ti

q
u

e
s
 (

s
ty

le
 m

in
im

a
li
s
-

te
 o

u
 s

ty
le

 a
rt

is
ti

q
u

e
 p

a
r 

e
xe

m
p

le
).

  


 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
la

 
c
a

p
a

c
it

é
 

à
 

d
é

-

c
o

rt
iq

u
e

r 
u

n
 t

ra
va

il
 e

n
 é

ta
p

e
 e

t 

à
 s

e
 c

ré
e

r 
u

n
 é

c
h

é
a

n
c
ie

r.
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Cette hiérarchisation 

est d’abord faite    

dans l’optique d’un 

diagnostic de déficit 

d’attention  sans im-

pulsivité cognitive ou 

motrice .  

 

Les élèves présentant 

une impulsivité cogniti-

ve peuvent avoir be-

soin de plus de sup-

port et de moyens 

pour parvenir à réussir 

les tâches demandées 

selon les attentes 

formulées.   

 

Il ne faut pas perdre 

de vue que l’enfant 

présentant un dia-

gnostic de TDA profite 

beaucoup des moyens 

mis en place par l’en-

seignant pour réduire 

le nombre de distrac-

teurs.  

Attention 

C
h

o
is

ir
 

la
 p

la
c
e

 

d
e

 l
’é

lè
-

v
e

. 

M
a

n
ip

u
la

ti
o

n
 d

’u
n

 

o
b

je
t 

d
is

c
re

t 
p

ré
-

d
é

te
rm

in
é

. 
 

C
h

ro
m

o
c
o

d
a

g
e

 a
u

to
n

o
m

e
 d

e
s
 

m
o

ts
 c

lé
s
 o

u
 g

ra
n

d
e

s
 é

ta
p

e
s
 à

 

ré
a

li
s
e

r.
 

U
ti

li
s
e

r 
d

e
s
 b

o
u

c
h

o
n

s
 

d
’o

re
il
le

s
 p

o
u

r 
c
o

u
p

e
r 

le
s
 

b
ru

it
s
 e

n
v
ir

o
n

n
a

n
ts

. 
 

U
ti

li
s
e

r 
d

e
s
 l
is

te
s
 d

e
 v

é
ri

fi
c
a

ti
o

n
 p

o
u

r 
g
u

id
e

r 
la

 r
é

v
is

io
n

 e
t 

s
o

u
te

n
ir

 l
e

 d
is

c
o

u
rs

 m
é

ta
c
o

g
n

it
if

 l
o

rs
 d

e
 l
a

 r
é

v
is

io
n

 d
’u

n
  

e
xa

m
e

n
 o

u
 d

’u
n

e
 t

â
c
h

e
. 
 

R
é

p
a

rt
ir

 l
e

 t
e

m
p

s
 d

’e
xa

m
e

n
 e

n
tr

e
 l
e

s
 d

if
fé

re
n

ts
 

n
u

m
é

ro
s
 e

t/
o

u
 e

xi
g
e

r 
u

n
 t

e
m

p
s
 m

in
im

u
m

 a
v
a

n
t 

d
e

 

re
n

d
re

 l
a

 c
o

p
ie

 d
’e

xa
m

e
n

. 

N
o

te
s
 d

e
 c

o
u

rs
 p

ro
d

u
it

e
s
 à

 l
’a

id
e

 d
e

 f
e

u
il
le

s
 c

a
rb

o
n

e
 p

a
r 

u
n

 a
u

tr
e

 

é
lè

v
e

 o
u

 f
o

u
rn

ie
s
 p

a
r 

l’
e

n
s
e

ig
n

a
n

t 
a

v
a

n
t 

le
 d

é
b

u
t 

d
e

 c
h

a
q

u
e

 p
é

ri
o

d
e

 

(P
o

w
e

rP
o

in
t,

 n
o

te
s
 à

 t
ro

u
, 
c
o

p
ie

 d
e

 s
e

s
 p

ro
p

re
s
 n

o
te

s
…

).
 

F
o

u
rn

ir
 u

n
 é

c
h

é
a

n
c
ie

r 
d

e
 t

ra
va

il
 p

o
u

r 
la

 r
é

a
li
s
a

ti
o

n
 d

e
s
 t

ra
va

u
x 

lo
n

g
s
 a

v
e

c
 

d
e

s
 d

a
te

s
 b

u
to

ir
s
 d

e
 r

e
m

is
e

 d
e

s
 d

if
fé

re
n

te
s
 p

a
rt

ie
s
 d

u
 t

ra
va

il
. 

S t r a t é g i e s  à  d é v e l o p p e r  


 
P

ri
s
e

 d
e

 c
o

n
s
c
ie

n
c
e

 d
e

s
 é

lé
m

e
n

ts
 q

u
i 
s
o

n
t 

d
e

s
 é

lé
m

e
n

ts
 

d
is

tr
a

c
te

u
rs

 p
o

u
r 

l’
e

n
fa

n
t.

 


 
E

n
s
e

ig
n

e
r 

l’
a

u
to

-o
b

s
e

rv
a

ti
o

n
. 
 

 
 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
d

e
s
 
s
tr

a
té

g
ie

s
 
d

e
 
le

c
tu

re
 
p

e
rm

e
t-

ta
n

t 
d

’ê
tr

e
 u

n
 a

p
p

re
n

a
n

t 
a

c
ti

f 
d

a
n

s
 c

e
 t

yp
e

 d
e

 

tâ
c
h

e
. 


 
A

p
p

re
n

d
re

 à
 g

é
re

r 
le

 t
e

m
p

s
 i

m
p

a
rt

i 
d

e
 

fa
ç
o

n
 a

u
to

n
o

m
e

. 
 

 
 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
d

e
s
 s

tr
a

té
g
ie

s
 d

e
 p

ri
s
e

 

d
e

 n
o

te
s
 t

e
n

a
n

t 
c
o

m
p

te
 d

e
s
 d

if
fi

-

c
u

lt
é

s
 e

n
 a

tt
e

n
ti

o
n

 d
iv

is
é

e
. 

 

U
ti

li
s
e

r 
u

n
e

 h
o

rl
o

g
e

 «
 t

im
e

-t
im

e
r 

» 
c
o

m
m

e
 

in
d

ic
a

te
u

r 
v
is

iu
e

l 
d

u
 t

e
m

p
s
 q

u
i 
p

a
s
s
e

. 

T
ra

v
a

il
le

r 
d

a
n

s
 u

n
 e

n
d

ro
it

 i
s
o

lé
 p

o
u

r 
re

s
tr

e
in

d
re

 à
 l
a

 f
o

is
 l
e

s
 s

ti
m

u
li
 v

is
u

e
ls

 e
t 

a
u

d
it

if
s
. 

 


 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
d

e
s
 

ro
u

ti
n

e
s
 

d
e

 
vé

ri
fi

c
a

-

ti
o

n
 

e
t 

c
ré

e
r 

s
e

s
 

p
ro

p
re

s
 

a
id

e
-

m
é

m
o

ir
e

. 
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Cette hiérarchisation a 

été élaborée dans 

l’optique  d’un dia-

gnostic de dyslexie ou 

de déficit d’accès lexi-

cal. Elle se veut un 

outil pour établir un 

parallèle entre les 

moyens mis en œuvre 

lors de tâches liées à 

la compétence lire des 

programmes de lan-

gue et les besoins en 

lecture dans les autres 

matières.   

 

Lecture en examen  

Po
li
ce

  
 

co
m

ic
  

sa
ns

 m
s 

(1
2

 p
ts

) 
e

t 

1
,1

5
 .

  
 

G
ro

s
s
ir

 l
e

s
  

  
  

c
a

ra
c
tè

re
s
 o

u
 

im
p

ri
m

e
r 

s
u

r 

fe
u

il
le

 d
e

 c
o

u
le

u
r.

 

A
id

e
 p

o
n

c
tu

e
ll
e

 p
o

u
r 

la
 c

o
m

p
ré

-

h
e

n
s
io

n
 d

e
 c

e
rt

a
in

s
 m

o
ts

 n
o

n
 

li
é

s
 à

 l
a

 m
a

ti
è

re
. 
 

P
a

ra
p

h
ra

s
e

r 
l’
é

n
o

n
c
é

 i
n

c
o

m
p

ri
s
 p

a
r 

  
  

 

l’
é

lè
v
e

. 

S
u

rt
e

m
p

s
 d

e
 5

-1
0

-1
5

  
m

in
u

te
s
 p

a
r 

h
e

u
re

 p
o

u
r 

c
o

m
p

e
n

s
e

r 
la

 l
e

n
te

u
r 

d
e

 l
e

c
tu

re
. 

 À
 a

ju
s
te

r 
s
e

lo
n

 

le
s
 c

a
ra

c
té

ri
s
ti

q
u

e
s
 d

e
 l
’é

lè
v
e

. 
 

R
e

le
c
tu

re
 d

e
 l
a

 q
u

e
s
-

ti
o

n
 à

 v
o

ix
 h

a
u

te
 p

a
r 

l’
e

n
s
e

ig
n

a
n

t.
 

R
é

p
o

n
d

re
 à

 l
’é

va
lu

a
ti

o
n

 à
 l
’o

ra
l.
 

F
o

u
rn

ir
 l
e

s
 é

v
a

lu
a

ti
o

n
s
 s

u
r 

u
n

 s
u

p
p

o
rt

 é
le

c
tr

o
n

iq
u

e
 l
is

ib
le

 p
a

r 
le

 l
o

g
ic

ie
l 
W

o
rd

-

Q
 e

t 
p

e
rm

e
tt

re
 l
’u

ti
li
s
a

ti
o

n
 d

e
 l
’o

rd
in

a
te

u
r 

p
o

u
r 

ré
p

o
n

d
re

 a
u

x 
q

u
e

s
ti

o
n

s
. 

 M
e

-

s
u

re
 n

e
 n

é
c
e

s
s
it

a
n

t 
p

a
s
 n

é
c
e

s
s
a

ir
e

m
e

n
t 

d
e

 s
u

rt
e

m
p

s
 s

i 
l’
é

lè
v
e

 e
s
t 

h
a

b
il
e

 

a
v
e

c
 s

e
s
 o

u
ti

ls
. 

 

N
u

m
é

ri
s
a

ti
o

n
 d

u
 t

e
xt

e
 à

 l
ir

e
 à

 l
’a

id
e

 d
u

 C
-P

e
n

 o
u

 d
e

 t
o

u
t 

a
u

tr
e

 c
ra

yo
n

 n
u

m
é

ri
s
e

u
r 

p
u

is
 

le
c
tu

re
 à

 l
’a

id
e

 d
u

 l
o

g
ic

ie
l 
d

e
 s

yn
th

è
s
e

 v
o

c
a

le
. 

P
ré

v
o

ir
 b

e
a

u
c
o

u
p

 d
e

 t
e

m
p

s
 s

u
p

p
lé

m
e

n
ta

ir
e

. 

N
o

te
 :

 C
e

tt
e

 m
e

s
u

re
 e

s
t 

à
 u

ti
li
s
e

r 
e

n
 d

e
rn

ie
r 

re
c
o

u
rs

 u
n

iq
u

e
m

e
n

t 
! 

U
ti

li
s
a

ti
o

n
 d

’u
n

e
 t

a
b

le
tt

e
 é

le
c
tr

o
n

iq
u

e
 d

o
té

e
 d

’u
n

e
 c

a
m

é
ra

 e
t 

d
’u

n
e

 a
p

p
li
c
a

ti
o

n
 q

u
i 
p

e
rm

e
t 

la
 s

yn
th

è
s
e

 v
o

c
a

le
 d

u
 t

e
xt

e
 

p
h

o
to

g
ra

p
h

ié
. 

S t r a t é g i e s  à  d é v e l o p p e r  

  
 

D
é

v
e

lo
p

p
e

r 
la

 
re

c
h

e
rc

h
e

 
d

e
 
s
e

n
s
 
e

n
 
li
s
a

n
t 

à
 

l’
a

id
e

 d
’i
n

te
n

ti
o

n
 d

e
 l
e

c
tu

re
. 

 


 
T
e

c
h

n
iq

u
e

s
 d

’a
n

n
o

ta
ti

o
n

 d
e

s
 q

u
e

s
ti

o
n

s
 p

o
u

r 
e

n
 

id
e

n
ti

fi
e

r 
le

s
 é

lé
m

e
n

ts
 i
m

p
o

rt
a

n
ts

. 


 
Id

e
n

ti
fi

c
a

ti
o

n
 d

e
s
 m

o
m

e
n

ts
 o

ù
 l
’o

n
 p

e
rd

 l
e

 s
e

n
s
 

d
e

 l
’i
n

fo
rm

a
ti

o
n

 l
u

e
. 

 


 
S

c
h

é
m

a
s
 d

e
 r

é
p

o
n

s
e

s
 s

e
lo

n
 l

e
s
 m

o
ts

-

q
u

e
s
ti

o
n

s
 u

ti
li
s
é

s
. 

 

 
 
S

tr
a

té
g
ie

s
 

d
’a

n
n

o
ta

ti
o

n
 

d
e

s
 

te
xt

e
s
 

lu
s
. 


 
M

a
ît

ri
s
e

r 
c
e

t 
o

u
ti

l 
e

t 
le

s
 a

p
p

li
-

c
a

ti
o

n
s
 q

u
i 
y 

s
o

n
t 

li
é

e
s
. 

 

 
 
A

p
p

re
n

d
re

 
à

 
tr

a
va

il
le

r 

c
e

s
 

lo
g
ic

ie
ls

 
(p

ro
f 

e
t 

é
lè

v
e

) 
. 


 
M

a
ît

ri
s
e

r 
c
e

t 
o

u
ti

l 

te
c
h

n
o

lo
g
iq

u
e

. 
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Cette hiérarchisation 

est d’abord faite    

dans l’optique d’un 

diagnostic de dysor-

thographie.  Elle se 

veut un outil pour éta-

blir un parallèle entre 

les moyens mis en 

œuvre lors de tâches 

liées à la compétence 

« écrire » des program-

mes de langue et les 

obligation d’écriture 

dans les autres matiè-

res.   

 

 

Si des points sont 

alloués à même le 

total de l’examen pour 

les fautes d’orthogra-

phe, ne pas les comp-

ter pour un élève 

ayant une dysorthogra-

phie serait considéré 

comme une modifica-

tion. On utilise alors 

les mêmes moyens 

que ceux prévus pour 

l’élève dans ses cours 

de langue.  

 

 

Écriture en situation d’examen 

G
ra

n
d

 

E
u

ré
k

a
 

(d
ic

ti
o

n
n

a

ir
e

 p
h

o
n

é
-

m
iq

u
e

).
 

Q
u

e
s
ti

o
n

s
 c

o
u

r-

te
s
 :

 r
é

p
o

n
d

re
 

p
a

r 
d

e
s
 m

o
ts

 

c
lé

s
. 

S
u

rt
e

m
p

s
 d

e
 5

 à
 1

0
  

m
in

u
te

s
 

p
a

r 
h

e
u

re
 d

’é
va

lu
a

ti
o

n
. 
  

A
tt

e
n

ti
o

n
 d

e
 n

e
 p

a
s
 c

o
m

p
e

n
s
e

r 

u
n

 m
a

n
q

u
e

 d
’é

tu
d

e
 !

  

R
e

le
c
tu

re
 à

 v
o

ix
 h

a
u

te
 d

e
s
 r

é
p

o
n

s
e

s
 i
n

s
c
ri

-

te
s
 a

fi
n

 d
e

 v
é

ri
fi

e
r 

q
u

’i
l 
n

e
 m

a
n

q
u

e
 p

a
s
 d

e
 

m
o

ts
 o

u
 q

u
e

 l
a

 s
tr

u
c
tu

re
 d

e
 p

h
ra

s
e

 e
s
t 

a
d

é
q

u
a

te
 (

o
re

il
le

tt
e

 o
u

 c
o

rr
id

o
r)

 .
  

A
c
c
e

p
te

r 
q

u
e

 l
’é

lè
v
e

 r
é

p
o

n
d

e
 p

a
r 

u
n

 s
c
h

é
m

a
 d

e
 

c
o

n
c
e

p
ts

 o
u

 d
e

 t
a

b
le

a
u

x 
d

e
 c

o
m

p
a

ra
is

o
n

 a
u

x 
q

u
e

s
-

ti
o

n
s
  

à
 d

é
v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t 

a
u

 l
ie

u
 d

’u
n

e
 r

é
p

o
n

s
e

 t
e

xt
u

e
l-

le
. 

 

D
ic

ti
o

n
n

a
ir

e
 é

le
c
tr

o
n

iq
u

e
 

s
’i
l 
n

’y
 a

 p
a

s
 d

e
 q

u
e

s
ti

o
n

s
 

d
’e

xa
m

e
n

 p
o

rt
a

n
t 

s
u

r 
d

e
s
 

d
é

fi
n

it
io

n
s
. 

R
é

p
o

n
d

re
 à

 l
’é

va
lu

a
ti

o
n

 à
 l
’a

id
e

 d
e

 s
o

n
 o

rd
in

a
te

u
r 

(a
v
e

c
 o

u
 s

a
n

s
  

c
o

rr
e

c
te

u
r 

s
e

lo
n

 l
a

 p
o

li
ti

q
u

e
 l
in

g
u

is
ti

q
u

e
 d

e
 l
’é

c
o

le
).

 

A
tt

e
n

ti
o

n
 :

 i
l 
fa

u
t 

b
ie

n
 d

o
s
e

r 
le

 t
e

m
p

s
 s

u
p

p
lé

m
e

n
ta

ir
e

 e
n

 f
o

n
c
ti

o
n

 d
e

 

la
 v

it
e

s
s
e

 d
e

 f
ra

p
p

e
 d

e
 l
’é

lè
v
e

. 

R
é

p
o

n
d

re
 à

 l
’o

ra
l 
à

 l
’é

va
lu

a
ti

o
n

, 
d

ir
e

c
te

m
e

n
t 

e
n

 p
ré

s
e

n
c
e

 d
e

 l
’e

n
s
e

ig
n

a
n

t.
  

 

p
ro

lo
n

g
e

r 
le

 t
e

m
p

s
 s

u
p

p
lé

m
e

n
ta

ir
e

 a
ll
o

u
é

 p
o

u
r 

p
la

n
if

ie
r 

le
s
 

ré
p

o
n

s
e

s
 d

e
s
 q

u
e

s
ti

o
n

s
 à

 d
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t 

e
t/

o
u

 p
o

u
r 

c
o

rr
i-

g
e

r 
le

s
 e

rr
e

u
rs

  
(m

a
x 

2
0

 m
in

u
te

s
 p

a
r 

h
e

u
re

).
 

S t r a t é g i e s  à  d é v e l o p p e r  


 
M

a
ît

ri
s
e

r 
l’
u

s
a

g
e

 d
u

 d
ic

ti
o

n
n

a
ir

e
 p

h
o

n
é

m
iq

u
e

. 


 
M

a
ît

ri
s
e

r 
le

 d
ic

ti
o

n
n

a
ir

e
 é

le
c
tr

o
n

iq
u

e
. 

   
 
T
ra

v
a

il
le

r 
la

 
p

la
n

if
ic

a
ti

o
n

 
d

e
s
 

ré
-

p
o

n
s
e

s
 l
o

n
g
u

e
s
. 


 
M

a
ît

ri
s
e

r 
le

s
 s

c
h

é
m

a
s
 d

e
 c

o
n

c
e

p
ts

 e
t 

le
s
 t

a
b

le
a

u
x 

d
e

 c
o

m
p

a
ra

is
o

n
. 


 
A

p
p

re
n

d
re

 
u

n
 

d
o

ig
té

 
e

ff
ic

a
c
e

 

p
o

u
r 

la
 s

a
is

ie
 à

 l
’o

rd
in

a
te

u
r.

 


 
A

p
p

re
n

d
re

 
à

 
tr

a
va

il
le

r 
a

v
e

c
 

W
o

rd
-Q

. 


 
A

p
p

re
n

d
re

 
à

 
s
tr

u
c
tu

re
r 

s
a

 p
e

n
s
é

e
 à

 l
’o

ra
l 

e
t 

à
 

« 
jo

u
e

r 
a

u
 p

ro
f 

».
 


 
A

p
p

re
n

d
re

 
à

 
u

ti
li
s
e

r 

le
 

lo
g
ic

ie
l 

d
e

 
c
a

p
ta

-

ti
o

n
 a

u
d

io
. 
 


 
U

ti
li
s
e

r 
d

e
s
 s

ty
lo

s
 à

 e
n

c
re

 e
ff

a
ç
a

b
le

 (
e

x 
: 

F
ri

X
io

n
 d

e
 P

il
o

t)
. 

R
é

p
o

n
d

re
 à

 l
’o

ra
l 
à

 l
’é

va
lu

a
ti

o
n

 e
n

 c
ré

a
n

t 
u

n
 f

ic
h

ie
r 

a
u

d
io

 o
u

 e
n

 p
ré

s
e

n
c
e

 d
’u

n
 s

c
ri

p
te

u
r 

q
u

i 
p

re
n

d
ra

 e
n

 n
o

te
 l
e

s
 r

é
p

o
n

s
e

s
 d

e
 l
’é

lè
v
e

. 
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LÉGENDE DES PICTOGRAMMES 
 
 
 

Sur l’énergie et le personnel 
sollicité par ces mesures :   
  responsabilité de 

l’élève  
 geste répété par un 

tiers et vécu dans le 
quotidien de la clas-
se 

  démarche cléricale 
unique mais devant 
être répétée 

 démarche plus com-
plexe en organisa-
tion, plusieurs per-
sonnes impliquées                   

 
 
 
Sur le temps sollicité pour 
mettre en place ces mesures  
   par l’élève lui-même 

au quotidien 
   par l’enseignant 

dans le courant du 
quotidien, en classe 

  par l’enseignant en 
dehors des heures 
de classe 

  énergivore à tous les 
paliers 

 
 
 
Lignes rouges : modification 
Lignes turquoises :  flexibilité 

Trouble du langage Asperger     Paraphraser les explications. 

Déficit d’attention TAC Asperger   Attribuer une place particulière en classe.  

Fonction exécutive Dyscalculie Dysorthographie   Faire des exercices et des pratiques guidées permettant l’apprentissage de stratégies 

et le développement d’un discours intérieur efficace.  

Asperger TDAH 
Fonction exécutive/ 

dyspaxie 
  Prévoir un partenaire qui démontrera les comportements appropriés. 

Fonction exécutive TDAH / dyscalculie Dyspraxie 
  Permettre l’utilisation d’une liste de vérification des étapes à faire pour 

compléter une activité.   conception de la liste?  

TDAH Trouble langage Dyslexie 
  Fournir des indices (flèches, panneau d’arrêt) sur les tests et les feuilles de 

travail. 

TDAH TAC Dyslexie / Asperger   Permettre aux élèves de porter des dispositifs d’atténuation du bruit. 

Dyspraxie Dyscalculie TDAH   Augmenter l’espace pour écrire les  réponses. 

Dysorthographie Dyslexie Trouble langage   Permettre l’utilisation du dictionnaire électronique (Lexibook). 

Dyslexie TDAH Trouble de langage 
  Chromocoder le matériel imprimé ou diffusé (notes de cours, tableau ou 

powerpoint). 

TAC TDAH Trouble langage   Que l’enseignant(e) se tienne près de l’élève. 

TDAH Dyslexie SGT / Asperger 
  Fournir un endroit calme et loin des distractions pour permettre aux élè-

ves de faire les tests et les travaux. ou hors-classe?  

Trouble du langage Fonction exécutive 
Asperger / TDAH / 

dyscalculie 

  Prévoir un partenaire auprès duquel l’élève valide sa compréhension des 
consignes. Cet élève relève et mentionne  les renseignements non mémori-
sés pour attirer l’attention de l’élève. 

Trouble du langage TAC Asperger / TDAH   Vérifier régulièrement la compréhension de l’élève. 

TAC Trouble langage TDAH   Placer l’élève près de l’enseignant. 

Dyslexie Trouble langage 
Dyspraxie (trouble 

visuel) 
  Permettre à l’élève d’avoir les textes longs et les dossiers documentaires à 

l’avance. 

Dyspraxie dysorthographie Dyscalculie 
  Permettre aux élèves de taper leurs réponses ou de répondre verbalement 

plutôt que par écrit. 

Dyslexie       Textes enregistrés sur CD audio ou MP3. 

TDAH Trouble de langage 
Fonction exécutive / 

dyspraxie 
  Enseignement explicite et stratégique, utilisation de support vi-

suel. 

TAC / TDAH Trouble de langage Asperger   Faire des rappels sonores pour attirer l’attention (toc, toc). 

Dyspraxie Dyslexie     Utiliser un logiciel de traitement de texte sans correcteur.  

    Offrir diverses  modalités ou un choix de sujets pour réaliser un  travail.   

Fonction exécutive TDAH Asperger   Diviser les tâches en segments plus courts (étapes).  

  Faire ressortir les concepts, les renseignements ou les passages impotants. 

TDAH Asperger     Donner des renforcements positifs aux bons comportements.  

Dyslexie TAC Dyscalculie 
  Utiliser des technologies d’assistance comme les logiciels de synthèse de la 

parole à partir du texte. 

    Donner des exemples de travaux réalisés.  
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LÉGENDE DES PICTOGRAMMES 
 
 
 

Sur l’énergie et le personnel 
sollicité par ces mesures :   
  responsabilité de 

l’élève  
  geste répété par un 

tiers et vécu dans le 
quotidien de la clas-
se 

  démarche cléricale 
unique mais devant 
être répétée 

 démarche plus com-
plexe en organisa-
tion, plusieurs per-
sonnes impliquées                   

 
 
 
Sur le temps sollicité pour 
mettre en place ces mesures  
   par l’élève lui-même 

au quotidien 
   par l’enseignant 

dans le courant du 
quotidien, en classe 

  par l’enseignant en 
dehors des heures 
de classe 

  énergivore à tous les 
paliers 

 
 
Lignes rouges : modification 
Lignes turquoises :  flexibilité 

TDAH Dyspraxie Dyscalculie 
  Modifier l’apparence de l’examen (retrait des illustrations, moins de 

questions par page, etc.). 

Dyslexie Trouble de  langage     Utiliser du matériel de lecture différent ou moins difficile. 

TAC TDAH Fonction exécutive 
  Donner des instructions écrites soit au tableau ou encore sur des feuilles 

de travail. ou  

TDAH TAC Dyslexie   Placer l’élève loin de toute distraction, entre 2 élèves concentrés. 

Dyslexie dysorthographie Dyscalculie   Recourir à un relecteur pour les examens écrits. 

Dyspraxie Dyslexie Dyscalculie 
  Agrandir les caractères sur les feuilles de travail, le matériel à lire et les 

tests. 

Dyslexie / trbl. langage Asperger /TDAH Fonction exécutive   Réduire la quantité de renseignements. 

Dyspraxie dysorthographie Dyslexie/dyscalculie   Recourir à un scribe pour écrire les réponses. 

Dyspraxie Dyslexie dysorthographie   Photocopier les notes de d’autres élèves. 

Dyslexie/dyscalculie 
Asperger / trbl. 

lang. 
Fonction exécutive   Réduire la charge de travail. 

Dysorthographie Dyspraxie Dyslexie   Utiliser un logiciel de prédiction de mots  (Word-Q). 

Dyslexie Trouble du langage dysorthographie   Allonger les échéanciers pour les travaux de recherche ou de lecture.  

Dyslexie Trouble du langage Dyscalculie   Lire avec un ami. 

TDAH Dyslexie/dyscalculie 
Dysorthographie/ 

dyspraxie 
  Permettre des pauses pendant les évaluations. 

Dyslexie Trouble du langage Dyscalculie   Réduire la quantité de lecture requise. 

Dyspraxie Dyscalculie 
TDAH, Fonction 

exécutive 
  Permettre à l’élève de répondre sur du papier quadrillé. 

Dysorthographie Trouble langage Dyspraxie/ Asperger   Accepter les mots-clés comme réponse plutôt que des phrases complètes.  

Dyscalculie Fonction exécutive TDAH   Permettre l’utilisation de la calculatrice. 

dyslexie, dyscalculie 
dysorthographie 

TDAH / Fonction 
exécutive, 

Dyspraxie 
  Donner du temps supplémentaire pour que l’élève ait le temps de termi-

ner ou de réviser ses évaluations.   ou   

Dysorthographie     
  Ignorer les erreurs d’orthographe, de ponctuation et de paragra-

phe. 

Dyslexie Trouble du langage TDAH   Lire les instructions plusieurs fois au début des travaux et des tests. 

TDAH TAC 
Trouble du langage/ 

Asperger 
  Convenir d’un certain nombre de phrases clés (Ce qui vient est important…   

Portez attention à …  ) pour cibler les contenus importants et essentiels.   

Fonction exécutive TDAH /dyscalculie Asperger 
  Utiliser des aide-mémoire pour se souvenir des protocoles liés aux straté-

gies et aux apprentissages (cartes de crédit cognitives). 

TDAH /trbl. langage Asperger fonction exécutive   Utiliser des aide-mémoire (listes, pictogrammes)  pour les routines.  

Trouble du langage Dyslexie Asperger   Donner des synonymes pour les mots non compris. 

dysorthographie Trouble du langage Dyslexie   Utiliser des logiciels d’aide à l’écriture (Antidote, Word Q). 

Fonction exécutive Asperger Dyspraxie   Fournir un échéancier clair et présentant la division du travail en étapes.  

TDAH       Fournir une seconde série de manuels de classe.  

TDAH dyspraxie     Utiliser un cartable à fermoir.  



14 

 

© I. Bruneau et D. de Villers, 2012 

À nos familles et amis qui sont là, 

présents, aimants, soutenants, qui 

mettent à notre disposition leur 

temps et leur expertise et qui, à leur 

façon, participent aux projets qui ne 

cessent de surgir dans nos esprits 

de pédagogues passionnés! 

 

Enfin, un grand et sincère merci à 

chacun de vous.  

Isabelle et Denis 

À monsieur Patrice Myette pour le 

coup de crayon qui a donné vie au 

petit personnage illustrant chacun 

des grands domaines.  

À chacun des enfants qui ont croisé 

notre route et qui ont fait de nous 

les éducateurs  que nous sommes. 

REMERCIEMENTS 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE | E 

MODÈLE DE QUESTIONNAIRE D’ENTREVUE  

EN VUE D’UNE ADMISSION AU SECONDAIRE 

 



 



 

 

Canevas pour la première entrevue PARENTS-ÉLÈVE-DIRECTION ADJOINTE (30-40 minutes) 
 

N.B. Cette rencontre devrait avoir lieu après les tests d’admission ou de classement. L’élève est admissible, mais il est préférable 
de vérifier les attentes des parents et de l’élève avant de l’inscrire définitivement. 

 
INTENTIONS : 

• Rassurer les parents et l’élève, favoriser une intégration au secondaire réussie. 
• Prendre connaissance du rapport d’évaluation du PI mis en place au primaire et des 

recommandations émises par la direction précédente. 
• Cerner les besoins.   
• Prévoir les mesures qui seront à mettre en place dès septembre. 
• Cibler les intervenants qui seront concernés par le plan d’intervention et fixer la date de la 

première rencontre en septembre-octobre. 
 

1. Diagnostic  
 

Pouvez-vous m’expliquer le diagnostic? Depuis quel âge? Comment vous en êtes-vous aperçu? 
Quelles étaient les manifestations chez votre enfant? Qui a administré et interprété les tests? 
Est-ce que d’autres tests sont prévus? Êtes-vous d’accord avec le rapport émis par le spécialiste 
(neuropsy, psy, orthophoniste?). 
 

2. Prise de connaissance du plan d’intervention existant : 
 

Depuis quand votre enfant a un PI au primaire? Trouvez-vous qu’il y a eu une amélioration 
depuis qu’un PI a été mis en place? Sur quel plan? Quelles sont les mesures mises en place au 
primaire qui ont été efficaces? Inefficaces? Y a-t-il une personne du primaire qu’il serait utile de 
contacter? Des suggestions? 
 

3. Mesures à mettre en place dès septembre 
 

Quelles sont les mesures qui devraient être mises en place dès le début de septembre? 
• Les enseignants doivent-ils être informés dès le début?  
• Tous? Lesquels? 
• Une matière où il y a de la facilité, de l’intérêt, plus qu’une autre? (cerner le choix du 

tuteur ou de l’enseignant de maths – français) 
• Place dans la classe, type d’enseignant dans une matière donnée, etc. 
• Outils particuliers (lexibook, wordQ, ordinateur, etc) 
• Rencontre avec la TES 
• Jumelage avec un autre élève? 

 
4. Plan d’intervention ici au Collège 

 Quels sont les intervenants qui devraient y participer?  
Parents, enseignants (lesquels), professionnel du Collège (TES, CO, PSY, inf, etc.) professionnel 
externe rémunéré par le parent (orthopédagogue, orthophoniste, enseignant tuteur, etc.)  
Date de la rencontre de septembre? 

 
  



 

 

Conclusion 
 

Vos attentes? 
Vos craintes? 
Moyens de communication à privilégier avec la DA :  _________________________________________ 
Personne la plus facile à joindre : _________________________________________________________ 

 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE | F 

MODÈLE D’UN RAPPORT DE PROFESSIONNEL 



 























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE | G 

MODÈLE DE PLAN D’INTERVENTION 



 



 

 

Vous trouverez sous ce lien trois documents PDF publiés par le MELS. 
 

1- Le canevas (copie papier aussi) 
2- Pages supplémentaires pour objectifs 
3- Guide d’utilisation 

 
 http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/index.asp?page=fiche&id=1881 
 

Canevas de plan d'intervention commun pour faciliter le suivi des élèves handicapés 
ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage et la concertation des intervenants 

Des mesures de soutien et un suivi personnalisé sont nécessaires pour soutenir les élèves handicapés ou 
en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage dans leur parcours scolaire et favoriser leur réussite. À 
cette fin, une démarche d'élaboration d'un plan d'intervention doit être entreprise en collaboration avec 
l'élève, ses parents et le personnel concerné. 

En vue de faciliter cette démarche, le Ministère, avec l'aide de plusieurs partenaires, a élaboré une 
version électronique interactive d'un canevas de plan d'intervention national. Ce canevas peut être 
utilisé par l'ensemble des établissements d'enseignement publics et privés du Québec. Un guide 
d'utilisation est disponible sur cette page depuis aout 2011. 

Ce canevas sera également accessible au moyen de l'application de Suivi personnalisé Internet (SPI), un 
outil déjà utilisé par une grande majorité de commissions scolaires depuis septembre 2011. Il rendra 
possible le transfert sécurisé des plans d'intervention d'une école à l'autre ou d'une commission scolaire 
à l'autre de manière à assurer la continuité des services. 

L'utilisation de cet outil par les établissements d'enseignement permettra : 

• une compréhension commune (notamment pour les parents) du plan d'intervention; 
• une meilleure concertation des divers intervenants et intervenantes; 
• une focalisation sur la démarche et sur les besoins de l'élève; 
• une meilleure préparation des intervenants et intervenantes; 
• un transfert rapide de l'information d'une commission scolaire à l'autre; 
• une gestion plus facile des différents plans d'intervention d'une école;  
• la conservation et la consultation rapide de l'historique des plans d'intervention d'un élève 

donné;  
• la mise à jour des définitions communes des besoins, capacités et objectifs du plan 

d'intervention. 

Le canevas a été élaboré en fonction d'une utilisation conviviale et est accompagné d'un guide 
d'utilisation interactif qui permet d'obtenir de l'aide en ligne à tout moment. Des sessions de formation 
et de l'accompagnement seront offerts à l'occasion de son déploiement. 

 
  

http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/index.asp?page=fiche&id=1881�












 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE | H 

MODÈLE DE FORMULAIRE  

RELATIF À UNE ACCEPTATION OU UN REFUS  

D’UNE DEMANDE AUPRÈS D’UN PROFESSIONNEL 



 



À titre suggestif, voici un modèle de formulaire relatif  
à une acceptation ou un refus d’une démarche auprès d’un professionnel 

 

Nous, _____________________________________________________________________ 

parents de _________________________________________________________________ 

né(e) le ____________________________________________________________________ 

 

 Acceptons de poursuivre les démarches :  

auprès du professionnel suivant : 

 

pour : 

 Psychologue 

 Neuropsychologue 

 Orthopédagogue 

 Autre : ____________________________ 

 Évaluation complète 

 Évaluation dérogation 

 Suivi pédagogique 

 Autre : ___________________ 

 

 

 Refusons de poursuivre les démarches :  

auprès du professionnel suivant : 

 

 

 Psychologue 

 Neuropsychologue 

 Orthopédagogue 

 Autre : _____________________ 

 

 

 

Date : _______________________________ Signatures :  __________________________________ 

        __________________________________ 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE | I 

SUBVENTIONS 

a) École : Mesure 30110 

1. Formulaire : Mobilier et équipement adapté 

2. Formulaire : Accessibilité des TIC 

3. Balises de gestion 

 

b) Élèves : Demande d’allocations pour des besoins particuliers 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

MESURE 30810 

 

 

 

 

Volet 1: Dépenses de mobiliers ou d’équipements adaptés 

 

Volet 2: Amélioration de l’accessibilité des technologies 

de l’information et de la communication 

 

 

 

 

Balises de gestion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année scolaire 2013-2014 
Septembre 2013 
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Contexte 
 

Certains élèves, notamment ceux qui sont handicapés, connaissent des contraintes importantes qui 

limitent leur participation aux activités éducatives (d’apprentissage et reliées à celles-ci) à l’école 

et à la maison. Pour ces élèves, le recours à un mobilier ou à de l’équipement adapté ou encore à 

une aide technologique peut parfois pallier ces limitations ou les réduire de façon substantielle, 

répondant ainsi à un besoin déterminé dans le cadre du plan d’intervention. C’est dans ce contexte 

que le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport met à la disposition des commissions 

scolaires la mesure 30810, dotée d’une somme de 8 066 413 $.  
 

 

Objectif de la mesure 
 

La mesure vise à soutenir financièrement les commissions scolaires dans l’achat, d’une part, 

d’équipement, de matériel et d’appareillage adaptés et, d’autre part, d’aides technologiques 

permettant de répondre aux besoins en matière d’apprentissage des élèves handicapés et en partie 

aux élèves en difficulté, et ce, tant en contexte scolaire qu’à la maison. 
 

 

Principes directeurs 

 L’analyse des besoins des élèves se fait dans le cadre de la démarche du plan d’intervention. 

 Une planification efficace de la mesure assurera une réponse adéquate aux besoins prioritaires. 

 La mesure ne vise pas à combler l’ensemble des besoins des élèves handicapés pour ce type de 

matériel. La commission scolaire peut, à même les budgets réguliers dont elle dispose, acheter 

également ce type de matériel. 

 La gestion de cette mesure se fait avec rigueur et transparence. 

 La mesure ne vise pas des besoins couverts par d’autres organismes, programmes ou mesures.
1
 

 

 

 

 

Volets de la mesure 

 

La mesure comporte deux volets : 

 les dépenses de mobiliers et d’équipements adaptés (volet 1); 

 l’amélioration de l’accessibilité des technologies de l’information et de la communication 

(volet 2). 

 

                                                 
1 À partir de 2011-2012, les besoins qui relevaient du Programme d’allocation pour les besoins particuliers (PABP) sont pris en 

charge par la mesure 30810 - Adaptation scolaire. 
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Volet 1: Dépenses de mobilier et d’équipement adaptés 
 

Ce volet vise l’achat de mobilier, d’équipement et d’appareillage afin de pallier les limitations que 

l’élève rencontre à l’école. Sans ce matériel, la participation de l’élève aux activités éducatives à 

l’école serait impossible ou sérieusement compromise. Il peut aussi, dans une moindre mesure, 

couvrir les frais de livraison, d’installation, d’entretien et de réparation. Un total de 1 416 213 $ est 

mis à la disposition des commissions scolaires dans le cadre de ce volet, à raison d’un minimum 

de 5 000 $ par commission scolaire. 
 

 

Clientèle visée 
 

La clientèle concernée est celle âgée de 4 à 21 ans, inscrite en formation générale au secteur des 

jeunes, qui répond aux critères des définitions contenues dans le document intitulé L’organisation 

des services éducatifs aux élèves à risque et aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation 

ou d’apprentissage. Il s’agit d’élèves handicapés par : 

 une déficience intellectuelle profonde; 

 une déficience intellectuelle moyenne à sévère; 

 une déficience motrice légère ou organique; 

 une déficience langagière; 

 une déficience motrice grave; 

 une déficience visuelle; 

 une déficience auditive; 

 des troubles envahissants du développement; 

 un trouble relevant de la psychopathologie; 

 ou une déficience atypique. 

 

Pour être admissible, le matériel doit répondre à tous les critères suivants : 

 avoir été identifié dans le cadre de la démarche du plan d’intervention de l’élève; 

 être essentiel à la participation de l’élève aux activités éducatives de l’école; 

 être adapté; 

 être amovible de sorte qu’il puisse suivre l’élève dans une autre école. 

 

Sont exclus de ce volet de la mesure : 

 tout besoin couvert par un autre organisme, programme ou mesure; 

 le matériel assimilable à des crayons et à du papier et dont les coûts doivent être assumés par 

les parents; 

 le matériel didactique; 

 le matériel visant principalement la réadaptation; 

 l’équipement de gymnase non adapté; 

 le matériel pour les arts plastiques ou les ateliers; 

 le matériel audiovisuel; 

 le matériel visant la stimulation sensorielle. 
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Volet 2: Amélioration de l’accessibilité des technologies de l’information 

 et de la communication 
 

Le volet 2 de la mesure vise l’achat d’aides technologiques nécessaires aux activités éducatives de 

l’élève (activités d’apprentissage et reliées). La démarche menant à l’achat et à l’attribution de 

l’aide technologique prend en considération les besoins pédagogiques de l’élève à l’école et, 

lorsque cela s’avère possible et pertinent, ceux à la maison. 

 

La clientèle admissible au volet 2 est l’ensemble des élèves handicapés ou en difficulté ainsi que 

les élèves à risque ayant des besoins particuliers. La mesure vise d’abord à répondre aux besoins 

des élèves handicapés. Ainsi, une proportion minimale de 70% dans ce volet doit être utilisée pour 

répondre aux besoins de ces élèves et une proportion maximale de 30% peut être utilisée pour les 

besoins des élèves en difficulté ou à risque ayant des besoins particuliers. On considère comme un 

élève en difficulté ou à risque ayant des besoins particuliers celui dont : 

 La situation nécessite l’établissement d’une démarche de plan d’intervention. Ce plan repose 

sur une analyse rigoureuse de la situation de l’élève réalisée par les intervenants concernés et 

fait ressortir les besoins quant à son utilisation à l’école et à la maison. 

 Cet élève aura, au préalable, bénéficié d’interventions systématiques, fréquentes et ciblées 

visant notamment l’apprentissage de stratégies tout au long de son parcours scolaire. Malgré 

ces interventions, il ne peut faire la démonstration de ses apprentissages, car les difficultés 

perdurent dans le temps et il ne progresse pas suffisamment pour répondre aux exigences de la 

tâche ciblée telle que réalisée par les élèves de son âge.  

 Sa situation peut nécessiter le recours à des mesures de soutien (enseignement de certaines 

stratégies cognitives et métacognitives, une aide technologique ou autres). 

 Il est impératif de maintenir l’enseignement des stratégies avec et sans l’aide technologique. 

 L’outil doit révéler un caractère essentiel pour cet élève afin de lui permettre de développer, 

d’exercer et de démontrer sa compétence. 

 

Note : Les élèves ayant une déficience auditive mais n’étant pas reconnus comme handicapés par 

le Ministère et nécessitant un système d’amplification MF peuvent être desservis par le volet 2 de 

la mesure.  

 

Les aides admissibles sont des aides à l’apprentissage, c’est-à-dire qu’elles sont utilisées par les 

élèves et dédiées ou appropriées à leurs besoins particuliers en matière d’apprentissage. Ainsi, les 

aides technologiques à l’usage des intervenants scolaires ne sont pas admissibles à la mesure. La 

démarche du plan d’intervention permet d’identifier l’aide technologique appropriée aux besoins 

de l’élève. À cet égard, on peut se référer au processus d’identification des aides technologiques 

appropriées aux besoins des élèves handicapés ou en difficulté, élaboré par le Ministère et le 

RÉCIT national en adaptation scolaire, à l’adresse suivante : 

www.mels.gouv.qc.ca/DGFJ/das/soutienetacc/processus.html. 

  

http://www.mels.gouv.qc.ca/DGFJ/das/soutienetacc/processus.html
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L’achat de ce type d’aide, les frais de livraison, d’entretien et de réparation sont couverts. Dans le 

cadre de ce volet, une somme totale de 6 650 200 $ est répartie entre les commissions scolaires, à 

raison d’un minimum de 20 000$ par commission scolaire. 

 

Pour être admissibles, les aides technologiques doivent avoir été identifiées dans le cadre de la 

démarche du plan d’intervention et être essentielles à la participation de l’élève aux activités 

éducatives de l’école. Les aides admissibles sont les suivantes : 

 les ordinateurs portables ou de table; 

 les périphériques adaptés aux besoins de l’élève ainsi que les périphériques indispensables à 

l’utilisation de l’ordinateur; 

 les logiciels appropriés aux besoins de communication et d’apprentissage de l’élève et qui lui 

permettent d’être actif dans la production de l’information et la réalisation de tâches 

pédagogiques ou l’atteinte d’une compétence; 

 les aides de suppléance à la communication pour les élèves non oraux (l’appareil doit 

permettre à l’utilisateur de construire des messages avec des symboles ou des pictogrammes 

qui sont ensuite traduits en message sonore ou texte); 

 un système d’amplification MF, incluant les accessoires, les chargeurs, les vérificateurs de 

piles, l’entretien et la garantie pour les élèves qui ne sont pas reconnus handicapés par le 

Ministère. Les élèves reconnus handicapés ont pour leur part accès à ces systèmes dans le 

cadre du volet 1. 

 

Sont exclus de ce volet de la mesure : 

 tout matériel couvert par un autre organisme, programme ou mesure; 

 les systèmes d’exploitation non inclus lors de l’achat (ex. : Windows, MacOS); 

 les logiciels d’application bureautique (ex. : Microsoft Office, WordPerfect); 

 les logiciels de sécurité antivirus; 

 les périphériques non adaptés aux besoins de l’élève; 

 l’équipement et les logiciels d’aide à l’enseignement ou de rééducation (ex. : tableau blanc 

interactif, projecteur multimédia, appareils photos, caméscopes, jeux éducatifs, logiciels 

diagnostiques); 

 la mise en réseau et les frais de connexion à Internet; 

 toute garantie prolongée. 
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Renouvellement du matériel 
 

L’achat d’un nouveau matériel pour remplacer celui qui a été acheté antérieurement à un élève est 

admissible lorsque : 

 une nouvelle évaluation des besoins de l’élève révèle que ses besoins ont évolué au point où le 

matériel n’est plus adéquat ou qu’il s’avère plus approprié d’en acheter un nouveau que de 

bonifier le matériel actuel; 

 le matériel actuel n’est pas compatible, en raison de sa désuétude, avec un autre matériel 

nécessaire à l’élève; 

 le coût d’une réparation ou d’une mise à niveau est plus élevé que celui d’un nouvel achat. 

 

 

 

Propriété du matériel et transfert de propriété 

 

La commission scolaire est propriétaire du matériel acheté dans le cadre de cette mesure. Lorsque 

transportable, l’aide technologique peut être apportée par l’élève concerné à la maison s’il est 

nécessaire pour la poursuite des activités éducatives de l’école. Lors d’un changement d’école ou 

de commission scolaire, le matériel suit l’élève. Dans le cas d’un changement de commission 

scolaire, la propriété du matériel est transférée à la commission scolaire qui reçoit l’élève. Ce 

transfert se fait au moyen du formulaire Transfert de matériel dont l’achat a été remboursé dans le 

cadre de la mesure 30810. S’il y a lieu, les frais de livraison sont à la charge de la commission 

scolaire qui reçoit l’élève. 

 

Le matériel suit l’élève tant qu’il est scolarisé par une commission scolaire, y compris en 

formation professionnelle ou en formation générale des adultes, à la condition que l’élève soit en 

continuité d’études et que ce matériel soit toujours approprié. Lorsque l’élève quitte le réseau 

scolaire public, le matériel est mis à la disposition d’autres élèves de la commission scolaire. Dans 

la situation où une école utilise une technologie particulière et le matériel ne peut suivre l’élève 

comme dans le cas d’un champ libre fixe, le matériel demeure à l’école s’il est prévu être utilisé.  

 

 

Transférabilité 

 

Si l’ensemble des besoins a été comblé dans l’un des deux volets de la mesure et qu’il reste un 

solde, la commission scolaire pourra le transférer dans l’autre volet de la mesure en respectant les 

règles de répartition de chacun des volets. 
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Répartition de l’allocation 
 

L’enveloppe du volet 1 sera répartie entre les commissions scolaires, en fonction de leur effectif 

d’élèves handicapés de l’année scolaire précédente; les élèves handicapés par une déficience 

motrice grave ou par une déficience auditive comptant pour deux dans ce calcul et tous les autres 

élèves reconnus handicapés comptant pour un. 

 

La répartition de l’enveloppe du volet 2 sera faite entre les commissions scolaires, en fonction de 

leur effectif d’élèves handicapés ou en difficulté de l’année scolaire précédente; les élèves 

reconnus handicapés comptant pour deux et les élèves non reconnus handicapés, mais qui font 

l’objet d’un plan d’intervention, comptant pour un. 

 

Des ajustements seront faits pour s’assurer que les commissions scolaires reçoivent au minimum 

5 000 $ dans le cadre du volet 1 et au minimum 20 000 $ dans le cadre du volet 2. 

 

 

Admissibilité des demandes et versement de l’allocation 

 

Pour être admissible, l’achat doit respecter les critères énoncés dans le présent document. La 

dépense doit aussi avoir été préalablement réalisée.  

 

La commission scolaire doit conserver les documents suivants pour chacun des élèves visés par 

une demande : 

 les factures qui font état des achats effectués (ou des coûts d’entretien); 

 les plans d’intervention des élèves pour qui des achats ont été effectués et dans lesquels ont été 

consignés les besoins des élèves en matière de matériel adapté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur du développement pédagogique et du soutien aux élèves 

Direction de l’adaptation scolaire 

10 septembre 2013 
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TRANSFERT DE MATÉRIEL DONT L’ACHAT 

A ÉTÉ REMBOURSÉ DANS LE CADRE DE LA MESURE 30810 

 

Ce formulaire doit être rempli pour le matériel dont l’achat a été remboursé dans le cadre de la mesure 

30810 et qui suit l’élève qui change de commission scolaire. Il doit être signé par une personne autorisée 

de la commission scolaire qui a acheté le matériel et être transmis aux services éducatifs de la commission 

scolaire qui recevra l’élève. Il est à noter que, s’il y a lieu, les frais d’expédition sont à la charge de la 

commission scolaire qui reçoit l’élève. 

 

Nom de l’élève :       

 

Code permanent :        

 

Commission scolaire :       

 

École fréquentée :       

 

MATÉRIEL     ANNÉE D’ACHAT 

 

            

            

            

            

            

            

            

 

Nom de la CS à qui transmettre le matériel :       

 

À l’attention de :       

 

Commentaires 

      

 

       

Signature d’une personne autorisée de la     Date 

commission scolaire 

 

            

Titre        No de téléphone 

 

 

c. c. Services éducatifs de la commission scolaire qui a acheté le matériel 

 Direction de l’école qui a acheté le matériel 

 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE | J 

PROJET DE LOI 21 

 

 



 



 

 

Guide explicatif 
 
 
Cette loi modifie le Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le domaine de la santé 
mentale et des relations humaines. Le texte de ce guide explicatif fait plus de 80 pages. Voici le lien 
internet : 

 
http://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Systeme_professionnel/Guide_explicatif.pdf 

 
Ces modifications à la loi des professions sont en vigueur depuis le 20 septembre 2012. 
 
Activité réservée selon les spécialistes (extrait de la page 59): 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’annexe 2 précise les champs d’exercice des différentes professions tandis que l’annexe 3 en précise les 
actes réservés. Ces 2 annexes constituent un bon résumé utile. 
 

 
 

L’activité réservée doit se comprendre de la façon suivante pour :  
 
 le psychologue : évaluer le fonctionnement psychologique et mental d’un élève 

handicapé ou en difficulté d’adaptation dans le cadre de la détermination d’un plan 
d’intervention en application de la Loi sur l’instruction publique;  

 le conseiller d’orientation : évaluer le fonctionnement psychologique, les ressources 
personnelles et les conditions du milieu d’un élève handicapé ou en difficulté 
d’adaptation dans le cadre de la détermination d’un plan d’intervention en application 
de la Loi sur l’instruction publique;  

 le psychoéducateur : évaluer les difficultés d’adaptation et les capacités adaptatives 
d’un élève handicapé ou en difficulté d’adaptation dans le cadre de la détermination 
d’un plan d’intervention en application de la Loi sur l’instruction publique;  

 l’orthophoniste : évaluer les fonctions du langage, de la voix et de la parole d’un élève 
handicapé ou en difficulté d’adaptation dans le cadre de la détermination d’un plan 
d’intervention en application de la Loi sur l’instruction publique;  

 l’audiologiste : évaluer les fonctions de l’audition d’un élève handicapé ou en difficulté 
d’adaptation dans le cadre de la détermination d’un plan d’intervention en application 
de la Loi sur l’instruction publique;  

 l’ergothérapeute : évaluer les habilités fonctionnelles d’un élève handicapé ou en 
difficulté d’adaptation dans le cadre de la détermination d’un plan d’intervention en 
application de la Loi sur l’instruction publique;  

 le médecin : évaluer et diagnostiquer toute déficience de la santé d’un élève 
handicapé ou en difficulté d’adaptation dans le cadre de la détermination d’un plan 
d’intervention en application de la Loi sur l’instruction publique. 

http://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Systeme_professionnel/Guide_explicatif.pdf�


Guide explicatif – PL no 21 – Septembre 2012 

 

 86

Annexe 2 
PL no 21 : Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions 

législatives dans le domaine de la santé mentale et des relations humaines 
Modernisation des champs d’exercice professionnel 

 
Psychologue 

L’exercice de la psychologie consiste à évaluer le fonc-
tionnement psychologique et mental ainsi qu’à déter-
miner, recommander et effectuer des interventions et 
des traitements dans le but de favoriser la santé 
psychologique et de rétablir la santé mentale de l’être 
humain en interaction avec son environnement. 

Travailleur social 

L’exercice du travail social consiste à évaluer le fonc-
tionnement social, à déterminer un plan d’interven-
tion et en assurer la mise en œuvre ainsi qu’à 
soutenir et rétablir le fonctionnement social de la 
personne en réciprocité avec son milieu dans le but 
de favoriser le développement optimal de l’être 
humain en interaction avec son environnement. 

Thérapeute conjugal et familial 

L’exercice de la thérapie conjugale et familiale consiste 
à évaluer la dynamique des systèmes relationnels des 
couples et des familles, à déterminer un plan de traite-
ment et d’intervention ainsi qu’à restaurer et améliorer 
les modes de communication dans le but de favoriser de 
meilleures relations conjugales et familiales chez l’être 
humain en interaction avec son environnement. 

Conseiller d’orientation 

L’exercice de l’orientation consiste à évaluer le fonc-
tionnement psychologique, les ressources personnelles 
et les conditions du milieu, à intervenir sur l’identité 
ainsi qu’à développer et maintenir des stratégies 
actives d’adaptation dans le but de faire des choix 
personnels et professionnels tout au long de la vie, de 
rétablir l’autonomie socioprofessionnelle et de réaliser 
des projets de carrière chez l’être humain en interac-
tion avec son environnement. 

Psychoéducateur 

L’exercice de la psychoéducation consiste à évaluer 
les difficultés d’adaptation et les capacités adaptati-
ves, à déterminer un plan d’intervention et en 
assurer la mise en œuvre, à rétablir et développer 
les capacités adaptatives de la personne ainsi  
qu’à contribuer au développement des conditions  
du milieu dans le but de favoriser l’adaptation 
optimale de l’être humain en interaction avec son  
environnement. 

Ergothérapeute 

L’exercice de l’ergothérapie consiste à évaluer les 
habiletés fonctionnelles, à déterminer et mettre en 
œuvre un plan de traitement et d’intervention, à 
développer, restaurer ou maintenir les aptitudes, à 
compenser les incapacités, à diminuer les situations de 
handicap et à adapter l’environnement dans le but de 
favoriser l’autonomie optimale de l’être humain en 
interaction avec son environnement. 

Infirmière 

L’exercice infirmier consiste à évaluer l’état de santé, à 
déterminer et assurer la réalisation du plan de soins et 
de traitements infirmiers, à prodiguer les soins et les 
traitements infirmiers et médicaux dans le but de 
maintenir et de rétablir la santé de l’être humain en 
interaction avec son environnement, à prévenir la 
maladie ainsi qu’à fournir les soins palliatifs. 

Médecin 

L’exercice de la médecine consiste à évaluer et 
diagnostiquer toute déficience de la santé, à 
prévenir et traiter les maladies dans le but de 
maintenir la santé ou de la rétablir chez l’être 
humain en interaction avec son environnement. 
 

Orthophoniste et audiologiste 

L’exercice de l’orthophonie et de l’audiologie consiste à 
évaluer les fonctions de l’audition, du langage, de la 
voix et de la parole, à déterminer un plan de traitement 
et d’intervention et en assurer la mise en œuvre dans le 
but d’améliorer ou de rétablir la communication de l’être 
humain en interaction avec son environnement. 

L’information, la promotion de la santé, la prévention du suicide, de la maladie, des accidents et des problèmes sociaux font également partie de l’exercice de la profes-
sion auprès des individus, des familles et des collectivités36. 

                                                 
36.  Ce paragraphe fait partie de la définition de l’ensemble des champs d’exercice du secteur de la santé mentale et des relations humaines. 



Guide explicatif – PL no 21 – Septembre 2012 

 

 87

Annexe 3 
PL no 21 : Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions  

législatives dans le domaine de la santé mentale et des relations humaines 

Évaluation réservée : évaluation qui implique de porter un jugement clinique sur la situation d’une personne 
à partir des informations dont le professionnel dispose et de communiquer les conclusions de ce jugement 

Activités réservées Psychol. T.S. T.C.F. C.O. Psychoé. Ergo. Infirmière Médecin Orthop./audiol. 

1. Évaluer les troubles mentaux X   X37   X38 X  
2. Évaluer le retard mental X   X    X  
3. Évaluer les troubles neuropsychologiques  X39       X  
4. Évaluer une personne atteinte d’un trouble mental ou neuropsychologique 

attesté par un diagnostic ou par une évaluation effectuée par un profes-
sionnel habilité 

X X X X X X X X  

5. Évaluer une personne dans le cadre d’une décision du Directeur de la 
protection de la jeunesse ou du tribunal en application de la Loi sur la 
protection de la jeunesse 

 X   X     

6. Évaluer un adolescent dans le cadre d’une décision du tribunal en 
application de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents X X   X     

7. Déterminer le plan d’intervention pour une personne atteinte d’un trouble 
mental ou présentant un risque suicidaire qui est hébergée dans une ins-
tallation d’un établissement qui exploite un centre de réadaptation pour 
les jeunes en difficulté d’adaptation 

 X   X     

8. Évaluer une personne en matière de garde d’enfants et de droits d’accès X X X       
9. Évaluer une personne qui veut adopter un enfant X X X       
10. Procéder à l’évaluation psychosociale d’une personne dans le cadre des 

régimes de protection du majeur ou du mandat donné en prévision de 
l’inaptitude du mandant 

 X        

11. Évaluer un élève handicapé ou en difficulté d’adaptation dans le cadre de 
la détermination d’un plan d’intervention en application de la Loi sur 
l’instruction publique 

X   X X X  X X 

12. Évaluer un enfant qui n’est pas encore admissible à l’éducation 
préscolaire et qui présente des indices de retard de développement dans le 
but de déterminer des services de réadaptation et d’adaptation répondant 
à ses besoins 

X X   X X X X X 

13. Décider de l’utilisation des mesures de contention ou d’isolement dans le 
cadre de l’application de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux et de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour 
les autochtones cris 

X X   X X X X  

 

                                                 
37.  Devra détenir une attestation de formation supplémentaire de son ordre. 
38.  Devra détenir la formation et l’expérience requises par règlement de son ordre.  
39.  Devra détenir une attestation de formation de son ordre. 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE | K 

ORGANISATION SCOLAIRE 

 



 



ORGANISATION SCOLAIRE 
 

Cette annexe est directement liée aux règles d’organisation de chacune des écoles. Vous trouverez des 
exemples à titre indicatif…en espérant que cela vous inspire! Cette section pourrait aussi constituer le 
chapitre 4 de la première partie, surtout si elle comporte des règles en lien avec votre entente ou 
convention collective. 
 

1. Temps supplémentaire 

La mesure « temps supplémentaire » est sans aucun doute la mesure la plus fréquemment 
prescrite aux élèves qui ont un trouble d’apprentissage par les professionnels. 
 
Le MELS précise de son côté, dans les règles de sanction des études, qu’un maximum équivalent 
au tiers de la durée initiale d’une épreuve peut être ajouté au temps d’une épreuve pour un 
élève qui y a droit. On entend donc assez souvent : « cet élève a droit au tiers-temps ». 
 
Bien qu’il soit souhaitable que chaque élève bénéficie du temps qui lui convient (pas 
nécessairement le tiers en plus), et ce, seulement dans les matières où cela est nécessaire, il est 
parfois assez complexe pour une école d’organiser ce temps. Particulièrement lorsqu’il y a des 
gels d’horaires. 
 
1.1 En classe régulière 

 
Les mesures mises en place pour les élèves qui ont besoin d’un accompagnement 
particulier ont un point en commun : elles visent à rendre l’élève de plus en plus 
autonome lors des situations d’apprentissage et d’évaluation. 
 
C’est pourquoi il est souhaitable qu’en classe régulière, l’élève qui a un plan 
d’intervention communique ses besoins directement à son enseignant et que celui-ci 
prenne les dispositions qu’il juge nécessaires. Bien entendu, l’enseignant connait les 
mesures inscrites au plan d’intervention de son élève. Il se pourrait que l’enseignant juge 
que son élève n’a pas vraiment besoin du « tiers-temps » dans certains contextes. Cela 
peut donc dépendre de la nature de la situation d’évaluation, de son importance et aussi 
de sa durée. Voici plusieurs exemples d’aménagement de temps : 
 

 permettre à l’élève de terminer chez lui après le cours, ou encore lui permettre de 
commencer chez lui avant le cours; 

 permettre à l’élève de finir dans le corridor pendant que les autres poursuivent la 
classe régulière; 

 supprimer des questions jugées moins utiles à l’évaluation; 

 dans le cas où l’élève doit dépasser la durée habituelle de la période, faire les 
arrangements nécessaires avec le service d’éducation spécialisée ou des ressources 
informationnelles (bibliothèque). 



1.2 Lors d’une session d’examens ou lors des épreuves ministérielles 
 
Dans ces situations, tous les élèves qui suivent un même cours-sigle font l’épreuve locale 
ou ministérielle en même temps. Les locaux ainsi que les heures sont déterminés à 
l’avance. Lorsqu’il s’agit d’une épreuve ministérielle, les dates et les heures sont 
prescrites par le MELS. Il est possible qu’un élève fasse deux épreuves dans une journée. 
Finalement, les épreuves sont surveillées par des enseignants qui ne connaissent pas 
nécessairement les élèves qui ont des besoins particuliers. Ces contraintes font en sorte 
qu’il devient difficile de gérer individuellement le temps supplémentaire de chacun des 
élèves qui a cette mesure inscrite à son plan d’intervention. 
 
Dans ces cas, la direction adjointe devra prévoir un aménagement particulier d’horaire. Il 
est préférable de regrouper les élèves qui ont la mesure de « temps supplémentaire » 
inscrite à leur plan d’intervention dans les mêmes locaux et de confier la confection d’un 
horaire particulier pour ces élèves à un membre du personnel attitré (technicien en 
éducation spécialisé ou orthopédagogue par exemple). Celui-ci se verra confier 
également la communication aux élèves concernés et à leurs parents, la remise des 
copies (papier ou numérique). 
 
 

2. Ressources matérielles 
 
2.1 Locaux 
 

Les locaux seront attribués selon le besoin, par exemple : 
 exemption d’un cours : bibliothèque; 

 isolement pour un travail : bibliothèque; 

 isolement pour un examen : local supervisé par TES ou infirmerie; 

 gel d’horaire pour production écrite : local avec prises suffisantes pour ordinateurs 
personnels; 

 gel d’horaire pour une épreuve en ligne : salle d’ordinateurs. 
 

2.2 Ordinateurs 
 
Au quotidien, les élèves qui ont un plan d’intervention qui prévoit l’utilisation d’un 
ordinateur incluant ou non un logiciel doivent fournir leur outil et en sont entièrement 
responsables. Dans la plupart des cas, les élèves peuvent bénéficier d’une subvention 
ministérielle pour se le procurer. Le code d’éthique informatique de l’école s’applique 
intégralement même s’il s’agit d’un ordinateur personnel. 
 
Lors des épreuves locales ou ministérielles, selon le type d’épreuve, la direction 
déterminera si l’élève utilise son propre ordinateur ou celui de l’école et dans quelles 
conditions. 



2.3 Clé USB 
 
L’élève qui utilise un ordinateur doit prévoir une clé USB bien identifiée pour chacune de 
ses matières pour lesquelles cela est nécessaire, et s’assurer d’y copier les travaux 
demandés. 
 
Lors d’épreuves locales ou ministérielles, l’école fournira les clés USB qui seront 
récupérées par la personne responsable (TES). Celle-ci verra à faire des copies papier 
lorsque nécessaire pour les enseignants concernés ou pour le MELS. 
 

2.3 Logiciels 
 
Les élèves (et leurs parents) doivent se procurer à leurs frais, les logiciels prévus dans le 
plan d’intervention (ex. : Wordq, Médialexie…etc.). 
 
L’école possède xx ordinateurs munis de …nommer les logiciels et peut les prêter lorsque 
nécessaire. 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE | L 

DOCUMENTS RELATIFS À LA  

DÉCLARATION DES ÉLÈVES HDAA 

DANS LE SYSTÈME CHARLEMAGNE 

1. Lettre du MELS, 30 octobre 2012 

2. Formulaire « Demande d’autorisation d’accès interactif à 
Charlemagne» 

3. Courriel de Nancy Brousseau, 27 novembre 2012 « plan 
d’intervention – rappel » 

 

 



 



Ministère
de l'Éducation,
du Loisir et du Sport H H

QuébeCHH
Direction de l'enseignement privé

Québec, le 30 octobre 2012

MESDAMES LES DIRECTRICES GÉNÉRALES ET
MESSIEURS LES DIRECTEURS GÉNÉRAUX
DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVÉS

Objet: Plan d'intervention

La présente a pour but de vous informer d'une nouveauté à l'intention des
établissements d'enseignement privés liée au système Charlemagne. À compter de
l'année scolaire 2012-2013, les établissements non spécialisés en adaptation scolaire
pourront indiquer dans la déclaration en formation générale des jeunes si l'élève
bénéficie au cours de l'année d'un plan d'intervention.

Ce nouveau champ lié au plan d'intervention est disponible dans le bloc EHDAA
d'une déclaration et il est dorénavant accessible pour l'ensemble des établissements
privés. Les champs « Catégorie» et « Programme pour élève ayant une DIM-S ou
DIP » ne sont toutefois pas accessibles à l'intention des établissements non spécialisés
en adaptation scolaire.

Pour connaître tous les renseignements concernant ce nouveau champ ainsi que les
règles d'accès, nous vous suggérons de consulter la section « Plan d'intervention» du
Guide de déclaration (FGJ) de l'année scolaire 2012-2013. Ce document est accessible
à la section « Documents en support à la déclaration» de l' onglet « Documentation»
du site internet: http://www.mels.gouv.gc.calcharlemagne/.

Une demande d'accès à ce nouveau profil est requise uniquement pour les écoles qui
réalisent les déclarations au système Charlemagne de façon interactive. Dans ce cas,
nous vous invitons à utiliser le formulaire prévu à cette fin accessible sur le site
internet de Charlemagne. Nous vous rappelons que si vous éprouvez des difficultés
liées aux déclarations de ces élèves, vous pouvez contacter le Service aux utilisateurs
(SAU) Charlemagne dont les coordonnées sont identifiées sur ce site Internet.

... 2

1035, rue De La Chevrotière, 14' étage
Québec (Québec) 61 R 5A5
Téléphone: 418643-8156
Télécopieur: 418 643-7752
www.mels.gouv.qc.ca

http://www.mels.gouv.gc.calcharlemagne/.
http://www.mels.gouv.qc.ca


2

Certains encadrements liés notamment à la sanction des études (mesures d'adaptation
des conditions de passation des épreuves ministérielles) ou au Régime pédagogique
exigent l'élaboration d'un plan d'intervention.

Pour obtenir davantage de renseignements concernant les plans d'intervention, veuillez
consulter le site Internet suivant:
http://www .mels. gouv .gc.caldgfi/das/ orientations/ cadreplan. html

Un canevas visant à faciliter la démarche d'élaboration de ce plan est également
disponible sur le site Internet suivant:
http://www.mels.gouv.gc.calsections/publications/index.asp?page=fiche&id= 1881

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La directrice de l'enseignement privé,

Il~ uLy-\
Maryse Malenfant

http://www.mels.gouv.gc.calsections/publications/index.asp?page=fiche&id=


 

 
ANNEXE 3 – Demande d’autorisation d’accès interactif à Charlemagne 

A - Type de demande 

 Autorisation initiale  Modification d’autorisation  Annulation d’autorisation 
RAISON :  

B - Identification de l’utilisateur (LETTRES MOULÉES) 
* Champs obligatoires 

Nom et prénom *  :       

Adresse de courriel * :       

Téléphone * :       

Nom d’établissement :       

Code d’organisme * :       Statut d’employé de l’utilisateur : 
 Permanent        Occasionnel 

Date de départ prévue :       Fonction :       

Signature * : 
 

Date * : 

Si vous avez déjà travaillé dans un autre organisme scolaire ou avez déjà eu accès à un système du 
Ministère (ex. : Charlemagne, Ariane, Socrate, etc.), veuillez compléter les champs suivants : 

Ancien organisme scolaire :        Code utilisateur :        

C - Détail des autorisations à accorder 
Pour de l’information sur les profils, vous pouvez consulter le Document explicatif concernant les différents profils attribués aux utilisateurs du 
système Charlemagne accessible à l’onglet « Entente et profils d’accès » du site extranet de Charlemagne (www.mels.gouv.qc.ca/charlemagne). 

Général  
Profil 1 - Consultation générale du dossier d’élèves     

Sanction 
Profil 2 - Consultation des sanctions (consultation seulement)  
Profil 3 - Gestion des épreuves uniques  
Profil 4 - Mise à jour des résultats des apprentissages  

Contrôle 
Déclaration Formation Générale Jeune (FGJ) Profil 5 - Consultation  Profil 6 - Mise à jour  
 Profil 7 - Accès aux données des EHDAA   
Déclaration Formation Générale Adulte (FGA) Profil 8 - Consultation  Profil 9 - Mise à jour  
Déclaration Formation Professionnelle (FP) Profil 10 - Consultation  Profil 11 - Mise à jour  

Agenda des tâches 
Profil 12 - Gestionnaire (voit toutes les tâches et s’assure de leur prise en charge)  

Affectation 
Accès à toutes écoles et tous les centres (CS seulement)  Accès à toutes les écoles FGJ (CS seulement)  
Accès à tous les centres FP (CS seulement)  Accès à tous les centres FGA (CS seulement)  
Accès à certaines écoles ou centres. Spécifier les codes d’organismes :  

D – Approbation du responsable (répondant désigné ou directrice/directeur) 
* Champs obligatoires 

Nom et prénom * :       Fonction * :       

Signature * :   Date * :       

E – Engagement de confidentialité à signer (voir page suivante) 

F – Approbation du formulaire (réservé au Ministère) Initiales :            Date : 
Transmettre à :  Charlemagne – Service aux utilisateurs  Version du 16 mars 2012
 Direction du pilotage des systèmes ministériels 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
1035, rue De La Chevrotière, 23e

Québec, Québec  G1R 5A5 
 étage 

Télécopieur : 418 644-6933  

http://www.mels.gouv.qc.ca/charlemagne/medias/Profils_Document_explicatif.pdf�
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E – Engagement de confidentialité à signer  
 

Entente concernant l’utilisation du système Charlemagne et des applications connexes 
entre 

le MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT  
et 

      
(Nom de l’établissement) 

 
Je, soussignée ou soussigné,        

(Prénom et nom de l’employée ou employé) 
 
m’engage à respecter la confidentialité des renseignements auxquels j’aurai accès dans l’exercice de mes fonctions.  
 
Je reconnais avoir pris connaissance des dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels ainsi que des règles de sécurité concernant la protection des renseignements personnels 
et m'engage à les respecter. Plus particulièrement, je m’engage : 
 
 À n’accéder qu’aux seuls renseignements nécessaires à l’exécution de mes tâches; 
 
 À n’utiliser ces renseignements que dans le cadre de mes fonctions; 
 
 À ne révéler aucun renseignement personnel ou confidentiel dont je pourrais avoir pris connaissance dans l’exercice de mes 

fonctions à moins d’y être dûment autorisée ou autorisé; 
 
 À n’intégrer ces renseignements que dans les seuls dossiers prévus pour l’accomplissement des mandats qui me sont confiés; 
 
 À conserver ces dossiers de sorte que seules les personnes autorisées puissent y avoir accès; 
 
 À ne pas révéler mon code d’identification ni mon mot de passe; 
 
 À disposer, s’ils contiennent des renseignements personnels, de tout papier rebut par déchiquetage et de tout fichier 

informatique par destruction logique et effacement physique de façon sécuritaire; 
 
 À informer sans délai mes supérieurs de toute situation ou irrégularité qui pourrait compromettre de quelque façon la 

sécurité, l’intégrité ou la confidentialité des renseignements détenus par mon employeur; 
 
 À ne conserver, à la fin de l’emploi ou du contrat, aucun renseignement personnel transmis ou recueilli dans le cadre de mes 

fonctions. 
 
J’ai été informée ou informé que le défaut de respecter le présent engagement de confidentialité m’expose à des recours légaux, 
des réclamations ou des poursuites ainsi qu’aux pénalités prévues par l’article 159 de la loi précitée pour sanctionner la 
communication non autorisée de renseignements. 
 
Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée. 

 
EN FOI DE QUOI, J’AI 

SIGNÉ À :        CE :       

            
Nom Titre 

 

Signature 
 
 



 
De : Nancy Brousseau  
Envoyé : 27 novembre 2012 10:01 
Objet : Plan d'intervention - rappel 
Importance : Haute 
 
Bonjour à tous les DSP, 
 
Ceci est un rappel important pour les écoles régulières. 
 
Vous avez quelques jours seulement pour déclarer vos élèves avec plan d’intervention. Selon nos 
informations, le MELS ira comptabiliser les statistiques la semaine prochaine. 
 
En bref, et selon votre fournisseur de services, il suffit de : 
 

1. Indiquer si votre élève a un plan d’intervention 
2. Indiquer le type de plan d’intervention :  

• 99 pour tous 
3. Indiquer le type de regroupement de l’élève dont les plus courants sont : 

• 01 : dans une classe régulière en tout temps 
• 02 : dans une classer régulière la plupart du temps, parfois retiré pour travailler une matière 

en particulier 
• 03 : dans une classe où on a regroupé des élèves ayant des besoins particuliers (souvent avec 

effectif réduit) 
 
Il ne faut pas indiquer la catégorie de troubles, le système les rejetterait de toute façon. 
 
On me demande souvent à quoi on fait référence relativement au plan d’intervention. Voici quelques 
balises. 
 

1. Le MELS n’exige AUCUN rapport de spécialiste et AUCUN diagnostic pour mettre en place un PI. 
Il se peut que vous le demandiez dans votre politique locale, mais ce n’est pas une exigence 
ministérielle. Dès que le personnel d’une école perçoit que des mesures pourraient aider un 
élève, elle peut (et devrait) mettre un PI en place. 

2. Le PI n’est pas une feuille de route ou un plan d’action établi par une seule personne (enseignant 
ou direction). Il exige entre autres la concertation de la direction, des enseignants, des parents et 
de l’élève. Il faut donc déclarer les plans d’intervention en bonne et due forme. Détails ici : 
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/index.asp?page=fiche&id=1881  

 
Même si votre déclaration est déjà complétée, il est très important d’apporter ces précisions pour ces 
élèves directement dans Charlemagne. 
 
Merci de nous aider à vous aider. 
 
Nancy Brousseau 
Coordonnatrice des services à l'enseignement 
             
Tél. :  514 381 8891 poste 251 | www.feep.qc.ca  

http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/index.asp?page=fiche&id=1881�
http://www.feep.qc.ca/�


 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE | M 

LE RÉFÉRENTIEL DE COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES 

DE LA PROFESSION ENSEIGNANTE 

 

 



 



Le référentiel de compétences professionnelles de la profession enseignante

65

Les compétences professionnelles

1. Agir en tant que professionnelle ou professionnel
héritier, critique et interprète d’objets de savoirs
ou de culture dans l’exercice de ses fonctions.

2. Communiquer clairement et correctement dans
la langue d’enseignement, à l’oral et à l’écrit,
dans les divers contextes liés à la profession
enseignante.

Fondements

7. Adapter ses interventions aux besoins et aux
caractéristiques des élèves présentant des diffi-
cultés d’apprentissage ou d’adaptation ou encore
un handicap.

8. Intégrer les technologies de l’information et des
communications aux fins de préparation et de
pilotage d’activités d’enseignement-apprentis-
sage, de gestion de l’enseignement et de
développement professionnel.

9. Coopérer avec l’équipe-école, les parents, les 
différents partenaires sociaux et les élèves en vue 
de l’atteinte des objectifs éducatifs de l’école.

10. Travailler de concert avec les membres de
l’équipe pédagogique à l’exécution des tâches
permettant le développement et l’évaluation des
compétences visées dans les programmes de for-
mation, et ce, en fonction des élèves visés.

Contexte social et solaire

3. Concevoir des situations d’enseignement-apprentissage
pour les contenus à faire apprendre, et ce, en fonction
de l’effectif scolaire et en vue du développement des
compétences visées dans les programmes de forma-
tion.

4. Piloter des situations d’enseignement-apprentissage
pour les contenus à faire apprendre, et ce, en fonction
des effectifs scolaires et en vue du développement des
compétences visées dans les programmes de forma-
tion.

5. Évaluer la progression des apprentissages et le degré
d’acquisition des compétences des élèves pour les 
contenus à faire apprendre.

6. Planifier, organiser et superviser le mode de fonction-
nement du groupe-classe en vue de favoriser l’appren-
tissage et la socialisation des élèves.

Acte d�enseigner

11. S’engager dans une démarche individuelle et 
collective de développement professionnel.

12. Agir de façon éthique et responsable dans 
l’exercice de ses fonctions.

Identité professionnelle




